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M. LE MAIRE : Mes chers collègues, je suis heureux de vous retrouver ce soir pour notre dernier
conseil municipal de l’année 2023. Et quelle année nous venons de passer !
Comme il est de coutume de le faire à cette période, je souhaiterais commencer par une brève
rétrospective de ce que nous avons vécu dans notre belle ville de Caluire et Cuire en 2023.

En janvier,  nous avons mis en œuvre, avec Côme Tollet,  les premiers contrats de construction
durable, une initiative novatrice pour laquelle la Ville a d’ores et déjà été primée à trois reprises
notamment par le Trophée des maires de l’urbanisme, un Territoria d’argent et dernièrement une
Marianne d’Or.

En février, plus de 3 000 Caluirards de tous âges participaient à la première édition du Carnaval de
Caluire  et  Cuire,  à  l’invitation d’Hamzaouia  Hamzaoui,  depuis  le square des Droits  de l’enfant
jusqu’à l’esplanade Bernard Roger-Dalbert pour l’embrasement de Monsieur Carnaval. En février
toujours, après une année de préparation, notre service municipal de la restauration formalisait
officiellement son engagement dans la démarche d’amélioration « Mon Restau responsable », à la
grande satisfaction de notre collègue adjointe à l’éducation, Viviane Webanck.

En mars, nous inaugurions un nouvel espace dédié à l’apprentissage du vélo que nous avons
choisi de baptiser « Jean-Louis Million », en hommage à ce sportif  passionné et éducateur des
activités physiques et sportives auprès de nombre de petits Caluirards qui ont appris le vélo.

En avril, la Médiathèque Bernard Pivot modernisée rouvrait ses portes au public tandis que plus de
14 500 Caluirards  (14 531  pour  être  précis)  se  mobilisaient  pour  sauver  la  Voie  verte  que  la
Métropole s’apprêtait à transformer en autoroute à vélo.

En mai, le travail de nos jardiniers municipaux était mis à l’honneur avec plusieurs événements
organisés dans le cadre du mois de la  Rose à la  roseraie  de Saint-Clair,  tout  juste  labellisée
« Collection Nationale de Roses Botaniques ». En mai également, nous inaugurions le square-
jardin du Vernay, fruit  d’une démarche citoyenne dite de « budget participatif », au cours d’une
cérémonie d’une grande solennité en présence de M. Jean Nallit dont le nom, associé à celui de
son épouse, désignent désormais ce site, en même temps que le rond-point situé à l’intersection
de l’avenue Général de Gaulle et du chemin Jean Petit est devenu rond-point des Justes parmi les
Nations.

Le  21  juin,  les  treize  préfets  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  étaient  à  nos  côtés,  place
Gouailhardou,  aux  pieds  de  la  Maison  du  Docteur  Dugoujon  devenue  Mémorial,  pour
commémorer, avec Patrick Ciappara, les 80 ans de l’arrestation à Caluire et Cuire de Jean Moulin,
emblématique Chef du Conseil National de la Résistance. 
Quelques jours plus tard, Damien Couturier mettait à l’honneur les clubs et sportifs caluirards à
travers une très belle cérémonie des Trophées des Sports.

En juillet, la première édition de L’été en Scènes, pilotée à Caluire et Cuire par Frédéric Joubert,
animait les villes du plateau nord. D’autres animations culturelles et sportives allaient par ailleurs
ponctuer la très attendue trêve estivale.

En septembre, une délégation de près de 500 Caluirards enflammait le défilé de la Biennale de la
danse, emmenée par le chorégraphe Caluirard Hafid Sour et la Compagnie Ruée des Arts, dans le
cadre du projet « Starting block » que nous avions initié au mois de janvier. Nous en avions eu la
primeur  lors  de  la  répétition  qui  se  tenait  la  semaine  précédente,  en  même  temps  que  le
traditionnel  Forum des associations, organisé par Isabelle Mainand.

En octobre, placée sous le thème de « L’engagement », la 8e édition des Entretiens de Caluire et
Cuire  Jean  Moulin,  rencontrait  cette  année  encore,  cher  Robert  Thévenot,  un  franc  succès.
Quelques  jours  plus  tard,  nous  recevions  le  Président  de  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes,
M. Laurent  Wauquiez,  sur  le  site  d’Apicil,  pour  présenter  les  contours  du  futur  lycée

3



d’enseignement  général  et  professionnel  pour  lequel  la  Région  prévoit  d’investir  65  millions
d’euros,  pour  une  ouverture  à  la  rentrée  2029.  Enfin,  Octobre  rose  donnait  lieu  à  plusieurs
animations en faveur de la sensibilisation au cancer du sein,  grâce aux différents partenariats
engagés par Evelyne Goyer avec les acteurs de la santé à Caluire et Cuire.

En  novembre,  notre  persévérance  était  enfin  récompensée.  Il  nous  aura  en  effet  fallu  deux
mandats, deux Programmations Pluriannuelles d’Investissement et trois Présidents de la Métropole
pour pouvoir inaugurer un chemin de Crépieux entièrement réaménagé, sécurisé et doté d’une
double piste cyclable comme nous le sollicitions depuis plus d’une décennie.
En novembre également, la Ville de Caluire et Cuire se voyait attribuer 3 étoiles par la Commission
Nationale du Label Territoire Engagé Transition Ecologique. Nous sommes bien évidemment très
fiers  d’intégrer  officiellement  ce  dispositif  qui  plus  est  avec  3  étoiles !  C’est  une  formidable
reconnaissance du travail accompli au quotidien au service d’une ville durable, et naturellement un
encouragement à poursuivre et à faire toujours mieux et plus pour notre ville et ses habitants. Je
ne m’étendrai pas davantage sur ce sujet, Côme Tollet nous présentera tout à l’heure les grandes
lignes de notre plan de sensibilisation à la transition écologique 2024.

Enfin, le mois de décembre n’est pas fini mais il nous a déjà donné moult sources de réjouissance
avec, dans l’ordre :
-  L’attribution, le 5 décembre, du Label Argent Ville Amie des Aînés, belle reconnaissance des

actions que nous menons, sous la supervision de Laurent Michon, en direction de nos seniors ;
il va vous montrer ce label qu’il a devant lui ;

- La reconnaissance, le 6 décembre, de la démarche volontariste engagée au sein de nos services
en faveur de l’utilisation de logiciels et  systèmes d’exploitation libres et  portée par  Sophie
Blachère. Caluire et Cuire a été primée au niveau 4 sur 5 du Label Territoire numérique libre,
assorti d’une mention spéciale « Meilleure première candidature » ;

- La nouvelle édition du Marché des Créateurs, cher à notre collègue Sonia Frioll, le 9 décembre,
en préambule à notre  Fête de lumières « made in Caluire » au cours de laquelle  près de
4 500 Caluirards, bravant les intempéries, ont pu assister à l’inauguration de la nouvelle mise
en lumière de notre Hôtel de Ville suivie du traditionnel feu d’artifice ;

- La distribution des colis de Noël à nos grands-aînés qui, chaque année, nous accueillent avec
beaucoup de chaleur…

Cette liste qui, vous vous en doutez, est loin d’être exhaustive, témoigne de l’engagement sans
faille de mon équipe municipale et je tiens à la remercier chaleureusement, chacune et chacun
d’entre vous. Elle témoigne du dynamisme de notre ville et de l’enthousiasme de ses habitants,
toujours très nombreux à répondre présents lors de nos grands rendez-vous.

Autre témoignage, et non des moindres, les excellents résultats de notre sondage, que nous vous
présenterons en détail dans quelques instants, et à travers lesquels 92 % des habitants se disent
satisfaits de vivre à Caluire et Cuire ! 92 %, c’est un score énorme au niveau national. Je laisse
donc nos détracteurs méditer… Il y a ceux qui parlent, qui critiquent, qui donnent des leçons et
dont l’action, en somme, se résume à ça et il y a ceux écoutent, qui échangent et qui agissent et,
de  loin,  nous  préférons  être  de  ceux-là.  Les  Caluirards  ne  s’y  trompent  pas.  Ils  viennent  de
s’exprimer.
Qu’ils soient assurés de notre mobilisation et de notre dévouement inconditionnels au service de
notre ville et de ses habitants. Et d’ores et déjà, nous sommes prêts à relever les défis que 2024
nous réserve !

Pour l’heure, et avant de démarrer notre séance, je tiens à vous souhaiter, bien sûr en anticipation
à toutes et à tous de belles fêtes de fin d’année, un joyeux Noël à vous-même comme à ceux qui
vous sont chers. Nous nous retrouverons le samedi 6 janvier au Radiant pour célébrer ensemble la
nouvelle année.

Et en préambule, je vais céder la parole, pour une présentation du sondage, à Monsieur Vincent
AMOROS, Directeur de cabinet.
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Présentation du sondage par M. Amoros, Directeur de cabinet 

ELECTION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

M. LE MAIRE :  Je vous propose maintenant de démarrer notre séance par l’élection de notre
secrétaire de séance en la personne de M. MICHON. Qui est pour ?

ADOPTE A l’UNANIMITE
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie. M. MICHON, je vous prie de bien vouloir procéder à l’appel s’il vous plaît.

Etaient présents : M. COCHET, M. TOLLET, Mme MAINAND, M. THEVENOT, M. COUTURIER,
Mme  BLACHERE,  M.  JOUBERT,  Mme WEBANCK,  M.  CIAPPARA,  Mme  HAMZAOUI,
M. MICHON, Mme FRIOLL (jusqu’au N° 2023_150), Mme GOYER, M. DIALLO, Mme CRESPY,
Mme DEL PINO, Mme GUGLIELMI,  M. TAKI,  M. BALANCHE, Mme BRAC DE LA PERRIERE,
Mme COTON,  Mme CHANDIA,  M. PROTHERY,  M. MANINI  (par  proc.  à  M.  JOUBERT jusqu’à
l’adoption du procès-verbal incluse), M. KRIEF, M. JOINT, Mme LE CARPENTIER, M. GILLARD,
M. FAIVRE, M. ATTAR BAYROU,  M. MATTEUCCI, M. DEYGAS,   M. TROTIGNON, Mme GEHIN
(jusqu’au N° 2023_156), M. AURELLE
Mme FRIOLL (par proc. à Mme HAMZAOUI à partir du n° 2023_151), Mme LINARES (par proc. à
M.  CIAPPARA),  M.  GUERIN  (par  proc.  à  Mme  MAINAND),  M.  JUENET  (par  proc  à
M. THEVENOT),  Mme CORRENT  (par  proc.  à  Mme  WEBANCK),  Mme BILLA  (par  proc.   à
M. COUTURIER),  Mme  HEMAIN (par proc. à M. GILLARD), Mme VERNAY (par proc. à Mme
BLACHERE), Mme GEHIN (par proc. à M. ATTAR BAYROU à partir du n° 2023_157) 

Etait absent : M. HABERLÉ 

Trente  cinq  conseillers  municipaux  sur  les  quarante-trois  que  compte  le  conseil  municipal  assistant  en
personne  à  la  séance,  le  quorum  est  atteint  conformément  à  l’article  L.2121-17  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales et à l’article 6 du Règlement intérieur du conseil municipal.

M. LE MAIRE : Comme à chaque début de séance, nous commençons par le compte rendu des
décisions que j’ai prises en vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil municipal lors
de la séance du 23 mai 2020. La délégation prévoit que les décisions prises sont rapportées au
Conseil.  C’est  ainsi  que  je  vous  communique  cette  information.  Il  n’y  a  pas  de  demande
d’intervention ni de vote.

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020

N° 2023-104 :

Arrêté municipal en date du 8 septembre 2023 pris par le Maire.

Objet :  Autorisation de réaménagement de deux emprunts contractés auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations :

Contrats de prêt n°1209270 et n°1218814 pour un capital restant dû de 925 000,15 € à la date de
valeur du 25 juillet 2023.
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Le réaménagement porte sur la réindexation d’un taux LEP vers un taux Livret A et un abaissement
de la marge appliquée au taux de l’index.

Les modifications suivantes sont apportées à ces deux contrats dans le cadre du réaménagement.
Elles font l’objet d’avenants.

- Index : Livret A
- Marge sur idex : 1,000 %
- Taux : 4,000 %, révisable (Livret A sur la base du taux en vigueur : 3,000 % au 27/07/2023)
- Mode et base de calcul     des intérêts   : Equivalent, 30/360 ;
- Conditions de remboursement anticipé : indemnité actuarielle sur courbe de SWAP (J-40).

N° 2023-105 :

Avenant n° 2 au marché N° 2022-061 – entre la Ville et la société SAS PREMY’S – 2 rue Jean
Mermoz – 78114 MAGNY LES HAMEAUX signé le 19 septembre 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale – Désamiantage et Démolition.

Cet avenant n°2 fait suite au concassage des gravats issus de la démolition. Cette prestation ayant
été  oubliée  dans  les  marchés  entreprises,  il  a  été  demandé  à  PREMY’S  de  réaliser  cette
prestation.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant de l’avenant : 10 867,50 € HT

Les travaux supplémentaires représentent une augmentation de 4,85 % par rapport au montant du
marché initial, l’augmentation totale avec les avenants n°1 et 2  de 26,01 % par rapport au montant
initial du marché. 

Le Montant total du marché est de 224 212,50 € HT et porté à 282 530 € HT.

N° 2023-106 :

Avenant n° 3 au marché N° 2019-037 – Lot 6 – entre la Ville et la société POMONA PASSION
FROID  –  3  avenue  du  Docteur  Ténine  –  CS  80038  –  92184  ANTONY  Cedex  signé
le 20 septembre 2023.

Objet : Fourniture de denrées alimentaires pour la cuisine centrale de la Ville.

Lot 6 : surgelés

La crise sanitaire et la crise économique ont eu de nombreuses répercussions.
Du fait de ce contexte, par conventions d’imprévision du 5 octobre 2022 et 24 janvier 2023, et
avenants n°2 du 24 juillet 2023, les prix du marché ont été modifiés respectivement du 1er octobre
2022  au  31  décembre  2022,  du  1er janvier  2023  au  30  juin  2023,  et  du  1er   juillet  2023  au
30 septembre 2023.
La flambée des prix perdurant, il convient, au regard des difficultés rencontrées par le titulaire, de
prolonger les dispositions appliquées dans le cadre de l’avenant n°2 du 24 juillet 2023 pour 3 mois
jusqu’au 31 décembre 2023.

Durée : L’avenant prend effet au 1er octobre 2023.
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Montant de l’avenant : L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché. 

N° 2023-107 :

Avenant n° 2 au marché N° 2019-037 – Lot 10 – entre la Ville et la société CLEDOR PRIMEURS
SERVICES – 71 rue Marcel Mérieux – 69960 CORBAS signé le 3 octobre 2023.

Objet : Fourniture de denrées alimentaires pour la cuisine centrale de la Ville.

Lot 10 : fruits et légumes de 4e et 5e gammes

La crise sanitaire et la crise économique ont eu de nombreuses répercussions.
Du fait de ce contexte, par convention d’imprévision du 24 janvier 2023, et par avenant n°1 du
31  juillet  2023,  les  prix  du  marché  ont  été  modifiés  respectivement  du  1er janvier  2023  au
30 juin 2023, et du 1er  juillet 2023 au 30 septembre 2023.
La flambée des prix perdurant, il convient, au regard des difficultés rencontrées par le titulaire, de
prolonger les dispositions appliquées dans le cadre de l’avenant n°1 du 31 juillet 2023 pour 3 mois
jusqu’au 31 décembre 2023.

Durée : L’avenant prend effet au 1er octobre 2023.

Montant de l’avenant : L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché. 

N° 2023-108 :

Avenant n° 2 au marché N° 2019-037 – Lot 3 – entre la Ville et la société SYSCO FRANCE –
CS 30041 – 76201 DIEPPE Cedex signé le 10 octobre 2023.

Objet : Fourniture de denrées alimentaires pour la cuisine centrale de la Ville.

Lot 3 : charcuterie

La crise sanitaire et la crise économique ont eu de nombreuses répercussions.
Du fait de ce contexte, par conventions d’imprévision du 16 septembre 2022 et 24 janvier 2023, et
par  avenant  n°1  du  24  juillet  2023,  les  prix  du  marché  ont  été  modifiés  respectivement
du  15  septembre  2022  au  31  décembre  2022,  du  1er janvier  2023  au  30  juin  2023  et  du
1er  juillet 2023 au 30 septembre 2023.
La flambée des prix perdurant, il convient, au regard des difficultés rencontrées par le titulaire, de
prolonger les dispositions appliquées dans le cadre de l’avenant n°1 du 24 juillet 2023 pour 3 mois
jusqu’au 31 décembre 2023.

Durée : L’avenant prend effet au 1er octobre 2023.

Montant de l’avenant : L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché. 

N° 2023-109 :

Avenant n° 2 au marché N° 2019-037 – Lot 13 – entre la Ville et la société SYSCO FRANCE –
CS 30041 – 76201 DIEPPE Cedex signé le 10 octobre 2023.

Objet : Fourniture de denrées alimentaires pour la cuisine centrale de la Ville.
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Lot 13 : glaces

La crise sanitaire et la crise économique ont eu de nombreuses répercussions.
Du fait de ce contexte, par convention d’imprévision du 24 janvier 2023, et par avenant n°1 du
24  juillet  2023,  les  prix  du  marché  ont  été  modifiés  respectivement  du  1er janvier  2023  au
30 juin 2023 et du 1er  juillet 2023 au 30 septembre 2023.
La flambée des prix perdurant, il convient, au regard des difficultés rencontrées par le titulaire, de
prolonger les dispositions appliquées dans le cadre de l’avenant n°1 du 24 juillet 2023 pour 3 mois
jusqu’au 31 décembre 2023.

Durée : L’avenant prend effet au 1er octobre 2023.

Montant de l’avenant : L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché. 

N° 2023-110 :

Avenant n° 1 au marché N° 2020-001 – Lot 2 – entre la Ville et la société CONCEPT 3P – 72
avenue Roger Salengro – 69100 VILLEURBANNE signé le 13 octobre 2023.

Objet : Prestations de nettoyage et de vitrerie pour la Ville de Caluire et Cuire.

Lot 2 : nettoyage de la salle des fêtes

Compte tenu de la nécessité de conclure une convention de groupement de commande entre la
Ville et le CCAS de la Ville pour la relance du prochain marché de nettoyage et de vitrerie, la durée
de la dernière année d’exécution est prolongée jusqu’au 30 avril 2024 inclus.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant de  l’avenant  :  Sans  objet,  l’accord  cadre  étant  conclu  sans  montant  maximum  de
commande. 

N° 2023-111 :

Avenant n° 1 au marché N° 2020-001 – Lot 3 – entre la Ville et la société CONCEPT 3P – 72
avenue Roger Salengro – 69100 VILLEURBANNE signé le 13 octobre 2023.

Objet : Prestations de nettoyage et de vitrerie pour la Ville de Caluire et Cuire.

Lot 3 : nettoyage des toilettes publiques

Compte tenu de la nécessité de conclure une convention de groupement de commande entre la
Ville et le CCAS de la Ville pour la relance du prochain marché de nettoyage et de vitrerie, la durée
de la dernière année d’exécution est prolongée jusqu’au 30 avril 2024 inclus.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant de  l’avenant  :  Sans  objet,  l’accord  cadre  étant  conclu  sans  montant  maximum  de
commande. 

N° 2023-112 :

Avenant n° 3 au marché N° 2020-001 – Lot 5 – entre la Ville et la société CONCEPT 3P – 72
avenue Roger Salengro – 69100 VILLEURBANNE signé le 13 octobre 2023.
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Objet : Prestations de nettoyage et de vitrerie pour la Ville de Caluire et Cuire.

Lot 5 : nettoyage quotidien de divers bâtiments communaux

Compte tenu de la nécessité de conclure une convention de groupement de commande entre la
Ville et le CCAS de la Ville pour la relance du prochain marché de nettoyage et de vitrerie, la durée
de la dernière année d’exécution est prolongée jusqu’au 30 avril 2024 inclus.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant de  l’avenant  :  Sans  objet,  l’accord  cadre  étant  conclu  sans  montant  maximum  de
commande. 

N° 2023-113 :

Avenant n° 2 au marché N° 2019-037 – Lot 7 – entre la Ville et la société BROC SERVICE FRAIS
– ZI de l’Ile – BP26 – rue Louise Michel – 69552 FEYZIN Cedex signé le 6 octobre 2023.

Objet : Fourniture de denrées alimentaires pour la cuisine centrale de la Ville.

Lot 7 : beurre œuf fromage

La crise sanitaire et la situation internationale ont eu de nombreuses répercussions économiques. 
Du fait de ce contexte, par conventions d’imprévision du 31 mai 2022, 14 octobre 2022 et 3 février
2023, et par l’avenant du 17 avril 2023, les prix du marché ont été modifiés respectivement du
1er avril 2022 au 30 septembre 2022, du 1er octobre 2022 au 31 décembre 2022,  du 1er janvier
2023 au 30 avril 2023 et du 1er mai 2023 au 30 septembre 2023.
Toutefois, la flambée des prix perdurant, il convient, au regard des difficultées rencontrées par le
titulaire,  de  prolonger  les  dispositions  appliquées  dans  le  cadre  de  l’avenant  n°1
du 17 avril 2023, pour trois mois, soit jusqu’au 31 décembre 2023.

Durée : L’avenant prend effet au 1er octobre 2023.

Montant de l’avenant : L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché. 

N° 2023-114 :

Arrêté municipal en date du 13 octobre 2023 pris par le Maire.

Objet : Mise en place d’une ligne de trésorerie auprès de la Banque Postale

Ouvrir  auprès de la  Banque Postale d’une  ligne  de  trésorerie  destinée aux financements  des
besoins ponctuels de trésorerie de la Ville, dont les caractéristiques sont les suivantes :

- Montant : 2 000 000 euros
- Durée : 1 an à compter de la signature du contrat et au plus tard le 26/10/2023
- Taux d’intérêts et marge     : tirage sur €STR +0,69 % (dans l’hypothèse où l’€STR serait inférieur
à 0, l’€STR serait alors réputé égal à 0)
-  Calcul  des  intérêts     : à  compter  de  la  date  de  mise  à  disposition  des  fonds  jusqu’au  jour
calendaire précédant la date de remboursement des fonds
- Paiement des intérêts : trimestriel
- Frais de dossier     :   0,05 % du montant de la ligne soit 1 000 €
- Commission de non-utilisation : 0 % par an sur le montant non utilisé de la ligne de trésorerie
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N° 2023-115 :

Avenant n° 3 au marché N° 2020-026 – Lot 1 – entre la Ville et la société CARS PHILIBERT –
24/26 avenue Barthélémy Thimonnier  –  ZI-BP 16 – 69641 CALUIRE ET CUIRE Cedex signé
le 20 octobre 2023.

Objet : Location de cars avec chauffeurs pour le transport d’enfants et d’adultes pour les besoins
de la Ville.

Lot 1 : transport d’enfants organisés par le service éducation

Au regard de la date de fin des travaux de l’école maternelle Berthie Albrecht, la navette pour
assurer  le  transport  des  enfants  entre  le  mardi  5  septembre  2023 et  le  20  octobre  2023 est
prolongée jusqu’au 7 novembre 2023 inclus.

Montant de l’avenant : L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché. 
 

N° 2023-116 :

Avenant n° 3 au marché N° 2019-037 – Lot 1 – entre la Ville et la société GAUTHEY – ZI du Gier –
rue du Commerce – 69700 GIVORS signé le 27 octobre 2023.

Objet : Fourniture de denrées alimentaires pour la cuisine centrale de la Ville.

Lot 1 : viandes crues

La crise sanitaire et la situation internationale ont eu de nombreuses répercussions économiques. 
Du fait de ce contexte, par avenant du 4 mai 2022, les prix du marché ont été modifiés, puis par
convention  du  5  octobre  2022  une  nouvelle  modification  des  prix  a  été  appliquée  au
1er octobre 2022 et reconduite par voie de conventions et d’avenants. La dernière prolongation a
été acté par l’avenant n°2 du 24 juillet 2023 jusqu’au 30 septembre 2023.
Toutefois, la flambée des prix perdurant, il convient, au regard des difficultées rencontrées par le
titulaire, de prolonger les dispositions appliquées dans le cadre du 2e avenant du 24 juillet 2023,
pour une durée de trois mois, soit jusqu’au 31 décembre 2023.

Durée : L’avenant prend effet à compter du 1er octobre 2023.

Montant de l’avenant : L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché. 

N° 2023-117 :

Marché N° 2023-009 – entre la Ville et la société DECAP EXPRESS – 9 avenue Maréchal de
Lattre de Tassigny – 69330 MEYZIEU signé le 2 novembre 2023.

Objet : Prestations d’enlèvement des graffitis.

Durée : Le marché est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 10 décembre 2023,
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant  :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un
maximum.
Montant maximum annuel : 30 000 € HT 
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N° 2023-118 :

Marché N° 2023-036 – entre la Ville et la société GROUPAMA RHONE ALPES AUVERGNE – 50
rue de St Cyr – 69250 LYON Cedex 09 signé le 2 novembre 2023.

Objet : Prestations de services en assurances – Dommage aux biens.

Durée : Le marché prendra effet le 1er janvier 2024, il se reconduira automatiquement à l’échéance
chaque année jusqu’au 31 décembre 2027.

Montant  : Les cotisations annuelles s’élèvent à 81 184,75 € TTC

N° 2023-119 :

Avenant n° 1 au marché N° 2023-001 – Lot 1 – entre la Ville et la société ROUX CABRERO SAS –
4 rue du Docteur Reybard – ZI Marenton II – 07100 ANNONAY signé le 6 novembre 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale.

Lot 1 : structure – gros œuvre – charpente métallique

Un  remblaiement  complémentaire  est  nécessaire  sous  le  dallage  sur  terre  plein  de  la  zone
process. 

Durée : L’avenant prend effet à compter à compter de sa date de notification.

Montant de l’avenant : Le coût de la prestation supplémentaire est de 19 047,76 € HT

Le montant global du marché est donc porté de 1 197 650 € HT à 1 217 057,76 € HT

N° 2023-120 :

Avenant  n°  2  au  marché  N°  2019-037  –  Lot  9  –  entre  la  Ville  et  la  société  PRO  A PRO
DISTRIBUTION – 275 rue André Ampère – 69970 CHAPONNAY signé le 7 novembre 2023.

Objet : Fourniture de denrées alimentaires pour la cuisine centrale de la Ville.

Lot 9 : épicerie

La crise sanitaire et la situation internationale ont eu de nombreuses répercussions économiques. 
Du fait de ce contexte, par l’avenant n°1 du 26 mai 2023, les prix ont été modifiés du 1 er mai 2023
au 30 septembre 2023.

Toutefois, la flambée des prix perdurant, il convient, au regard des difficultées rencontrées par le
titulaire, de prolonger les dispositions appliquées dans le cadre de l’avenant n°1 du 26 mai 2023,
pour une durée de trois mois, soit jusqu’au 31 décembre 2023.

Durée : L’avenant prend effet à compter du 1er octobre 2023.

Montant de l’avenant : L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché. 
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N° 2023-121 :

Avenant n° 1 au marché N° 2023-001 – Lot 17 – entre la Ville et la société AXIMA – 214 rue Marius
Berliet – 69400 ARNAS signé le 13 novembre 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale.

Lot 17 : VRD et espaces verts

Des  travaux  supplémentaires  sont  à  prévoir  en  lien  avec  la  conservation  des  fondations  du
bâtiment existant souhaitée dans le cadre de la construction, la mise en place d’un bassin et le
passage de l’ensemble des réseaux enterrés.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant de l’avenant : Le coût de la prestation supplémentaire est de 24 331,20 € HT

Le montant global du marché est donc porté de 501 370,60 € HT à 525 701,80 € HT

N° 2023-122 :

Avenant n° 1 au marché N° 2023-015 – Lot 3 – entre la Ville et la société SOBECA SAS – ZI
avenue Jean Vacher – BP 23 – 69480 ANSE signé le 13 novembre 2023.

Objet : Création de terrains de Tennis et Padel au complexe sportif Terre des Lièvres.

Lot 3 : éclairage

Des travaux supplémentaires relatifs à l’ajout de projecteurs sur les terrains de tennis et le club
canin sont nécessaires, ces références existant déjà au bordereau des prix unitaires, il faut prévoir
des quantités de matériaux supplémentaires.

Durée : L’avenant prend effet à compter à compter de sa date de notification.

Montant de l’avenant : Le coût de la prestation supplémentaire est  de 5 627 € HT
Le montant global du marché est donc porté de 37 615,80 € HT à 43 242,80 € HT

N° 2023-123 :

Avenant n° 1 au marché N° 2023-015 – Lot 2 – entre la Ville et la société LAQUET TENNIS – 643
route de Beaurepaire – 26210 LAPEYROUSSE MORNAY signé le 20 novembre 2023.

Objet : Création de terrains de Tennis et Padel au complexe sportif Terre des Lièvres.

Lot 2 : Padel

Des travaux supplémentaires relatifs à l’ajout de portes coulissantes sur les côtés des padels et
également à la modification du contrôle d’accès, sont nécessaires.

Durée : L’avenant prend effet à compter à compter de sa date de notification.

Montant de l’avenant : Le coût des prestations supplémentaires est de 12 431,55 € HT
Le montant global du marché est donc porté de 156 464,20 € HT à 168 895,75 € HT

12



N° 2023-124 :

Avenant n° 3 au marché N° 2022-061 – entre la Ville et la société SAS PREMY’S – 2 rue Jean
Mermoz – 78114 MAGNY LES HAMEAUX signé le 3 octobre 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale – Désamiantage et démolition

Suite à la démolition du poste de transformation prévue dans le cadre du marché et au cours de
laquelle ont été découvert sous le dallage des conduits amiantés qui n’avaient pu être repérés lors
du diagnostic initial, des prestations supplémentaires sont nécessaires.

Durée : L’avenant prend effet à compter à compter de sa date de notification.

Montant de l’avenant : Le coût de la prestation supplémentaire est de 6 480 € HT
Le montant global du marché avec les avenant n°1, 2 et 3 est donc porté de 224 212,50 € HT à
289 010 € HT.

M. LE MAIRE : Nous poursuivons avec l’adoption du procès-verbal de la séance du 9 octobre
2023

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU
9 OCTOBRE 2023

M. LE MAIRE : Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc l’adoption du procès-verbal
du 9 octobre aux voix. Qui est pour ?

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 42 VOIX POUR

Je  vous  remercie.  Nous  continuons  concernant  la  communication  relative  aux  décisions
juridictionnelles notifiées à la commune.

INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX
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M. LE MAIRE :  Je rappelle que cette information n’entraîne pas de vote. Il  y a une demande
d’intervention de M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Mes  chers  collègues,  je  suis  surpris  de  ne  pas  voir  dans  les  informations
apparaître l’ordonnance prise par la juge des référés le 6 décembre dernier. Si j’ai bien compris,
nous allons jusqu’au 18 décembre. Concernant l’arrêté que vous avez pris début novembre pour
évacuer au « risque de péril » semble-t-il,  les personnes qui occupaient  un bâtiment de la rue
Pierre Brunier, je suis surpris de ne pas le voir d’autant plus que l’ordonnance de la juge des
référés du tribunal administratif suspend l’arrêté que vous avez pris au motif qu’il n’est pas fondé et
condamne de plus la ville à payer les frais de justice.
Je suis surpris et  d’autant plus surpris que près de 75 % de nos concitoyens sont favorables à
l’action sociale,  à  la  solidarité.  Il  me semble  que prendre  un  arrêté  municipal  alors  que  nous
sommes en pleine trêve hivernale c’est un peu surprenant et n’est pas très solidaire.
Il me semblait que vous vous inscriviez dans une certaine tradition. Je ne pourrai que vous inviter,
chers collègues aussi, à aller voir le film sur l’abbé Pierre  Une vie de combats.  Finalement, la
situation de 1954 se retrouve en 2023. Je suis surpris de ne pas voir apparaître cette décision et
suis particulièrement étonné de la façon dont les choses se sont passées, puisqu’il semble qu’il y a
eu une intervention manu militari et je le regrette, d’autant plus que le propriétaire des locaux ne
faisait  pas  appel  de l’occupation  de ces locaux qui  lui  appartiennent.  Si  je  pouvais  avoir  une
réponse : pourquoi cela ne figure-t-il pas dans les contentieux ?

M. LE MAIRE : Les mots ont un sens : « manu militari », que voulez-vous dire   ?

M. MATTEUCCI :  Il  me  semble  que  vous  étiez  présent  et  qu’il  y  avait  les  forces  de  l’ordre
également, y compris la police municipale qui était présente.

M. LE MAIRE : J’étais présent ?

M. MATTEUCCI : Je ne sais pas.

M. LE MAIRE : Vous êtes en train de dire quelque chose.

M. MATTEUCCI : Votre adjoint à la sécurité, en tous les cas.

M. LE MAIRE : D’une manière générale, lorsque vous affirmez des choses, renseignez-vous. Je
n’étais pas présent. Deuxièmement, je suis dans mon rôle lorsque je prends un arrêté de risque
d’habitation. Je rappelle que ce lieu s’était en partie effondré à une certaine époque. Je rappelle
également que ce bâtiment appartient à la Ville de Lyon. Je rappelle également que, lorsqu’il y a un
apport de connaissances auprès de la commune par rapport à un risque, le Maire doit prendre ses
responsabilités, ce que j’ai fait bien évidemment, et que je n’hésiterai pas à refaire.
En plus, vous indiquez être étonné de ne pas avoir cet élément complémentaire. C’est un peu
difficile,  Monsieur  MATTEUCCI,  notamment  quand vous savez que  le  rapport  d’expertise  sera
donné demain.  Vous avez certainement une capacité à lire dans les têtes et  surtout  dans les
rapports qui vont être évoqués. Mais en fait ce sujet n’a pas beaucoup d’intérêt pour vous : ce qui
vous intéresse est de faire une polémique. Je vais me permettre de céder la parole à Chantal
CRESPY qui  pilote  ce  genre  de  sujets  depuis  des  années  et  qui  pourra  peut-être  vous  en
apprendre un peu plus.

Mme CRESPY : Je crois, Monsieur MATTEUCCI, que vous confondez « action sociale » dans son
sens général et l’accueil de personnes en situation de clandestinité, c’est-à-dire de migrants.

M. MATTEUCCI : Avec les enfants.

Mme CRESPY : Vous permettez que je parle ?
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M. LE MAIRE : Vous permettez M. MATTEUCCI, ce n’est pas vous qui avez la police des prises de
parole.  Si  vous  voulez  vous  exprimer,  vous  vous  exprimez  et  vous  laissez  simplement  votre
collègue s’exprimer, ce qui s’appelle la politesse. Je vous remercie.

Mme CRESPY : Puisque vous parlez d’enfants, je vais vous rappeler que sous la présidence de
M. KIMELFELD,  nous avons accueilli pendant deux ans et demi, me semble-t-il, des femmes, des
enfants. Au départ, on nous avait d’ailleurs parlé d'enfants de moins de 3 ans et il  y avait des
enfants de 7 ans, 8 ans. Monsieur le Maire et moi-même sommes passés à plusieurs reprises. Je
passais régulièrement, Monsieur le Maire est passé le 8 mars pour rencontrer ces femmes. Nous
les avons accueillies dans d’excellentes conditions et avons tout mis en place avec l’association
des  Sans-Abri  pour  que  ces  femmes  et  ces  enfants  puissent  très  rapidement  retrouver  une
trajectoire normale. 
Nous avons, me semble-t-il, et là, je parle sous le contrôle de M. MICHON, accueilli des caravanes
et des personnes en situation précaire à Caluire et Cuire. Je ne vous ferai pas la liste de toutes les
actions sociales que nous pouvons développer auprès des femmes, des enfants, des personnes
plus âgées. Je crois que vous essayez de nous faire passer pour des méchants : « Il  y a des
enfants ». Oui, nous comprenons bien qu’il y a des enfants. Je veux vous rappeler que depuis que
je suis élue à la Métropole de Lyon, je n’ai eu de cesse de voir arriver des personnes en situation
irrégulière, c’est un fait dans toute la France. Elles arrivent par le biais de personnes qui les font
passer, des passeurs qui leur font payer des places à un prix monstrueux, qui leur font miroiter des
choses. Je vous rappelle aussi que sur Lyon, il y a une traite des femmes via des pays africains et
que nous n’avons pas non plus,  ici  à Caluire,  la  volonté  d’accueillir  des personnes dans des
situations précaires,  dans des immeubles qui  peuvent effectivement s’effondrer. Les personnes
doivent être accueillies dans de bonnes conditions. Je vous rappelle qu’il revient à la Métropole
ainsi qu’à l’État de le faire. Je vous remercie.

M. LE MAIRE :  Merci  de ces précisions. Je vous rappelle simplement que la majorité de ces
personnes vient de Lyon, de "la Pyramide" que vos amis ont fait évacuer. Vous venez nous donner
des leçons par rapport à une incapacité à reloger un certain nombre de personnes comme vient de
le dire Chantal CRESPY. A Caluire, la solidarité, on sait ce que c’est. Mais c’est vrai que l’on ne fait
pas des moulinets avec les bras, on le fait. Lorsqu’il y avait ces femmes, je ne vous ai jamais vu les
visiter Monsieur MATTEUCCI. Je ne vous ai jamais vu venir prendre de leurs nouvelles, à ces
personnes-là.  Nous  nous  substituons  même,  dans  certains  cas,  aux  associations  pour  leur
apporter  des aides supplémentaires.  Nous le  faisons tranquillement,  posément et  surtout  sans
chercher la polémique comme vous essayez de le faire. En tout cas, vous voyez, on ne peut pas
avoir l’information parce que la décision et notamment le rapport sera donné demain matin.
Je poursuis sur ce rapport.

M. FAIVRE : On avait formulé une petite demande d’intervention.

M. LE MAIRE : Ce n’était pas demandé, mais je vous en prie. Monsieur GILLARD.

M. GILLARD : Florian FAIVRE interviendra. C’est une demande que j’ai faite par mail dans l’après-
midi à M. AMOROS. Peut-être n’avez-vous pas eu le temps de la communiquer.

M. LE MAIRE : C’était jusqu’à dimanche, mais ce n’est pas grave. Je vous en prie, allez-y.

M. FAIVRE : C’est sur un autre sujet des contentieux, même si nous partageons également le
désarroi de M. MATTEUCCI. Dans ces présentations, nous constatons qu’il n'y a pas d’attaques
concernant les permis de construire sur la ville et donc cela nous permet de réagir à une décision
un peu récente de la préfète sur les permis de construire des logements sociaux. Nous avons mis
régulièrement en garde sur une trajectoire de construction de logements sociaux insuffisante pour
atteindre les objectifs de la loi SRU, c’est-à-dire 25 % de logements sociaux en 2025.
En 2018, cinq ans après la loi du 18 janvier 2013, nous voyions que les efforts de la ville pour
augmenter la part des logements sociaux étaient toujours insuffisants. En 2021, la tendance donne
une atteinte de l’objectif seulement en 2029. Nous savons que vous avez fait des efforts mais ils
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semblent insuffisants. Nous pensions clairement que, par calcul politique, la majorité s’était mise
en dehors de la loi en choisissant délibérément depuis plusieurs années de ne pas atteindre les
objectifs et de préférait payer des pénalités.
Aujourd’hui,  la sanction « tombe » ou est menaçante. Nous approuvons donc la menace de la
sanction  de  la  préfecture  de  prendre  à  sa  charge  l’attribution  des  permis  de  construire  pour
accélérer la construction des logements sociaux.
À titre d’information, selon nos calculs, en 2021, 1 500 logements sociaux étaient manquants dans
la commune. Merci. 

M. LE MAIRE : Parlez-vous de décisions ou de possibilités de décisions de la préfète ?

M. FAIVRE : D’après  ce  que  nous  avons  pu  entendre  au  dernier  conseil  métropolitain,  nous
voyons que c’est incessamment sous peu, d’ici à la fin de l’année. Peut-être avez-vous une autre
information ?

M. LE MAIRE : Merci de l’aveu. C’est effectivement une volonté de la Métropole de Lyon, de votre
ami d’extrême-gauche, M. PAYRE, qui est tout à fait dans cette démarche et qui essaie d’obtenir,
et peut-être obtiendra-t-il,  raison. Simplement, quelques petits éléments et je pense que Côme
TOLLET pourra  largement  compléter  par  rapport  à  ce  que  vous  dites.  Vous  dites  que  nous
préférons payer plutôt que de réaliser les choses. Mais c’est grotesque ! Je rappelle qu’aujourd’hui,
pour un certain nombre de projets, nous sommes à 50 % de logements sociaux. Je vais vous
étonner,  la préfète m’a dit  "c’est trop" et  après,  elle me dirait  que nous n’en construisons pas
suffisamment ? Mais que dit  l’État ? Que dit la Métropole de Lyon ? Qui raconte des histoires ?
C’est un vrai sujet, cette histoire-là !
Pour l’instant,  nous n’avons pas reçu de notification de la préfecture.  Si  tant  est  que nous la
recevions, ce sera donc la préfecture qui va instruire. Elle n’a pas les moyens d'instruire. Elle n’a
pas le logiciel pour gérer les demandes d’instruction de permis de construire. La Métropole ne
pourra pas instruire à la place de la préfecture. Qu’est-ce que cela veut dire ?
Cela veut dire que si tant est que cette décision soit prise, il va y avoir un coup d’arrêt dans les
évolutions par rapport  à ceci.  On va voir  ce que va décider  Madame la Préfète.  Nous,  on l’a
rencontrée une fois pour expliquer la position de la ville de Caluire et Cuire. Je rappelle que nous
avons signé avec l’État un document qui fait que, comme nous ne sommes pas aidés par l’État
notamment  dans  le  cadre  de  ce  que  l’on  appelle  la  politique  ANRU,  nous  avons  détruit  et
reconstruit une partie du quartier de Montessuy. Nous avons fait cela avec l’accord de l’État. Nous
sommes aujourd’hui dans une perte de logements sociaux parce que nous avons détruit. Nous
allons les rattraper, car nous sommes en train de reconstruire. Quelle est la logique ? Il va falloir
quand même qu’on ait un vrai argument en face, parce que bien sûr, si tant est que cette décision
soit prise, nous attaquerons cette décision. 
Dans  cette  approche  qui  est  faite,  qui  est  je  pense,  une  approche  politique,  très  clairement
politique, on a effectivement 10 ou 12 communes au niveau du département du Rhône qui sont
concernées. Quatre, peut-être trois, peut-être deux communes seront considérées au niveau de la
Métropole  de Lyon.  Mais,  moi,  je  veux les chiffres.  J’ai  demandé les chiffres à la  préfète.  Au
moment où je vous parle, je ne les ai pas. C’est étonnant. Je veux avoir des chiffres. Je veux que
l’on parle, que l’on  compare et que l’on puisse voir sur l’ensemble des communes qui sont dans
l’obligation d’être dans la loi SRU, avoir les chiffres objectifs. Moi, je veux être jugé sur des chiffres
objectifs.
Je sais que vous vous pourléchiez les babines, et en particulier la gauche et l’extrême-gauche au
niveau de la Métropole de Lyon, mais on ne raisonne pas comme ça. Une fois de plus,  nous
voulons des éléments objectifs,  comparés et surtout des chiffres qui seront indiscutables. Pour
l’instant, nous allons attendre. Nous verrons quelle est la position de Madame la Préfète. Nous
avons eu un échange de courrier récemment pour donner un certain nombre d’éléments. Elle nous
a encore demandé de pouvoir instruire ; nous verrons bien ce qu’il en est. Si tant est que cette
décision soit prise, nous n’instruirons pas bien évidemment. Toute personne qui voudra avoir un
projet ira directement s’adresser en préfecture pour ensuite faire la démarche pour demander un
permis de construire. Je leur souhaite bien du plaisir.
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N° D2023_128  PLAN DE SENSIBILISATION À LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 2024

M. TOLLET :

Par délibération n°D2023_029 du 3 avril 2023, la Ville de Caluire et Cuire a souhaité mettre en place un plan
de sensibilisation à la transition écologique.  Le grand public  a  ainsi  pu participer  à plusieurs animations
proposées en 2023 : 
- Plantation participative dans le cadre du dispositif Marathon de la Biodiversité sur le parc des Berges
- Une conférence sur la « Biodiversité, notre bien commun »
- Quatre ateliers pollinis’actions
- Trois balades pour découvrir la flore du Val Foron
- Trois rencontres « L’Écologie forestière du bois de la Caille »
- Une animation sur la lutte contre le gaspillage alimentaire
La Ville estime avoir sensibilisé 230 personnes grâce à ces temps de rencontre.
Ainsi, cette programmation centrée sur la protection de la nature et les enjeux du développement durable
préfigure les divers ateliers et conférences qui seront proposés au sein de la Maison Municipale de l’Écologie
Positive.
Par ailleurs, la Ville s’est également engagée par délibération n°D2023_058 du 5 juin 2023 dans la démarche
Territoire Engagé Transition Écologique. 

Une stratégie a été formalisée, et vient aujourd’hui guider les orientations du plan de sensibilisation 2024,
avec : 

- Les enjeux liés à l’habitat : 
La Ville souhaite encourager la rénovation performante et la réhabilitation durable des logements.
En lien avec la convention de partenariat entre la Ville et l’Agence Locale Énergie Climat (ALEC) (2023-2025),
il convient de dynamiser la rénovation énergétique de l’habitat privé. Pour ce faire, l’ALEC propose de réaliser
des actions pour les copropriétés, en participant aux réunions annuelles, en accompagnant spécifiquement
les petites copropriétés ou en réalisant des visites sur place. L’ALEC proposera aussi des actions pour les
maisons individuelles, avec la réalisation d’opération de thermographie, et les visites de logements avec des
préconisations de travaux.
En complément, la Ville proposera une conférence pour le grand public sur l’éco-construction.
Enfin, la Ville participera à « L’Energitour », un dispositif de la Métropole de Lyon et de l’ALEC  permettant de
sensibiliser et donner des conseils sur les économies d’énergie.

- Concernant l’accompagnement du monde économique :
La Ville souhaite accompagner les entreprises dans leurs démarches de transition écologique. Pour ce faire,
la Ville présentera une délibération propre aux entreprises en 2024.

- Concernant la mobilité :
Il  convient d’accompagner les changements de pratiques de déplacement. Pour ce faire, la Ville souhaite
proposer : 
>  Des  formations  «  Remise  en  selle »,  qui  sont  dédiées  à  la  sécurité  routière  pour  les  cyclistes.  Une
formation par trimestre sera proposée en 2024 ;
La Ville renouvelle également la subvention complémentaire à celle de la Métropole pour l’acquisition des
vélos.

- Les enjeux de l’économie circulaire et de l’alimentation durable :
L’économie  circulaire  consiste  à  produire  des  biens  et  services  de  manière  durable,  en  limitant  la
consommation et le gaspillage de ressources et la production des déchets. Afin de sensibiliser les habitants,
la Ville propose d’organiser :
> Un atelier sur le cycle de vie d’un emballage ;
> Un atelier sur l’achat et la consommation responsable ;
> Un atelier sur la lutte contre le gaspillage alimentaire.

- Concernant la Nature en ville et l’adaptation au changement climatique :
La Ville souhaite sensibiliser les habitants aux enjeux de préservation de la nature et de la biodiversité. Dans
ce cadre, la collectivité souhaite organiser : 
> Quatre ateliers sur la découverte de la biodiversité floristique, dont deux aux Vignes du Val Foron et deux au
Bois de la Caille ;
> Quatre ateliers sur la découverte de la biodiversité faunistique, plus spécifiquement sur les pollinisateurs ;
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> Un atelier sur le cycle de l’eau, et les enjeux de préservation de la ressource en eau ;
> Une plantation participative au stade Ferret, dans le cadre du dispositif « Marathon de la biodiversité », avec
les élèves du CME et de Caluire Jeunes.
La Ville met également en place des permanences « Parcs et Jardins », avec pour objectif de proposer des
conseils aux caluirards sur l’entretien et l’aménagement de leurs jardins pour favoriser la biodiversité. Chaque
premier  lundi  du  mois,  ces  rendez-vous  seront  également  l’occasion  de  faire  connaître  la  charte
environnementale pour la biodiversité, et le guide de gestion écologique des espaces jardinés et naturels.
La Ville renouvelle également la subvention complémentaire à celle de la Métropole pour la végétalisation des
copropriétés.
Enfin, les temps forts de la Ville seront également réitérés, tels que « Ferme à la Ville » et les « Marchés Ville
verte ». Les jardins partagés de la Ville seront particulièrement mis en valeur en 2024 avec des animations et
des temps de sensibilisation pour les habitants.

- Concernant les énergies renouvelables :
Il est essentiel de sensibiliser les différentes parties prenantes et d’accélérer la mise en œuvre sur le territoire.
Pour ce faire, la Ville souhaite réaliser : 
>  Une  table  ronde  sur  l’énergie  solaire,  avec  un  retour  d’expérience  sur  l’installation  de  panneaux
photovoltaïques pour les particuliers.
La Ville souhaite également relayer les conseils énergies climat de l’ALEC, disponibles pour accompagner les
particuliers dans la construction d’un logement performant énergétiquement.
Ce programme d’actions s’adresse au grand public.  Pour autant, les enfants des écoles seront eux-aussi
sensibilisés  aux  enjeux  de  la  protection  de  l’environnement  par  le  biais  du  « Passeport  du  Civisme ».
Plusieurs actions collectives et individuelles seront menées par les écoles participantes. 
Enfin,  dans  le  cadre  de  la  désimperméabilisation  de  la  cour  d’école  Ampère,  la  Ville  accompagnera
particulièrement ces élèves avec des ateliers sur le cycle de l’eau en 2024.
Enfin,  la Ville subventionne chaque année les projets d’actions pédagogiques des écoles en lien avec le
développement durable.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le renouvellement du plan de sensibilisation à la transition écologique pour l’année 2024 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. TOLLET :  Chers collègues,  concernant le plan de sensibilisation à la  transition écologique,
nous avons voté une délibération le 3 avril 2023 pour mettre en place ce plan de sensibilisation.
Ma  présentation  se  déroulera  en  deux  temps :  d’une  part,  je  vais  faire  un  petit  bilan  de
l’année 2023, tout ce qui a été mis en œuvre, puis présenter la programmation pour l’année 2024.

La sensibilisation du grand public tout d’abord, avec le dispositif du marathon de la biodiversité et
des plantations participatives qui se sont déroulées sur le parc des Berges du Rhône avec l'objectif
de créer, de restaurer et de protéger des haies ou des mares.
Ensuite, nous avons eu une sensibilisation du grand public avec une conférence sur la biodiversité
« Biodiversité, notre bien commun » qui a été délivrée le 10 mai 2023 et animée par M. MOURET
avec un objectif d’expliquer le contexte de l’effondrement de la biodiversité.
Quatre ateliers « pollinis’actions » ont été délivrés par l’association Arthropologia, avec un objectif
de découverte du potentiel d’accueil de la biodiversité et des aménagements paysagers, et une
sensibilisation aux pratiques de gestion différenciées.
Nous avons eu plusieurs rencontres dans le Val Foron sur la découverte de la flore du Val Foron
avec  l’association  Terre  de  Graines.  L’objectif  était  de  découvrir  les  vergers,  d’observer  les
essences forestières locales et aussi les espèces introduites ou invasives.
Toujours avec l’association Terre de Graines, nous avons eu trois rencontres au Bois de la Caille
sur l’écologie forestière. 
Une sensibilisation du grand public a eu lieu également sur la lutte contre le gaspillage alimentaire,
avec un atelier animé par l’association Récup et Gamelles. 
Le  week-end  dernier,  une  animation  anti-gaspi  s'est  tenue  sur  le  marché  de  Montessuy,  le
16 décembre.
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Par rapport à toute cette démarche, notons la mise en place d’un éco-pâturage dans la réserve
foncière du cimetière avec l’association Naturama, association qui valorise les animaux ruminants
provenant de la SPA. Nous avons huit moutons qui sont installés sur ce grand terrain.

Comme l'a dit Monsieur le Maire en introduction, ce plan de sensibilisation fait partie intégrante de
la valorisation dans le label « Territoire Engagé Transition Ecologique ». Cette démarche qui acte
la politique climat, air, énergie de notre collectivité avec, je le rappelle, un référentiel de 61 actions
réparties en six domaines :

- La planification du développement territorial ;
- Le patrimoine de la collectivité ;
- L’approvisionnement en eau, énergie, assainissement, déchets ;
- La mobilité ;
- L’organisation interne ;
- La coopération et la communication.

À partir d’un diagnostic élaboré par nos services, nous avons eu un audit de l’ADEME, auditeur
extérieur  à notre  collectivité,  qui  a réalisé son analyse en août  2023 à la suite  de laquelle  la
commission nationale du label  nous a attribué trois étoiles.  Trois étoiles qui  récompensent les
collectivités qui dépassent plus de 50 % de réalisation dans toutes les 61 actions des référentiels.

Pour 2024, nous vous proposerons :
- Un  enjeu  lié  à  l’habitat  avec  une  sensibilisation  auprès  des  Caluirards  sur

l’accompagnement  des  copropriétés.  Des  visites  et  des  actions  pour  les  maisons
individuelles,  avec  des  opérations  de  thermographie,  des  visites  de  logement  avec
préconisation pour les travaux sont également prévues.

- Des conférences pour le grand public sur l’éco-construction ;
- La participation de la Ville au dispositif "Énergitour" avec l’association ALEC qui est une

association avec laquelle nous avons conventionné pour un accompagnement renforcé.

Concernant la mobilité, il convient d’accompagner les changements de pratiques de déplacement.
Pour ce faire, la ville de Caluire va proposer des formations de « remise en selle » qui seront
surtout dédiées à la sécurité routière pour les cyclistes. Une formation par trimestre sera proposée
en 2024. La ville renouvelle également la subvention complémentaire à celle de la Métropole pour
l’acquisition des vélos.

Des enjeux concernent également l’économie circulaire qui consiste à produire des biens et des
services de manière durable, en limitant la consommation et le gaspillage des ressources ainsi que
la production des déchets. Afin de sensibiliser les habitants, la ville propose d’organiser :

- un atelier sur le cycle de vie d’un emballage avec l’objectif d’identifier les matières utilisées
pour le fabriquer, réfléchir aux différentes étapes du cycle de vie des emballages ainsi qu’à
leur impact sur l’environnement  ;

- un atelier sur la consommation responsable pour découvrir les alternatives d’achat "zéro
déchet"  ;

- un atelier sur la lutte contre le gaspillage alimentaire avec pour objectif de s’interroger sur
le gaspillage alimentaire dans nos habitudes de consommation.

Une multitude de projets et de programmations est également prévue. La Ville souhaite sensibiliser
les habitants aux enjeux de préservation de la  nature et  de la biodiversité  à travers plusieurs
ateliers : 

- quatre ateliers sur la découverte de la biodiversité floristique, deux au Val Foron et deux au
Bois de la Caille, toujours avec l’association Terre de Graines ;

- quatre  ateliers  seront  consacrés  à  la  découverte  de  la  biodiversité  faunistique,  plus
spécifiquement aux pollinisateurs ;

- un atelier sur le cycle de l’eau et les enjeux de préservation de la ressource en eau ;
- comme avec le marathon de la biodiversité, une plantation se fera sur le stade Ferret,

essentiellement par les élèves du CME et de Caluire Jeunes.
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La Ville met également en place, cela a commencé  en novembre, une permanence « Parcs et
Jardins »  avec  pour  objectif  de proposer des conseils  aux Caluirards  avec  des  entretiens sur
l’aménagement  de  leurs  jardins  pour  favoriser  la  biodiversité.  Il  faut  prendre  rendez-vous  sur
Toodego. Ces rendez-vous sont individuels.
La  Ville  renouvelle  également  la  subvention  complémentaire  à  celle  de  la  Métropole  pour  la
végétalisation des copropriétés. Nous voterons un rapport dans ce sens tout à l’heure.
Les temps forts de la Ville seront toujours réitérés : la Ferme à la ville, les Marchés ville verte. Et
puis, pour l'année 2024, les jardins partagés seront particulièrement mis à l’honneur.

Enfin, concernant les énergies renouvelables, il est essentiel de sensibiliser les différentes parties
prenantes et d’accélérer la mise en œuvre sur le territoire. Pour ce faire, la Ville souhaite réaliser
une  table  ronde  sur  l’énergie  solaire,  avec  retour  d’expérience  de  l’installation  de  panneaux
photovoltaïques  pour  les  particuliers.  L’ALEC  sera  partenaire  pour  cette  table  ronde.  La  ville
souhaite également relayer les conseils énergies climat de l’ALEC, disponibles pour accompagner
les particuliers dans la construction d’un logement performant énergétiquement.
Une nouvelle action en faveur des enfants est à remarquer : le passeport du civisme. Des actions
collectives  et  individuelles  seront  menées  par  les  écoles  participantes  sur  le  développement
durable,  que ce  soit  par  l’école  elle-même comme par chacun des élèves qui  adhérera à  ce
passeport du civisme. Je pense qu’avec  Mme WEBANCK, on fera un jour une présentation plus
détaillée de ce passeport civisme.
Des ateliers sur le cycle de l’eau et des projets d’actions pédagogiques, toujours pour les enfants,
seront programmés.

Voilà,  mes  chers  collègues,  le  plan  de  sensibilisation  à  la  transition  écologique  que  nous
proposons pour cette année 2024. Par ce plan, nous constatons que la Ville met en œuvre de
nombreux moyens pour sensibiliser  les Caluirards à cette transition écologique. J’espère qu’ils
répondront  de  manière  positive  à  toute  cette  offre  de  formations  et  d’informations.  Je  vous
remercie pour votre attention.

M. LE MAIRE : Merci  beaucoup Monsieur  TOLLET.  Il  y  a  plusieurs  demandes d’intervention.
Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci Monsieur TOLLET pour cette présentation. Le plan qui nous est présenté
monte en puissance, c’est très bien. Je voulais juste savoir : nous allons sur un certain nombre de
pistes vers lesquelles nous n'étions pas totalement allés lors de la première période de 2023. Vous
dites dans le bilan - après, les chiffres sont peut-être incorrects - qu'il y a 230 personnes qui ont été
sensibilisées par les rencontres, cela ne fait pas beaucoup. Ma question est : quel objectif on se
donne par rapport à ce plan ? Nous savons que nous n’atteignons jamais 100 % de la population,
mais est-ce qu’on souhaite atteindre 25 % ou 50 % ? En sachant que les enjeux de transition sont
tributaires d'une appropriation forte par l’ensemble des habitants. C’est la première chose.
Ma deuxième question par rapport à ce plan - peut-être n’ai-je pas fait attention - est que je ne vois
pas  apparaître  la  question  autour  du  recyclage,  etc...  et  notamment  les  projets  "Repair" qui
peuvent exister. Peut-être les ai-je "zappés" mais je ne les vois pas apparaître. Il me semble que
c’est un enjeu assez important en matière de développement durable. Est-ce qu’il y a une initiative
de notre commune ou notre commune soutiendrait un projet de repair café notamment ? Merci.

M. LE MAIRE : Une demande d’intervention de M. ATTAR-BAYROU.

M. ATTAR-BAYROU : Bonjour  Monsieur  le  Maire,  mes  chers  collègues.  Permettez-moi  tout
d’abord d’avoir une petite réflexion concernant le hold-up sémantique sur l’écologie: « transition
écologique ».  Je voudrais aussi m’excuser :  au dernier conseil,  je n’ai  pu être là car j’étais au
Liban. Quelque part, ce terme de transition irait au Liban. Eux, ils souhaitent une transition de la
guerre ou de la crise économique vers la paix. Ils ne sont pas dans l’écologie, mais souhaitent
plutôt une paix.
Nous venons de découvrir  le  plan de sensibilisation à la transition écologique de Caluire pour
l’année 2024. Nous ne pouvons que souscrire à une telle initiative et à l'action pour l’éducation et
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l’information  qui  sont  toutes  deux  primordiales.  Ce  plan  permettra,  je  l’espère,  aux  différents
bénéficiaires  de  comprendre  l’enjeu  de  la  citoyenneté,  du  bien  vivre  ensemble  et  du  bien
consommer, voire permettront de sortir les auditeurs de leur zone de confort, d’égoïsme, en ayant
conscience que la citoyenneté et l’écologie sont l’affaire de tous et du partage.
Nous aurions pu espérer que ce plan touche le maximum d’acteurs et de concitoyens au sein de la
ville de Caluire et Cuire, mais saluons son équilibre. Notre groupe ne pourra qu’approuver son
renouvellement et son amplification en 2025. Merci Monsieur le Maire.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Monsieur ATTAR-BAYROU. La parole est à M. GILLARD.

M. GILLARD : Je vous remercie de me donner la parole. Nous pensons que tout pas dans la
transition écologique est bon à faire. Nous ne prendrons pas comme exemple votre vote, lundi
dernier  au  Conseil  métropolitain,  qui  consiste  à  voter  contre  la  mise  en  place  d’un  service
d’autopartage qui est une forme de transition vers la transition écologique.
Nous ne voterons donc pas contre votre plan de sensibilisation qui  comporte des actions très
positives.  Nous  approuvons  votre  bilan  des  actions  de  sensibilisation  de  2023  avec
230 participations. Cependant, dans le cadre de la première semaine de l’écologie positive à la
bibliothèque, certains ateliers n’ont réuni qu’une poignée de participants. Il ne faut donc pas sous-
estimer la difficulté de mobiliser les habitants. Je citerai comme preuve la faible participation des
habitants au prochain défi Déclics. J’en profite pour rappeler à tous que les inscriptions à ce défi
concernent tout le monde, les élus et les personnes des services, et sont ouvertes jusqu’à la fin du
mois.
Nous n’avons pas bien compris si ce plan concernait toute l’année 2024 ou seulement le début.
Lors d’un Conseil municipal, nous avions rappelé le manque de communication de la Ville sur le
défi climatique, et exposé en tête à tête avec M. TOLLET des actions de sensibilisation possibles.
Ce  plan  de  sensibilisation  complète  certes  en  partie  le  retard  sans  reprendre  toutes  nos
suggestions. Nous allons donc évoquer quelques pistes de complément de sensibilisation.
Nous suggérons la venue d’un climatologue pour comprendre la logique des Cop 28, des Cop en
général même, et les enjeux vitaux des différentes élévations de température.
Des explications sur la démarche TENTE de la mairie - qui est maintenant certifiée trois étoiles -
seront  aussi  bienvenues,  car  pour l’instant,  c’est  seulement  un article  dans le  Rythmes.  C’est
intéressant que les gens puissent connaître les actions concrètes à mettre en place de leur côté.
Notre  "dada"  est  la  participation  active  des  habitants  formés  à  la  problématique  dans  une
démarche de type "convention citoyenne pour le climat" avec des conférences, ateliers, groupes
de travail pour envisager des pistes pour la transition.
Les  recueils  d’idées  d’actions  individuelles  ou  collectives  peuvent  aussi  avoir  lieu  dans  des
conseils de quartiers s’ils sont créés ou avec un budget participatif spécial transition énergétique.
Alors que la Cop 28 a rappelé l’urgence de la transition écologique avec une baisse nécessaire de
55 % des émissions de gaz à effet de serre pour 2030, après une attente de cinq ans pour voir une
salade sur la Terre des Lièvres, faudra-t-il attendre l’ouverture de la Maison de l’écologie pour que
la ville organise des fresques du climat et des ateliers 2 tonnes pour le grand public ?
Pour la mobilité, nous vous rejoignons sur votre volonté de faire progresser les déplacements à
vélo qui pourraient atteindre 20 % de la part modale. Mais la meilleure façon de développer la
circulation à vélo est d’avoir une politique claire et cohérente sans opposer les habitants, et de
sécuriser les déplacements. Nous attendons donc avec impatience votre prochain plan vélo plus
ambitieux.
La mobilité ne se résume pas aux déplacements à vélo ; la marche, l’autopartage, le covoiturage,
les transports en commun doivent aussi être développés, et la voiture individuelle décarbonée.
Nous souhaiterions, par exemple, voir à Caluire des permanences de l’agence métropolitaine de la
mobilité. Vous ne prévoyez pas non plus la sensibilisation des familles pour relancer les pédibus
qui sont passés de quinze à leur lancement à trois aujourd’hui, en 2023.
Pour  l’économie  circulaire,  avec  58 composteurs  de  copropriété,  plusieurs  composteurs  de
quartiers et de nombreux composteurs individuels, la communication a bien fonctionné, mais la
sensibilisation  pourrait  continuer  en 2024 pour  des  milliers  de sites  non  équipés.  Ce  type  de
compostage  en  circuit  court,  sans  déplacement  au  centre  de  compostage,  est  encore  plus
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favorable  à  l’environnement  que  la  collecte  de  biodéchets  prévue  par  la  Métropole,  mais
nécessaire pour ceux qui n’ont pas la possibilité de composter.
Pour l’alimentation, les habitants pourraient être sensibilisés à une alimentation moins émettrice de
gaz à effet de serre ; l’agriculture est le troisième poste d’émission de gaz à effet de serre. Enfin,
nous nous réjouissons que la collaboration avec l’ALEC continue et attendons avec impatience son
bilan.

M. LE MAIRE : En préambule, pour l’autopartage, nous avons voté contre la création d’une régie.
Pour gérer l’autopartage à Caluire et Cuire et sous la responsabilité de Laurent MICHON, il y a
"Leo&Go" qui  donne une très grande satisfaction.  Mais  la  Métropole  veut  créer  une régie.  Je
rappelle que ce n'est pas le rôle d’une Métropole de s’occuper du free-floating. On est en train de
créer, une fois de plus, des dépenses de fonctionnement et nous, ce que nous voudrions, c’est qu’il
y  ait  des dépenses d’investissement,  cela nous intéresserait  un peu plus. C’est la raison pour
laquelle,  si  nous  sommes  tout  à  fait  favorables  à  l’autopartage,  par  contre,  créer  une  régie
spécifique pour cela, nous sommes sûrs que  cela va générer des coûts de fonctionnement et je ne
suis pas sûr qu’au final  nous ayons un service à la hauteur. C’est la raison pour laquelle nous
avons voté contre. Mais en revanche, en ce qui concerne le free-floating, nous sommes largement
en avance, et je parle sous le contrôle de Laurent MICHON. Je crois que nous sommes une des
rares communes à avoir tous les moyens de déplacement, y compris les trottinettes électriques. Je
laisse M. TOLLET compléter.
Peut-être, pouvez-vous nous dire, concernant le pédibus, combien y a t-il de lignes de pédibus au
niveau de la métropole de Lyon actuellement ?

M. GILLARD : Je n’ai pas regardé en fait. Je pense que c’est plus d’une centaine.

M. LE MAIRE : Très bien, je vous remercie. Monsieur TOLLET.

M. GILLARD : Moi, ce que je constate, c’est qu’il y en avait 15 à leur création en 2013.

M. LE MAIRE : Combien y en avait-il avant au niveau de la métropole de Lyon ? C’est un élément
simple à comprendre : aujourd’hui, moins de parents veulent s’investir, et ce n’est pas à l’échelle
de Caluire, mais de l’ensemble des départements et de la métropole de Lyon.
Monsieur TOLLET, si vous voulez bien nous donner des réponses.

M. TOLLET : Oui,  quelques réponses aux interrogations de M. MATTEUCCI sur le nombre de
personnes  qui  sont  intervenues  finalement  dans  nos  différentes  activités.  Nous  ne  pouvons
qu’espérer que cela monte en puissance, c’était une première année : 230 personnes ont assisté à
toutes ces informations. C’est la raison pour laquelle nous essayons de relayer au maximum avec
Rythmes. C’est la raison pour laquelle nous agissons pour faire connaître tout ce plan d’actions
aux Caluirards pour qu’ils viennent et qu’ils soient vraiment sensibilisés à tous ces sujets.
Pour ce qui  concerne le recyclage, bien évidemment,  cela entre dans le système des critères
TENTE, la transition écologique. Je n’ai pas détaillé, dans le plan de sensibilisation, tout ce que
nous mettrons en place sur le recyclage, mais il y a énormément des choses qui sont faites. Nous
ne pouvons pas tout développer. Et puis, dans le cadre de la Ferme urbaine, je rappellerai qu’il va
y avoir une plateforme de compostage qui va fonctionner et qui va faire pratiquement 3 000 m², et
donc qui va permettre d’assurer le recyclage de beaucoup de choses.
Monsieur GILLARD, vous avez un petit peu de retard finalement. Vous avez exactement répété la
conclusion de la grande concertation que nous avons eue en 2018 sur la ville durable. Nous avons
fait venir des climatologues lors de réunions publiques, Mme AUTISSIER est venue. Les quelques
idées que vous avez émises sont celles qui sont ressorties de notre grande concertation. Mais
nous, on défile, nous sommes actifs dans la mise en place. Finalement, cela a mis pratiquement
cinq ans à mûrir mais nous sommes désormais dans le dur, dans le faire. Maintenant, nous allons
passer à la vitesse supérieure et vous avez pu constater que cette deuxième année va être encore
plus productive que l’année précédente. Avec le label Cit’ergie, nous ne pouvons que nous féliciter
d’avoir eu ces trois étoiles. Je reconnais que l’auditeur de l’ADEME, lorsqu'il a vu tout ce que faisait
la ville de Caluire par rapport aux 61 critères, il a dit que c’était plutôt rare d’avoir une commune qui
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entre directement avec les trois étoiles. Nous n’avons donc pas beaucoup de leçons à recevoir de
votre part. Nous continuons à dérouler notre plan d’actions. Voilà ce que je voulais dire par rapport
aux différentes interventions.

M.  LE  MAIRE  : Concernant  l’intervention  de  M. ATTAR-BAYROU,  nous  continuerons  bien
évidemment dans cette approche en 2024 et en 2025. 2025, je rappelle simplement que c’est
d’abord la création de la Maison de l’écologie positive, avec bien sûr la Ferme urbaine, la cuisine
centrale. Monsieur GILLARD, avec ce que vous avez évoqué, vous avez cinq ans de retard. Ce
n’est pas grave. Lorsqu’il  y a eu la grande concertation, il  y avait  4 000 Caluirards qui avaient
répondu. Des climatologues sont déjà venus. Il y a eu un nombre de conférences considérable,
beaucoup de gens ont été contactés et nous allons poursuivre. 
Comme le précise M. TOLLET, arriver dès le premier audit à obtenir trois étoiles cela veut dire qu’il
y  a  eu  un  travail  de  fond  réalisé  par  les  élus,  par  les  services.  Je  remercie  l’implication  de
l’ensemble des services, de l’ensemble des élus qui se sont impliqués pendant toutes ces années
pour pouvoir y arriver. En plus, cela nous laisse une marge de progression. Je rappelle que le
maximum est  cinq étoiles.  Mais  démarrer  dans un label  Tente et  arriver  à trois  étoiles dès la
première fois, comme l’a dit M. TOLLET, c’est assez exceptionnel.

Mme WEBANCK, je vous en prie.

Mme WEBANCK : Pour revenir au pédibus, effectivement, je vais renchérir sur ce que vient de dire
Monsieur le Maire : nous n’avons pas de parents bénévoles. Je peux vous assurer - et les services
sont derrière moi pour en témoigner - dans toutes les réunions qui concernent les écoles, nous
parlons à  chaque fois  des pédibus.  Si  vous avez des parents bénévoles,  je me tiens à votre
disposition, car franchement c’est le souhait le plus cher de remettre un pédibus sur chaque école.
Mais, pour l’instant, nous n’avons pas de volontaires. Si vous en connaissez, n’hésitez pas.

M.  LE  MAIRE  : Merci  pour  ces  précisions.  Nous  sommes  très  heureux  d’avoir  cette
reconnaissance, qui permet aussi simplement d'indiquer que certains parlent de l’écologie, et que
d’autres la font depuis un certain nombre d’années. Nous allons poursuivre dans ce domaine en
impliquant le plus grand nombre de personnes.

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2023_129  OCTROI DE SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES POUR LA
VÉGÉTALISATION DES COPROPRIÉTÉS - RENOUVELLEMENT

M. TOLLET :

Soucieux de répondre aux enjeux de la transition écologique, le Conseil Municipal a approuvé par délibération
n°2023_029 du 3 avril 2023 le principe d’une subvention complémentaire à celle de la Métropole de Lyon pour
la végétalisation des copropriétés à hauteur de 10 % des montants éligibles et plafonnée à 10 000 euros.
L’objectif est d’encourager la densification du patrimoine végétal, afin de lutter contre les îlots de chaleur et de
préserver la biodiversité.

Pour  encourager  la  végétalisation  du  territoire,  la  Métropole  propose  un  dispositif  d’aide  financière  à  la
végétalisation  des espaces résidentiels  collectifs  en copropriétés  ou gérés par  des bailleurs  sociaux. Ce
dispositif  a  été adopté dans le  cadre du Plan nature,  voté  au Conseil  métropolitain  le  21 juin  2021 par
délibération n°2021-0599, et le 13 décembre 2021 par délibération n°2021-0856.
Ainsi,  la  Métropole  de  Lyon  peut  subventionner  entre  30 % et  65 % du projet.  Plus  précisément,  l’aide
financière de la Métropole est de :
• 50% des coûts éligibles dans les secteurs prioritaires et pour tous les projets portés par les bailleurs sociaux,
• 30% des coûts éligibles dans les secteurs non prioritaires.
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La Ville de Caluire et Cuire fait partie des 26 communes prioritaires, dont la liste figure en annexe de la
présente délibération.

L’aide financière de la Métropole peut être bonifiée de :
• 10% des coûts éligibles dès lors que le projet comporte plus de 20% de plants ligneux (arbres ou arbustes)
labellisés « végétal local »,
• 5% des coûts éligibles dès lors que le projet comporte au moins un arbre fruitier de plein vent ou une haie
fruitière (10 arbustes).
L’aide est plafonnée à 100 000 € par projet. 

Les conditions d’attribution sont les suivantes :
- Habiter dans l’une des 59 communes du territoire de la Métropole de Lyon.
- Être propriétaire au sein d’une copropriété antérieure à 2015 ou être un bailleur social.
- Avoir voté en assemblée générale de copropriété le budget prévisionnel du projet.
- Végétaliser avec un professionnel du paysage ou une association de protection de l’environnement.
- Prévoir au moins deux strates végétales (herbacées/arbustives/arborées) en pleine terre.

Sont éligibles les dépenses attachées :
- à la conception du projet,
- à la réalisation (étude, accompagnement du collectif d’habitants),
- à la plantation et à la garantie de reprise des arbres.

Les éléments à apporter dans le dossier de demande de subvention sont précisés dans le règlement d’aide
financière qui figure en annexe de la présente délibération.

Afin d’obtenir la subvention complémentaire de la Ville de Caluire et Cuire, les conditions d’attribution sont les
suivantes :
- Le complément de subvention sera accordé aux copropriétés ayant fait la demande auprès de la Métropole
de Lyon et ayant perçu le versement du solde de l’aide accordée.
-  Ce  complément  de  subvention  concernera  uniquement  les  copropriétés  comprises  dans  les  corridors
écologiques à (re)créer au sein de la ville de Caluire et Cuire, conformément au plan annexé à la présente
délibération
- La Ville de Caluire et Cuire exigera que le projet de réaménagement comporte également la mise en place
de passages  pour  la  petite  faune,  point  ne  faisant  pas  partie  du  règlement  de  l’aide  métropolitaine.  Le
demandeur devra fournir un dossier de présentation permettant d’apprécier l’intégration d’un passage à petite
faune.
-  Le complément  de subvention sera fixé à 10 % des montants  éligibles et  plafonné à 10 000 euros par
copropriété
- La demande doit être déposée via le portail citoyen de la Ville au plus tard dans les 90 jours suivant la date
de versement de l’aide par la Métropole de Lyon.
- La subvention est attribuée une seule fois par copropriété.
- Dans le cas d’un montant de subvention avec décimale, celui-ci sera calculé à l’arrondi supérieur.
- Les subventions seront traitées par ordre d’arrivée et jusqu’à épuisement de l’enveloppe.

Afin de permettre à la Trésorerie le versement de l’aide, un formulaire de décision d’attribution, annexé à la
présente délibération, sera établi par la Ville sur la base des éléments transmis par le demandeur. 

Ce nouveau dispositif s’appliquera à compter du 1er janvier 2024.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'OCTROYER une subvention complémentaire fixée à 10% des montants éligibles et plafonnée à 10 000
euros par copropriété demandeuse ;

- D'APPROUVER le formulaire d’attribution permettant au Trésor Public le versement aux demandeurs sur la
base des pièces justificatives demandées, et figurant en annexe de la présente délibération ;

- DE DIRE que les dépenses afférentes seront imputées au compte nature 20422 du budget 2024 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

24



25



26



27



28



29



30



31



32



33



34



35



36



37



















46



47



48



49



50



51



52



M. TOLLET : Soucieuse de répondre aux enjeux de la transition écologique, la Ville a adopté par
délibération du 3 avril 2023 le principe d’une subvention complémentaire à celle de la Métropole de
Lyon  pour  la  végétalisation  des  copropriétés,  à  hauteur  de  10 %  des  montants  éligibles  et
plafonnés à 10 000 euros. L’objectif est d’encourager la densification du patrimoine végétal afin de
lutter contre les îlots de chaleur et de préserver la biodiversité.
Afin d’obtenir la subvention complémentaire de la Ville de Caluire, les conditions d’attribution sont
les suivantes :
- Le complément de subvention sera accordé aux copropriétés ayant fait la demande auprès de la
Métropole auparavant et ayant perçu le versement du solde de l’aide à accorder ;
-  Ce  complément  de  subvention  concernera  uniquement  les  copropriétés  comprises  dans  les
corridors écologiques de la ville de Caluire ;
- La Ville de Caluire et Cuire exigera que le projet de réaménagement comporte également la mise
en place de passages pour la petite faune qui n’est pas dans les critères de l’aide métropolitaine.
La demande devra être déposée sur le portail citoyen de la ville. Ce dispositif va s’appliquer à partir
du 1er janvier 2024, c’est une reconduction bien évidemment.

M. LE MAIRE : Il y a une demande d’intervention de M. ATTAR-BAYROU.

M. ATTAR-BAYROU : Monsieur  le  Maire,  mes chers  collègues,  ce  point  nous  appelle  à  nous
prononcer sur la subvention accordée pour la végétalisation. Notre groupe souhaiterait attirer votre
attention sur deux points. 
Premièrement, nous devrions accentuer notre prévention et notre information sur le respect du
plan  lié  à  la  préservation  des  arbres  remarquables  et  être  vigilants  sur  la  destruction  de  ces
espèces qui déséquilibre l’éco-système et enfin, sur une re-végétalisation de l’espace public. 
Remercions tous les propriétaires et copropriétaires qui œuvrent de façon privée pour le maintien
et la qualité de nos espaces verts et qui souhaiteraient qu’une vraie politique de végétalisation des
espaces publics soit menée.
Il a été fait mention des corridors écologiques, mais toutes ces zones à végétaliser ne sont pas
dans ces corridors. Nous pourrions donc étendre cette action à tout l’espace de notre commune.
Merci Monsieur le Maire, merci mes chers collègues.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup. Monsieur TOLLET, si vous avez quelques éléments de réponse.

M. TOLLET : Vous avez totalement raison. C’est bien pour cela que sur la modification no 4 du plan
local d’urbanisme et de l’habitat, nous avons accentué le nombre d’arbres remarquables qui sont
primordiaux dans la végétalisation et le maintien de cette végétalisation sur notre territoire.
J’entends votre remarque sur le fait que ce soit pour le moment uniquement sur les corridors. Pour
nous, il existe une urgence sur ces corridors écologique. Je comprends que cette demande puisse
s’étendre et il faudra peut-être que l’on réfléchisse à étendre le dispositif d’autant plus qu’il a un
tout petit peu de difficulté à démarrer. L’année dernière, nous n’avons eu que cinq dossiers avec
des demandes de financement peu importantes, puisque le maximum qui a été demandé était sur
une base de 10 000 €  d’investissement.  Nous sommes finalement  très loin  de ce que nous
pouvions imaginer. J’entends votre proposition, je pense que nous pourrons éventuellement revenir
vers vous.

M. LE MAIRE : En complément, nous avons maintenant une permanence une fois par mois qui va
être tenue par une personne qui pourra conseiller les copropriétés. La première permanence s’est
tenue le 6 novembre dernier, justement, comme le précise Côme TOLLET, pour pouvoir inciter et
aller au-delà. Il se trouve que je suis intervenu lors d’un salon professionnel nommé Paysalia qui
s’est tenu il  y a quelques jours à Lyon. J’ai  fait  partie d’une table ronde avec notamment des
spécialistes de l’arbre, et Caluire et Cuire était  considérée comme étant une commune très en
avance dans ces domaines. Nous avons vraiment pu insister, surtout, sur les politiques que nous
appliquons aujourd’hui, et en particulier, que vous avez citée, Monsieur ATTAR-BAYROU, sur la
préservation des arbres remarquables. Je rappelle que lorsque nous avions, avec la Métropole de
Lyon,  dans  un  premier  document  d’urbanisme,  préservé  plus  d’une  centaine  d’arbres
remarquables,  il  y  en avait  simplement  une vingtaine qui  avait  été  retenue.  Ils  ont  finalement
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compris et bien plus d’arbres ont enfin été pris en compte. Il faut donc que les communes soient
très impliquées à ce sujet ; la ville de Caluire l’est, et si nous pouvons encore améliorer les choses,
nous irons dans ce sens.

Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie. Juste pour votre information, par rapport à l’intervention de M. MATTEUCCI en
début de séance concernant les risques d’effondrement du bâtiment, nous avons une photo. Cela
va peut-être mieux vous aider à comprendre. Voyez le bâtiment dans lequel les gens allaient peut-
être habiter, Voilà ce qu’il s’est passé et moi, en tant que maire, j’ai pris un arrêté d’interdiction
d’habiter. Je pense que j’ai bien fait. C’est assez explicite.

Nous passons maintenant  pour plusieurs rapports,  que nous voterons distinctement,  à la  SPL
OSER et je vais laisser la parole à M. TOLLET pour qu’il puisse les présenter.

N° D2023_130  RAPPORT DES MANDATAIRES DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE
D'EFFICACITÉ ENERGÉTIQUE (SPL OSER) - EXERCICE 2022

M. TOLLET :

La Société publique locale d’efficacité énergétique (SPL OSER - Opérateur de services énergétiques régional)
a  été créée en 2013 pour  aider  les autorités locales et  régionales  de la  Région  Rhône-Alpes  (devenue
Auvergne-Rhône-Alpes le 1er  janvier 2016) à relever les défis de la transition énergétique grâce à la mise en
œuvre de projets de rénovation majeure des bâtiments pour en améliorer le rendement énergétique. Elle agit
comme une société de services énergétiques pour le compte de ses actionnaires publics au sein de la Région
Auvergne-Rhône-Alpes.
La SPL a pour objet social : la rénovation énergétique complète des bâtiments ainsi que de leurs équipements
et dépendances, incluant des interventions lourdes d’amélioration du bâti, des collectivités territoriales et de
leurs groupements actionnaires.
La Ville de Caluire et Cuire est devenue actionnaire de la SPL d’Efficacité Energétique (SPL OSER) suite à la
délibération n°2021_105 du 13 décembre 2021. Elle est représentée à l’assemblée spéciale des actionnaires
minoritaires  par  M.  Côme  TOLLET,  adjoint  délégué  à  l’environnement  et  au  développement  durable,  à
l’urbanisme et aux ressources humaines.

L’article  L.1524-5  alinéa  14  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  dispose  que  «  les  organes
délibérants des collectivités territoriales ou de leurs groupements actionnaires se prononcent, après un débat,
sur  le  rapport  écrit  qui  leur  est  soumis  au  moins  une  fois  par  an  par  leurs  représentants  au  conseil
d’administration ou au conseil de surveillance » des sociétés d’économie mixte (SEM), ainsi que des sociétés
publiques locales (SPL).

Le rapport  a pour  objet  de donner aux membres de l’organe délibérant  une information complète sur  la
société, de nature à assurer la transparence de son fonctionnement et permettre son contrôle. Ce rapport
contribue au contrôle analogue de la SPL OSER. Il détaille notamment le fonctionnement de la société durant
l’année 2022 avec les évolutions concernant les actionnaires et les statuts, ses activités et missions confiées
ainsi que sa situation financière.

Le rapport complet transmis par la SPL OSER à ses mandataires est annexé à la présente délibération.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  DE PRENDRE ACTE du rapport  des  mandataires  de  la  SPL d’Efficacité  Energétique  (SPL OSER)  de
l’exercice 2022 joint en annexe ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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N° D2023_131  AUGMENTATION DE CAPITAL DE LA SPL D’EFFICACITE ENERGETIQUE
(SPL OSER) - AUTORISATION AU REPRÉSENTANT À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

EXTRAORDINAIRE

M. TOLLET :

La Ville de Caluire et Cuire est devenue actionnaire de la SPL d’Efficacité Energétique (SPL OSER) suite à la
délibération n°2021-105 du 13 décembre 2021.
La SPL OSER a pour objet d’apporter un appui aux collectivités locales de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
dans l’amélioration de l’efficacité énergétique de leurs bâtiments publics.

La forme de Société Publique Locale impose à la SPL OSER de ne travailler que pour ses actionnaires,
composés uniquement de collectivités locales. La SPL doit nécessairement rechercher de nouveaux projets
auprès de nouveaux actionnaires pour maintenir et développer encore son activité.
Pour ces raisons, le conseil  d’administration de la SPL OSER, réuni  le 20 septembre 2023, a décidé de
convoquer  une  assemblée  générale  extraordinaire  des  actionnaires  de  la  société,  afin  de  décider  des
augmentations de capital destinées à l’entrée de nouvelles collectivités.
Pour  permettre  la gestion des opérations de la manière la  plus souple possible,  il  est  proposé que son
organisation soit déléguée au conseil d’administration qui, pendant une durée maximum de 26 mois, pourra,
en plusieurs fois, augmenter le capital  au profit  de nouveaux actionnaires ou d’actionnaires actuels de la
société, jusqu’à concurrence du montant de cinq cent mille euros (500 000 euros).
Cette décision prendrait la même forme que celles prises par les conseils d'administration convoqués les 25
mars 2014, 12 juillet 2016, 10 décembre 2018 et 7 juin 2021. Le conseil d’administration pourra modifier les
statuts en fonction des augmentations réalisées.
La Ville de Caluire et Cuire transmettra à titre gratuit à la collectivité concernée, sans qu’il soit besoin d’une
délibération supplémentaire, son droit préférentiel de souscription à toute augmentation de capital.

Il  convient  donc  d’autoriser  le  représentant  de  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  à  l’assemblée  générale
extraordinaire de la SPL d’Efficacité Energétique (SPL OSER) à voter en faveur de l’augmentation de capital
dans les conditions qui viennent d’être exposées, et de l’autoriser par conséquent à déléguer au conseil
d’administration à la fois l’organisation des augmentations dans la limite de cinq cent mille euros (500 000
euros) et pour une durée maximum de 26 mois, et à modifier corrélativement les articles des statuts relatifs au
montant du capital social et le cas échéant à la composition du conseil d’administration afin de permettre
d’attribuer aux souscripteurs tout poste d’administrateur auquel leur souscription leur donnera droit.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'AUTORISER son représentant aux assemblées générales de la SPL d’Efficacité Energétique (SPL OSER)
à voter en faveur de la délégation par l’assemblée générale au conseil  d’administration de l’organisation
d’augmentations de capital ayant les caractéristiques suivantes :

- Montant maximum global des augmentations : cinq cent mille euros (500 000 €) ;
- Durée maximum de la délégation : 26 mois ;
-  Ladite  délégation  comportant  pouvoir  pour  le  conseil  d’administration,  à  l’occasion  de  chaque

augmentation, de modifier les deux premiers alinéas de l’article 6 CAPITAL SOCIAL – APPORTS des statuts
afin d’y faire figurer le nouveau capital qui résultera de chaque augmentation réalisée dans le cadre ci-dessus
autorisé, ainsi que le troisième alinéa de l’article 14 COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION afin
de pouvoir attribuer aux actionnaires participant aux augmentations tout siège d’administrateur qui pourra
résulter de la proportion de capital qu’ils détiendront, soit individuellement, soit en augmentant le nombre de
sièges attribués à l’assemblée spéciale. 

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

N° D2023_132  RÉDUCTION DE CAPITAL DE LA SPL D’EFFICACITE ENERGETIQUE (SPL
OSER) - AUTORISATION AU REPRÉSENTANT À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

EXTRAORDINAIRE

M. TOLLET :

La Ville de Caluire et Cuire est devenue actionnaire de la SPL d’Efficacité Energétique (SPL OSER) suite à la
délibération n°2021-105 du 13 décembre 2021.



La Région Auvergne-Rhône-Alpes a fait savoir à la SPL OSER qu’elle souhaitait que la SPL OSER organise
une réduction de capital afin de limiter sa participation au minimum requis. Cela conduira à une réduction de
capital à hauteur de 4 950 000 euros, limitant ainsi la participation de la collectivité à hauteur de 50 000 €
respectant ainsi le pacte d’actionnaires.

A l’origine, la SPL OSER portait des opérations de rénovation énergétique en tiers financement ; elle assurait
directement le financement. Un capital important était alors nécessaire afin de rassurer les établissements
bancaires.
Depuis, la SPL OSER conduit des opérations en mandat de maîtrise d’ouvrage. La SPL OSER est mandataire
des collectivités et agit pour le compte de celles-ci. Les opérations sont financées par chaque collectivité
concernée qui verse à la SPL OSER des avances de trésorerie afin de lui permettre de régler les entreprises
et les prestataires.
Dans la situation actuelle, le tiers financement n’est plus demandé par les collectivités. Un capital important
n’est donc plus nécessaire et une réduction du capital de la Région Auvergne-Rhône-Alpes est demandée par
la Région qui souhaite employer ces ressources vers d’autres projets. 

Le  pacte  d’actionnaires  prévoit  que  le  montant  demandé  à  chaque  nouvel  entrant  est  calculé  pour  les
collectivités de moins de 50 000 habitants sur la base d’un euro par habitant, et pour les collectivités de 50
000 habitants et plus, sur la base d’une contribution volontaire d’un montant minimum de 50 000 euros. Par
ces conditions, la seule collectivité qui pourrait réduire son capital est la Région Auvergne-Rhône-Alpes.
Il  est  par  ailleurs précisé que la  période de cinq ans d’incessibilité  temporaire  conclue au titre du pacte
d’actionnaire (art.9) est aujourd’hui expirée.

Pour ces raisons, le conseil d’administration de la SPL, réuni le 20 septembre 2023, a décidé de convoquer
une assemblée générale extraordinaire  des actionnaires  de la  société,  afin  de  décider  une réduction  de
capital non justifiée par des pertes par voie de rachat d’actions par la société en vue de les annuler aux
conditions suivantes (sachant que l’acquisition d’actions par la société ne peut avoir pour effet d’abaisser les
capitaux propres à un montant inférieur à celui du capital augmenté des réserves non distribuables) :

• le nombre d’actions dont le rachat est offert s’élève à 495 000
• le prix de rachat est fixé à la valeur nominale, soit 10 €
• le délai pendant lequel la demande de rachat peut être formulée par les actionnaires est fixé à 20

jours (article R. 225-154 du Code de commerce), à charge pour ceux ne souhaitant pas l’accepter de
rejeter l’offre,

• le rachat se fera en une seule fois, dans un délai de 3 mois, en numéraire, par prélèvement sur le
compte « autres réserves ».

Cette assemblée autorisera le conseil  d’administration à fixer les conditions de rachat des actions et leur
annulation, constater la réalisation de la réduction de capital et procéder à la modification corrélative des
statuts. En application de cette autorisation, et conformément aux dispositions du Code de commerce, le
conseil d’administration proposera à tous les actionnaires de la société une offre d'achat de leurs actions, à
concurrence du nombre d’actions décidé par l’assemblée.

A l’issue du délai de 20 jours, hormis le cas où les demandes coïncident exactement avec le nombre d’actions
offertes au rachat, deux hypothèses se présenteront :

• Si  les demandes présentées excèdent  le  nombre d'actions  à acheter,  le  conseil  procédera  à la
réduction  en  appliquant,  pour  calculer  le  nombre  des  actions  rachetées  à  chaque  actionnaire
demandeur, le rapport entre le nombre d’actions possédées par cet actionnaire et le nombre total
des actions possédées par les actionnaires vendeurs ;

• Si, en revanche, les actions présentées à l’achat n'atteignent pas le nombre d’actions à acheter, le
capital sera réduit à concurrence des actions offertes.

Il convient donc de délibérer sur le rachat par la société d’actions dans le capital social de la SPL d’Efficacité
Energétique (SPL OSER) en vue de leur annulation.

Il  convient  également  d’autoriser  le  représentant  de  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  à  l’assemblée  générale
extraordinaire de la SPL d’Efficacité Energétique (SPL OSER) à voter en faveur de la réduction de capital
dans les conditions qui viennent d’être exposées, et de l’autoriser par conséquent à déléguer au conseil
d’administration l’organisation de la réduction dans la limite de 4 950 000 euros et la modification corrélative
des articles des statuts relatifs au montant du capital social.



Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'AUTORISER son représentant aux assemblées générales de la SPL d’Efficacité Energétique (SPL OSER)
à voter en faveur de la délégation par l’assemblée générale au conseil d’administration de l’organisation de la
réduction de capital non justifiée par des pertes par voie de rachat d’actions par la société en vue de les
annuler aux conditions et caractéristiques suivantes :

• Montant maximum de la réduction de capital : 4 950 000 euros (4 950 000 €) amenant le capital de
11 105 050 € à 6 155 050 € ;

• Prix de rachat : dix euros (10 €) par action ;
• Modalités du rachat : en numéraire, par prélèvement sur le compte « capital » ;
• Délai pendant lequel la demande de rachat peut être formulée par les actionnaires : 20 jours;
• Ladite délégation comportant pouvoir pour le conseil  d’administration, de procéder au rachat des

actions et à leur annulation correspondante en une seule fois et dans un délai de 6 mois, constater la
réalisation de la réduction de capital social, procéder à la modification corrélative des statuts, et au
vu des oppositions éventuelles, de réaliser ou non ladite réduction, selon les modalités ci-dessus, ou
en limiter le montant.

- DE NE PAS DONNER SUITE à la proposition de rachat d’actions faite par la société à ses actionnaires aux
conditions définies ci-avant ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

N° D2023_133  MODIFICATIONS STATUTAIRES DE LA SPL D’EFFICACITE ENERGETIQUE
(SPL OSER) - AUTORISATION AU REPRÉSENTANT À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

EXTRAORDINAIRE

M. TOLLET :

La Ville de Caluire et Cuire est devenue actionnaire de la SPL d’Efficacité Energétique (SPL OSER) suite à la
délibération n°2021-105 du 13 décembre 2021.
La SPL OSER souhaite modifier ses statuts sur deux points : l’adresse du siège social de la société et le nom
de la société.

En  effet,  le  1er  janvier  2023,  le  siège  de  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes  a  changé  d’adresse  qui  est
désormais au 101 Cours Charlemagne - CS 20033 - 69269 LYON CEDEX 02. 
Ainsi, il est proposé de remplacer les mots « 1 esplanade François Mitterrand, CS20033, 69269 Lyon cedex
02 » par « 101 Cours Charlemagne - CS 20033 - 69269 LYON CEDEX 02 » dans les articles suivants des
statuts :
- Article 4  Siège social

La Société Publique Locale d’Efficacité Energétique est appelée plus communément SPL OSER. Afin de lever
toute ambiguïté,  il  convient  de modifier  la dénomination sociale  par "Société Publique Locale d’Efficacité
Energétique – SPL OSER". 
Il  est  proposé de remplacer  les  mots  «  Société Publique  Locale  d’Efficacité  Energétique  »  par  "Société
Publique Locale d’Efficacité Energétique – SPL OSER" dans les articles suivants des statuts :
- Article 3  Dénomination

Les statuts mis à jour sont annexés à la présente délibération.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER la modification des articles 3 - DENOMINATION et 4 - SIEGE SOCIAL des statuts de la SPL
d’Efficacité Energétique (SPL OSER) afin de remplacer respectivement les mots :

-  «  1  esplanade  François  Mitterrand,  CS20033,  69269  Lyon  cedex  02 »  par  « 101  Cours
Charlemagne - CS 20033 - 69269 LYON CEDEX 02 » ;

- « Société Publique Locale d’Efficacité Energétique » par « Société Publique Locale d’Efficacité
Energétique – SPL OSER » ;

- D'APPROUVER les statuts modifiés tels qu'annexés à la présente délibération ;

- D'AUTORISER son représentant aux assemblées générales de la SPL d’Efficacité Energétique (SPL OSER)
à voter en faveur de ces modifications statutaires ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.



145



146



147



148



149



150



151



152



153



154



155



156



157



158



159



160



161



162



163



164



165



166



167



168



N° D2023_134  MODIFICATION DU PACTE D’ACTIONNAIRES DE LA SPL D’EFFICACITE
ENERGETIQUE (SPL OSER)

M. TOLLET :

Lors de la création de la SPL OSER, afin d’assurer le bon fonctionnement et la pérennité de la Société, les
Actionnaires ont entendu accompagner leur participation au capital de la Société par la mise en place du
Pacte qui a pour objet, en complétant les Statuts, de fixer les engagements des Parties ainsi que les règles de
fonctionnement et de gestion de la Société.
L’article 12 des statuts mentionne que le pacte est conclu pour une durée de dix ans.

L’assemblée générale ordinaire du 6 juillet 2023 de la SPL OSER ayant approuvé les comptes du dixième
exercice, il convient de renouveler le pacte et de modifier certains articles afin de tenir compte de l’évolution
de la société, et d’en simplifier la gestion.

Les différentes modifications proposées sont :
• Suppression dans le préambule de la liste des actionnaires fondateurs qui n’a pas plus lieu d’être

dans le pacte.
• Précisions apportées au sommaire.
• Suppression d’articles liés à la création de la société :

• Article 5.2 allégé sur le fait de signer un contrat avec les collectivités dans un délai de 12 mois 
suivant l’immatriculation de la société.

• Article 5.3 supprimé : la variation du capital sur 10 ans liée au chiffre d’affaires généré par 
chaque actionnaire ne peut donner lieu à une modification du capital de chaque actionnaire. En 
effet, chaque actionnaire a souscrit le nombre d’actions minimum prévu par les statuts/pacte.

• Article 6.1 : modifié pour tenir compte de la situation de la société après 10 ans d’activité.
• Article 8 : suppression des références à la jurisprudence de 2013.
• Article 9 : suppression de l’article sur l’incessibilité des actions pendant une durée de 5 ans à 

compter de la date d’immatriculation de la société.
• Article 10 et suivants : changement de la numérotation.
• Article 11 : durée et révision du pacte d’actionnaires : renouvellement tacite du pacte avec 

possibilité de modification après décision expresse des parties.

Le pacte en vigueur est annexé à la présente délibération.
Le  pacte  d’actionnaires  soumis  à  l’approbation  des  actionnaires  est  également  annexé  à  la  présente
délibération. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER l’ensemble  des modifications proposées  et  le  nouveau Pacte d’Actionnaires modifié  tel
qu'annexé à la présente délibération : Annexe 2 « Nouveau pacte d’actionnaires » ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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M. TOLLET : Le premier rapport concerne la présentation du rapport des mandataires 2022 réalisé
par la SPL OSER qui permet au représentant de la Ville au conseil  d’administration de la SPL
OSER d’informer le Conseil municipal de l’activité de la société d’un point de vue juridique, en
termes de missions confiées et de sa situation financière. Cela doit se faire une fois par an. Le
rapport complet est transmis en annexe et n’appelle pas de remarques particulières. Il s'agit du
rapport n°2023_130.

Le deuxième rapport, n°2023_131, concerne l’autorisation à donner au représentant de la Ville au
sein de la SPL OSER pour une nouvelle modalité d’augmentation du capital  liée à l’entrée de
nouveaux membres. Afin de permettre plus de souplesse et de réactivité en cas de demandes
d’entrée  d’une  collectivité  dans  cette  SPL.  Avant,  il  fallait  passer  par  plusieurs  conseils
d’administration  et  assemblées  générales  pour  l’entrée  de  nouveaux  membres.  Les  nouvelles
modalités proposent de donner cette compétence au conseil d’administration dans le cadre et les
limites précisées dans la délibération.

Le rapport suivant, n°2023_132 concerne l’autorisation à donner au représentant de la Ville au sein
de la SPL OSER pour une réduction de capital. Cette réduction de capital concerne l’actionnariat
de  la  Région  Auvergne–Rhône-Alpes  qui  était  entrée  au  capital  avec  un  capital  important  au
démarrage de cette société. Elle souhaite maintenant revenir à un niveau de capital identique à ce
qu’elle doit, dans le pacte d’actionnaires, a minima, à savoir de 50 000 euros.

Le quatrième rapport, n°2023_133,  concerne l’autorisation à donner au représentant de la Ville au
sein de la SPL OSER pour des modifications de statuts. Ces modifications concernent le nom de la
SPL et l’adresse de son siège social.

Le cinquième rapport, le n°2023_134, concerne la modification du pacte d’actionnaires qui doit être
acceptée par les conseils municipaux. Ce pacte d’actionnaires a dix ans et doit être réactualisé
puisque c’était un pacte d’actionnaires pour la création de cette SPL. Maintenant que cette SPL
fonctionne, certaines modalités sont à supprimer.

Voilà Monsieur le Maire pour ces cinq rapports.

M. LE MAIRE :  Tout  d’abord,  je vous remercie et  je vais demander au Conseil  Municipal  de
prendre acte, par un vote, du rapport des mandataires de la SPL OSER – Exercice 2022.

Qui est d’accord pour le vote ?

RAPPORT N° 2023_130
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 40 VOIX POUR
(Mme BLACHERE ne prend pas part au vote)

Je vous remercie.

Concernant le rapport 2023_131, qui est pour ?

RAPPORT N° 2023_131
ADOPTE A L’UNANIMITE

PAR 40 VOIX POUR
(Mme BLACHERE ne prend pas part au vote)

Je vous remercie.
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Pour le rapport N° 2023_132 concernant la réduction de capital, qui est pour ?

RAPPORT N° 2023_132
ADOPTE A L’UNANIMITE

PAR 40 VOIX POUR
(Mme BLACHERE ne prend pas part au vote)

Je vous remercie. 

Le rapport 2023_133 concernant la modification des statuts, qui est pour ?

RAPPORT N° 2023_133
ADOPTE A L’UNANIMITE

PAR 40 VOIX POUR
(Mme BLACHERE ne prend pas part au vote)

Je vous remercie. Et enfin, le rapport 2023_134 concernant l’adoption par le Conseil Municipal du
pacte d’actionnaires modifié, qui est pour ?

RAPPORT N° 2023_134
ADOPTE A L’UNANIMITE

PAR 40 VOIX POUR
(Mme BLACHERE ne prend pas part au vote)

Je vous remercie pour l’ensemble de ces rapports.

N° D2023_135  OCTROI DE SUBVENTIONS POUR L'ACQUISITION DE PIÈGES À
MOUSTIQUES - DISPOSITIF ANNUEL 2024

M. TOLLET :

Afin de lutter contre le développement du moustique tigre sur la commune et les risques sanitaires induits, le
Conseil Municipal a approuvé par délibérations n°2020_065 du 3 juillet 2020 et n°2021_045 du 5 juillet 2021
le principe d’une subvention exceptionnelle pour l’acquisition de pièges à moustiques.

Par délibération n°2023_030 du 3 avril 2023, le Conseil Municipal a approuvé la mise en place d’un dispositif
annuel et une enveloppe maximale de 4 000 €. Dans ce cadre, 77 dossiers ont été présentés pour un montant
total de 3 636  €.
Compte-tenu de l’intérêt de cette action pour les Caluirards et afin de continuer à couvrir le territoire avec des
dispositifs de lutte contre les nuisibles, il est proposé de renouveler ce dispositif pour 2024 et d'y consacrer
une enveloppe maximale de 5 000 euros.

Les conditions d’attribution sont les suivantes :
- La demande doit être déposée via le portail citoyen de la Ville avant le 30 novembre 2024.
- Le piège devra être acheté dans le courant de l’année. Toutefois, la demande devra être déposée dans un
délai de 60 jours à compter de la date de facturation.
-  L’aide  s’adresse  aux  Caluirards  pour  l’achat  d’un  piège  exclusivement  conçu  pour  l’extérieur   sur
présentation d’une facture nominative acquittée, d’un justificatif de domicile de moins de trois mois et d’un
relevé d’identité bancaire.
- Le montant de la participation est de 50 % du coût d’achat TTC du piège avec un plafond de 50 € maximum.
En cas de pack promotionnel sans détail du coût unitaire, le montant total de la facture sera retenu pour le
calcul de la subvention. Dans le cas où la facture présenterait plusieurs pièges, le piège le plus onéreux sera
retenu pour le calcul de la subvention.
-  La subvention est attribuée une seule fois par foyer. Compte-tenu de la durée de garantie des pièges, une
demande pour l’acquisition d’un nouveau piège pourra être renouvelée au bout de deux ans. Les foyers ayant
donc bénéficié de cette subvention en 2023 ne pourront en bénéficier en 2024. Pour les demandes effectuées
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par  les  syndicats  de  copropriété,  le  nombre  de  pièges  subventionnés  sera  limité  au  nombre  de  foyers
résidents.
- Dans le cas d’un montant de subvention avec décimale, celui-ci sera calculé à l'arrondi supérieur.
-  Les subventions seront traitées par ordre d’arrivée et jusqu’à épuisement de l’enveloppe.

Le dispositif s’appliquera à compter du 1er janvier 2024.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D'APPROUVER, dans  le  cadre  du  dispositif  annuel  d'octroi  de  subventions  pour  l'achat  de  pièges  à
moustiques, la reconduction d’une enveloppe maximum de 5 000 € au budget 2024 ;

- D'APPROUVER le formulaire d’attribution figurant en annexe de la présente délibération ;

- DE DIRE que les dépenses afférentes seront imputées au compte 65748 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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M. TOLLET : Afin de lutter contre le développement des moustiques tigres au sein de la commune,
le Conseil municipal a approuvé à deux reprises, en 2020 et en 2021, le principe d’une subvention
exceptionnelle pour l’acquisition de pièges à moustiques.
En  2023,  le  Conseil  municipal  a  approuvé  la  mise  en  place  d’un  dispositif  annuel  avec  une
enveloppe maximale  de 4  000  euros.  Dans ce  cadre,  77 dossiers  ont  été  présentés pour un
montant de 3 636 euros.
Compte tenu de l’intérêt de cette action, il est proposé de renouveler ce dispositif pour 2024 et de
porter l’enveloppe maximale à 5 000 euros, toujours dans les mêmes conditions : 50 % du coût
d’achat plafonné à 50 euros maximum. 
Le dispositif va s’appliquer à partir du 1er janvier 2024. Il vous est proposé d’approuver ce dispositif.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur TOLLET. Il n’y avait pas de demande d’intervention. Je mets donc
ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2023_136  INSCRIPTION D'EMPLACEMENTS RÉSERVÉS POUR ÉQUIPEMENTS
COLLECTIFS AU BÉNÉFICE DE LA VILLE DANS LE CADRE DU PROJET DE

REQUALIFICATION DE L’ÎLOT DE LA BASCULE ET DU QUARTIER DU VERNAY

M. TOLLET :

La Ville de Caluire et Cuire est urbanisée à hauteur de seulement 50% de sa superficie du fait de la présence
des Balmes et des espaces naturels.
Le tissu bâti constitué doit donc faire l’objet d’évolutions afin de permettre une reconstruction de la ville sur
elle-même  dans  le  cadre  des  projets  de  renouvellement  urbain.  Cela  passe,  notamment,  par  les
remembrements fonciers qui peuvent être opérés par les promoteurs immobiliers. Dans certains cas de figure,
les remembrements possibles sont d’importance en terme de superficie  et  donc de composition urbaine.
L’impact est donc conséquent pour les sujets d’urbanisation qui se posent alors en termes, notamment, de
voirie, de polarité commerciale ou encore de logements sociaux. Pour cela, des outils de planification existent
et  accompagnent  ces  renouvellements  urbains  par  des  transcriptions  réglementaires  inscrites  dans  les
documents d’urbanisme.
On peut notamment encadrer ces projets de renouvellement urbain par des Orientations d’Aménagement et
de Programmation (OAP) ou encore des Emplacements Réservés (ER).
Certains  secteurs,  jugés  comme essentiels  en  terme de  requalification,  ont  pu  faire  l’objet,  notamment,
d’inscription conservatoire sous l’égide des PLU précédents. 

1/ L’ÎLOT DE LA BASCULE / ANNEXE 1

Lîlot de la Bascule est constitué d’un tissu bâti de Faubourg dominant sur la rue Jean Moulin, côtoyant une
polarité  commerciale  majoritaire  sur  l’avenue  Dufour.  Cet  ensemble  est  complété  par  des  équipements
municipaux (parking et école) sur le chemin de Crépieux.
Une OAP avait été inscrite de longue date afin de permettre une évolution de cet îlot sur une recomposition en
îlot couronne avec un cœur d’îlot préservé. Cette orientation d’urbanisme est aujourd’hui datée et ne répond
plus aux nouveaux souhaits de développement et d’écriture urbains.
En corollaire, de nombreux fonciers compris dans l’îlot ont fat l’objet d’acquisition, au fil du temps, pour de la
réserve foncière de la part d’opérateurs (SIER et Lyon Métropole Habitat -LMH).
Dans un travail partenarial, la Ville s’est donc inscrite en acteur majeur en interrogeant le devenir de l’école
publique Jean Moulin. Celle-ci, en effet, dans le cadre de la stratégie patrimoniale, était vouée à évoluer face
aux règles de mise en accessibilité qui rendaient économiquement complexe la sauvegarde en lieu et place.
De fait, dans un travail de concertation, une étude urbaine a été menée par l’opérateur LMH. Celle-ci a permis
de travailler sur plusieurs scenarii de recomposition de cet îlot en relocalisant le groupe scolaire, en maîtrisant
la densification en termes de logements et en proposant de nouveaux espaces publics.
Le scénario retenu porte sur :
- la construction d’un nouveau groupe scolaire à classes équivalentes,
- l’aménagement d’un nouveau parking de desserte de l’école,
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- la cession d’une partie du foncier communal pour une opération de logements et de l’ancien bâtiment de
l’école  pour  une  rénovation  en  logements,  ce  qui  permet  de  financer  une  partie  de  l’opération  de
reconstruction,
- la création d’une coulée verte séparant l’îlot avec, au Sud les équipements municipaux et au Nord, une
opération de logements,
- le maintien du tissu de Faubourg existant sur la rue Jean Moulin, au sud de la coulée verte.

Afin  de  pouvoir  garantir  la  mise  en  œuvre  concrète  de  cette  étude  urbaine,  il  convient  d’en  faire  une
transcription réglementaire. Cela passera donc par la rédaction, dans le cadre de la modification n°4 du PLU-
H,  opposable  fin  2024,  d’une  nouvelle  OAP en concertation  avec  la  Métropole  de  Lyon et  l’inscription
d’Emplacements  Réservés  au  bénéfice  de  la  Ville  pour  assurer  l’assise  foncière  du futur  groupe
scolaire et de la coulée verte.
La coulée verte trouvera son assise sur les parcelles AP15 et AP26.
Le groupe scolaire sera bâti, pour partie, sur les parcelles AP188 et AP189.

2/ LE SECTEUR DU VERNAY/ ANNEXE 2

Le  secteur  du  Vernay  est  constitué,  majoritairement,  par  du  tissu  de  Faubourg,  avec  des  constructions
constituant le front de rue bâti avec des commerces en rez-de-chaussée.
Ce tissu vernaculaire fait  l’identité du quartier avec, en point remarquable, le hameau du Charroi comme
partie la plus ancienne.
La pression des promoteurs sur certains fonciers dont certains appartiennent aux mêmes familles, conjuguée
au déménagement de l’école Jules Verne, a nécessité de poser les jalons d’un renouvellement ambitieux.
De fait, la Ville a instigué une étude urbaine en missionnant un architecte urbaniste pour travailler sur une
échelle assez large délimitée par la montée du Vernay, l’avenue Général de Gaulle et le chemin du Charroi.
Cette requalification du cœur de quartier du Vernay fera l’objet d’une transcription réglementaire par une OAP
à la modification n°4 du PLU-H.
De manière conjointe, les espaces publics vont être réinterrogés. La place du Vernay, notamment, devra faire
l’objet d’un réaménagement visant à la rendre plus intelligible par rapport aux voiries et à lui donner une
destination de proximité pour en faire un lieu à vivre et non un simple parking comme c’est le cas aujourd’hui.
Pour  cela,  il  sera  nécessaire  de lui  donner  plus  d’ampleur  et  de  requalifier  les voiries  et  notamment  le
carrefour de l’avenue Général de Gaulle avec la rue Pierre Bourgeois. Le foncier voisin, sis au 80 avenue
Général de Gaulle, est à la vente. La Ville a déjà refusé de nombreuses approches de promoteurs visant à
densifier  cette  pointe.  En  effet,  une  opération  immobilière  obérerait  toute  possibilité  de  revoir  les
aménagements de voirie et de constituer une nouvelle place avec un square.
En conséquence, il est essentiel d'inscrire un Emplacement Réservé sur la partie jardin de la parcelle
AI351, à destination d’équipement d’intérêt collectif (square).

Compte tenu des objectifs ambitieux de la Ville sur le renouvellement de l’îlot de la Bascule et du cœur de
quartier du Vernay et afin de cadrer ce développement dans les documents d’urbanisme opposables (PLU-H),
il est proposé d’approuver l’inscription d’Emplacements Réservés pour équipements collectifs au bénéfice de
la Ville de Caluire et Cuire, dans le cadre de la modification n°4 du PLU-H : 
. sur les parcelles AP15 et AP26 pour la coulée verte traversant d’Ouest en Est l’îlot de la Bascule,
. sur les parcelles AP188 et AP189 pour la construction du nouveau groupe scolaire sur ce même îlot,
.  sur  la  partie  jardin  de  la  parcelle  AI  351,  sise  80  avenue  Général  de  Gaulle,  afin  de  permettre  la
requalification de la place du Vernay et la construction d’un square.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER  l’inscription des Emplacements Réservés pour équipements publics dans le cadre de la
modification n°4 du PLU-H sur les parcelles suivantes :
. AP15 et AP26 pour la coulée verte traversant d’Ouest en Est l’îlot de la Bascule,
. AP188 et AP189 pour la construction du nouveau groupe scolaire sur ce même îlot,
. sur la partie jardin de la parcelle AI 351;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces servitudes
d’urbanisme ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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M. TOLLET : La ville  de Caluire  et  Cuire  est  urbanisée  à  hauteur  de  seulement  50 % de  sa
superficie du fait de la présence des Balmes et des espaces naturels. Le tissu bâti constitué doit
donc faire l’objet d’évolutions afin de permettre une reconstruction de la ville sur elle-même dans le
cadre de projets de renouvellement urbain. 
On  peut  notamment  encadrer  ces  projets  de  renouvellement  urbain  par  des  orientations
d’aménagement et de programmation ou encore par des emplacements réservés. 
Certains  secteurs  jugés  comme  essentiels  en  termes  de  requalification  ont  pu  faire  l’objet
notamment  d’inscriptions  conservatoires  sous  l’égide  des  différents  plans  locaux  d’urbanisme
précédents. 
Ce soir, nous vous proposons deux secteurs. 

L’îlot de la Bascule est constitué d’un tissu bâti de faubourg dominant sur la rue Jean Moulin,
côtoyant une polarité commerciale majoritaire sur l’avenue Dufour. Cet ensemble est complété par
des équipements municipaux : le parking et l’école sur le chemin de Crépieux. Une OAP avait été
inscrite de longue date mais elle est aujourd’hui caduque. De nombreux fonciers ont fait l’objet
d’acquisitions au fil du temps par des opérateurs, entre autres la SIER et Lyon Métropole Habitat.
Un  travail  partenarial  s’est  engagé  avec  Lyon  Métropole  Habitat  pour  réinterroger  le
développement  urbain  de  cet  îlot  au  regard  notamment  des  enjeux  de  rénovation  du  groupe
scolaire Jean Moulin.
Ainsi,  une étude urbaine menée par  l’opérateur  Lyon Métropole  Habitat,  a  abouti  au scénario
suivant :
- la construction d’un nouveau groupe scolaire à classes équivalentes ;
- l’aménagement d’un nouveau parking de desserte de l’école ;
- la création d’une coulée verte séparant l’îlot avec, au sud les équipements municipaux et au nord
une opération de logements ;
- et le maintien du tissu de faubourg existant sur la rue Jean Moulin, au sud de la coulée verte.
Afin de pouvoir garantir la mise en œuvre concrète de cette étude urbaine, il convient de rédiger
une nouvelle OAP en concertation avec la Métropole et d’inscrire des emplacements réservés au
bénéfice de la Ville pour assurer l’assise foncière du futur groupe scolaire et de la coulée verte.

Pour le secteur du Vernay, celui-ci est majoritairement constitué par un tissu de faubourgs, avec
des constructions constituant le front de rue bâti avec des commerces en rez-de-chaussée. La
pression  des  promoteurs  sur  certains  fonciers,  conjuguée au  déménagement  de  l’école  Jules
Verne, a nécessité de poser les jalons d’un renouvellement ambitieux.
La ville a mené une étude urbaine pour donner les orientations de cette requalification du cœur de
quartier qui fera l’objet d’une transcription réglementaire par une OAP à la modification no 4 du Plan
Local de l’Urbanisme et de l’Habitat.
À cette occasion, les espaces publics seront également réinterrogés. La place du Vernay devra
notamment faire l’objet d’un réaménagement afin de lui donner une autre dimension qu’un simple
parking et le foncier voisin, sis au 80, avenue Général de Gaulle, est à la vente. Une opération
immobilière obérerait toute possibilité de revoir les aménagements des espaces publics. Il est donc
essentiel  de  permettre  un  emplacement  réservé  sur  la  partie  jardin  de  la  parcelle AI351  à
destination d’équipement d’intérêt collectif, dans le but d’étendre la place.
Compte tenu de ses objectifs ambitieux, pour la Ville de Caluire, sur le renouvellement de l’îlot de
la  Bascule  et  du  cœur  de  quartier  du  Vernay,  et  afin  de  cadrer  ce  développement  dans  les
documents écrits et graphiques de la modification no 4 du Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat, il
vous est demandé d’approuver ces deux inscriptions à la future modification no 4.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur TOLLET. Il n’y a pas demande d’intervention.

M. MATTEUCCI : J’ai une demande de complément d’information. Dans la modification du PLU-H,
il y a l’idée de repenser l’îlot - si j’ai bien compris - du faubourg, où il y a l’école actuellement. On
l’inscrit  et  le  déménagement  de  l’école  s’inscrit  donc  dans  une  trajectoire  à  dix  ans ?  Je  ne
demande pas de date, mais, simplement, vu que l’école est prévue, cela veut dire qu’à terme
l’école va déménager dans le cadre de la densification urbaine sur cet îlot.  Je souhaitais juste
savoir, vu que c’est annoncé, dans quelle trajectoire nous nous inscrivons.
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M. LE MAIRE :  Gouverner, c’est prévoir. Il vaut mieux avoir une vision sur le long terme. Après,
nous ne sommes pas détenteurs de toutes les clés par rapport à ceci.  Mais, le fait de prévoir
l’avenir montre bien que Caluire réfléchit pour demain et après-demain. Nous sommes dedans.
Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2023_137  VIGNES DU VAL FORON - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE
DE CALUIRE ET CUIRE ET L'ASSOCIATION DES VIGNERONS DU VAL FORON

M. TOLLET :

La Fondation de la Salle était propriétaire du Val Foron, au 53 rue François Peissel, vaste domaine de 28 728
m² accueillant d’une part les bâtiments de la maison de retraite des Frères des Ecoles Chrétiennes et d’autre
part le vallon avec ses vignes et son verger.

La parcelle a été divisée en deux. La partie bâtie a été cédée à "Les Bruyères Association" en 2019, et le parc
de  26  572  m²  à  la  commune  en  2020.  Des  dispositions  particulières  ont  été  prises  pour  préserver
l’hébergement des Frères sur place. De même, il a été acté que la jouissance de la vigne, qui représente une
surface de plus de 5 000 m², leur était conservée. La communauté, ne pouvant l’exploiter elle-même, en a
confié depuis de nombreuses années la gestion à l’Association des Vignerons du Val Foron.

Ainsi, l’association, avec l’ensemble de ses bénévoles, assure l’ensemble des tâches nécessaires à l’entretien
des  vignes  tout  au  long  de  l’année.  Toutefois,  lors  des  périodes  de  fortes  contributions,  notamment  à
l’occasion des tailles ou des vendanges, les bénévoles sont extrêmement sollicités.

Les vignes constituent un intérêt patrimonial pour la commune qui souhaite prendre soin de cette mémoire du
paysage. Des ateliers sur la découverte de la flore ont d’ailleurs eu lieu à quatre reprises au cours de l’année
2023.  Au  vu  du  succès  rencontré,  ces  ateliers  seront  renouvelés  en  2024.  Aussi,  afin  d’améliorer  les
conditions d’exploitation de la vigne notamment lors des périodes de fortes sollicitations, la Ville mettra à
disposition de l’association du personnel, dans la limite de 100 heures par an, et ses bâtiments et biens qui y
sont attachés. 

Dans ce cadre, une convention de mise à disposition sera conclue pour une durée de trois ans.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER le principe de mise à disposition de personnel et de bâtiments en faveur de l'Association
des  Vignerons  du  Val  Foron  dans  les  conditions  définies  dans  la  convention  annexée à  la  présente
délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à la signer ainsi que ses avenants éventuels ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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M. TOLLET : La commune de Caluire et Cuire est propriétaire du vallon du Val Foron depuis 2020.
Toutefois, la jouissance de la vigne, qui représente une surface de plus de 5 000 m² , a été laissée
aux Frères des écoles chrétiennes. La communauté, ne pouvant l’exploiter elle-même, en avait
confié depuis de nombreuses années la gestion à l’association des vignerons du Val Foron. Ainsi,
cette association, avec ses bénévoles, assure l’ensemble des tâches nécessaires à l’entretien des
vignes tout au long de l’année. Toutefois, lors des périodes de fortes contributions, notamment à
l’occasion des tailles ou de la vendange, les bénévoles sont extrêmement sollicités. Compte tenu
de  l’intérêt  patrimonial  des  vignes,  la  ville  pourrait  mettre  à  disposition  de  l’association  du
personnel de la ville dans la limite de 100 heures par an et ses bâtiments et biens qui y sont
attachés. Vous avez une convention en annexe de votre rapport.
Il vous est demandé d’approuver le principe de mise à disposition du personnel et des bâtiments
en faveur de l’association des vignerons du Val Foron.

M.  LE  MAIRE  :  Je  vous  remercie  Monsieur  TOLLET.  Une  demande  d’intervention  de
M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Je  profite  de  cette  délibération  autour  de  la  vigne  du  Val  Foron,  car  il  me
semblait que, dans la partie que nous possédons, il y avait l’idée d’aménager un parc, de mémoire,
un endroit où on pourrait aller se promener, avec des essences remarquables. Je voulais savoir si
c’était toujours dans les perspectives et comment l’intégrer dans les plans que nous avons vus. Il
me semble bien qu’il  y  avait  cette  idée d’en faire  un lieu ouvert.  Si  nous pouvions avoir  des
éléments par rapport à cela, puisque savoir ce qu’il se passe fait aussi partie des missions qui sont
les nôtres.

M. TOLLET : Il faut déjà venir aux présentations que nous avons prévues puisque ce site est visité.
Pour l’instant, il n’est pas encore complètement ouvert au public. Il est visité sous conditions avec
des ateliers de présentation d’une part. D’autre part, en parallèle, tout le jardin du Pelleru va être
complètement réaménagé puisque c’était l’accès du chantier auparavant. Vous avez vu que c’était
un peu en friche pour le moment. Nous créerons véritablement un nouveau jardin. Nous n’arrêtons
pas de créer des jardins sur la ville de Caluire et Cuire. Nous allons redynamiser, ce qui nous
permettra également de redynamiser le jardin piloté par le Secours catholique, qui est au fond un
jardin dit ouvrier. Il est nécessaire de remettre un petit peu de matériel conforme à l’utilisation et à
la culture maraîchère sur ce secteur.
Plusieurs  projets  sont  finalement  en  lien  avec  le  vallon  du  Val  Foron  qui  est  absolument
remarquable. Pour ceux qui ne le connaissent pas, c’est vraiment à visiter, à voir. Pour l’instant, ce
n’est pas ouvert au public, nous verrons dans l’avenir. En effet, il y a de nombreux fruitiers. Il existe
vraiment un projet pour remettre le verger tel qu’il pouvait être avant.

M. LE MAIRE : Merci pour ces précisions. Nous sommes également à proximité d’habitations et un
tel parc ouvert ainsi à tout vent n’est pas possible. Il y a les vignes qui sont à protéger, le matériel
également dans cette approche. Nous ne pouvons que remercier la présidente, Mme ROUCHON,
ainsi que l’ensemble des vignerons qui font un travail remarquable tout au long de l’année pour
pouvoir permettre de produire un des meilleurs vins du Rhône. Je n’ai pas dit le meilleur, j’ai dit un
des meilleurs du Rhône !

Ces précisions ayant été données, je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.
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N° D2023_138  CASEMATE DE CALUIRE ET CUIRE - CONVENTION DE MISE À DISPOSITION
ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET L'ORGANISATION POUR LA CONNAISSANCE

ET LA RESTAURATION D'AU-DESSOUS-TERRE – LYON (O.C.R.A. LYON)

M. TOLLET :

L’Organisation  pour  la  Connaissance  et  la  Restauration  d'Au-dessous-Terre  (O.C.R.A.  Lyon)  fédère  des
passionnés  d'espaces  souterrains  qui  ont  pour  objectif  de  préserver  de  la  dégradation  un  patrimoine
historique et industriel méconnu. L'association étudie les cavités, principalement artificielles, afin de pouvoir
au mieux les mettre en valeur. Elle s'efforce d'initier des opérations de restauration et d'entretien de ces lieux,
par ses propres moyens, ou en partenariat avec d'autres acteurs.

Compte tenu de ses compétences et de son savoir-faire, une première convention de partenariat relative à la
mise à disposition de la casemate de Caluire et Cuire a été signée  en 2011, puis renouvelée en 2014, en
2017, en 2021, et enfin en 2022.
Ainsi, pendant ces périodes, l'O.C.R.A. a accompli ses missions de nettoyage et de mise en valeur des lieux,
permettant l’organisation de visites pour le public à différentes occasions. 
La convention en cours, qui s’est déroulée dans le contexte du chantier de démolition reconstruction engagé
sur l’îlot Est Montessuy-Pasteur, arrivera à échéance le 31 décembre 2023. 
Par ailleurs, l’appel à projet sur le Fort de Montessuy a été lancé en 2022. Les groupements admis à déposer
une offre ont transmis leur proposition pour le 20 novembre 2023. 
Ce planning ne permet pas d’intégrer d’ores et déjà l’éventuel projet sur la galerie du candidat qui sera retenu.
Dans  ce  contexte,  il  est  proposé  de  signer  avec  l’O.C.R.A.  une  nouvelle  convention  dont  les  termes
reprennent en grande partie ceux de la convention venant à expiration, pour une durée d’une année, jusque
fin décembre 2024. 
Il  est  prévu  la  possibilité  de  signer  ultérieurement  un  avenant,  qui  permettra  de  compléter  certaines
dispositions de la convention, intégrant les propositions figurant dans le projet lié au Fort de Montessuy qui
aura été retenu.

Dans le projet de convention, la Ville s'engage à nouveau à autoriser un accès à la galerie à l'association,
selon les contraintes qui pourraient s’imposer à elle, et à mettre à sa disposition des moyens techniques
nécessaires à la réalisation du projet de mise en valeur des lieux, dont la maintenance et l’extension de
l’éclairage de secours, le balisage des issues de secours, ou la pose et le suivi des extincteurs. La commune
pourra  apporter une aide financière à la réalisation du projet de mise en valeur dont le montant sera défini
selon les orientations qui seront retenues.
L'association continuera à apporter son expertise en matière d'organisation de visites de lieux souterrains, à
mettre en place un chantier bénévole de nettoyage et d'aménagement de la galerie, à prendre les mesures
d'hygiène et de sécurité requises pour les bénévoles intervenants et à préparer des animations culturelles à
l’intérieur.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le principe de la mise à disposition de la casemate à l'O.C.R.A. Lyon, pour l’année 2024
dans les conditions fixées par la convention telle qu'annexée à la présente délibération ;

- D'APPROUVER les termes de ladite convention ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à la signer, ainsi que le ou les avenants qui pourraient intervenir pendant
l’année 2024 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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M. TOLLET : L’organisation pour la connaissance et la restauration d’au-dessous terre, l’Ocra, est
une association reconnue qui a pour objectif de préserver un patrimoine historique et industriel
méconnu. 
Compte tenu de ses compétences et de son savoir-faire, une première convention de partenariat
relative  à  la  mise  à  disposition  de  la  Casemate  de  Caluire  et  Cuire  a  été  signée  en  2011,
renouvelée de nombreuses fois. L’actuelle convention prenant fin au 31 décembre 2023, il vous est
proposé  de  la  reconduire  pour  une  année  supplémentaire  dans  les  mêmes  conditions
qu’actuellement. Le projet prévoit toutefois un avenant qui pourrait intervenir dans le courant de
l’année 2024 et qui permettrait d’adapter cette convention en fonction de l’avancement du projet
qui  va  se  faire  au  Fort  de  Montessuy.  Il  vous  est  donc  demandé  ce  soir  d’approuver  cette
convention.

M. LE MAIRE :  Merci  Monsieur  TOLLET. Il  n’y  a pas de demande d’intervention.  Je mets ce
rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2023_139  GARANTIE FINANCIÈRE D’EMPRUNTS À CONTRACTER PAR VILOGIA
AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS POUR LE FINANCEMENT

D’UNE OPÉRATION D’ACQUISITION EN VEFA DE 10 LOGEMENTS SOCIAUX SITUÉS AU
40, AVENUE MARC SANGNIER À CALUIRE ET CUIRE

M. TOLLET :

La  SA d’HLM  VILOGIA sollicite  la  garantie  financière  partielle  (15%)  nécessaire  au  financement  d’une
opération d’acquisition en VEFA  de 10 logements sociaux sis 40 avenue Marc Sangnier à Caluire et Cuire.
Pour  assurer  le  financement  de cette  opération,  elle  doit  contracter  auprès de la  Caisse des Dépôts et
Consignations (CDC) un prêt constitué de 7 lignes de prêt aux caractéristiques financières suivantes :

1- L’assemblée délibérante de la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de 15% pour le
remboursement  d'un prêt,  constitué de 7 lignes de prêt,  d’un montant total  de 1 107 523 € souscrit  par
l’emprunteur SA d’HLM VILOGIA auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°147920.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 166 128,45 € augmenté de l’ensemble des sommes pouvant être
dues au titre du contrat de prêt.

2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas
acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité
s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
Il est rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie, et qu’une décision
favorable a été prise en Commission permanente de la Métropole de Lyon du 16 octobre 2023.

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

4- En contrepartie des garanties accordées, la Ville de Caluire et Cuire bénéficie d’un droit de réservation de
3 % du nombre de logements pour toute opération d’acquisition, de construction ou de réhabilitation. 

Le droit de réservation, ainsi que les conditions de mise en jeu de la garantie, sont définis dans la convention
de garantie établie entre la Ville de Caluire et Cuire et la SA d’HLM VILOGIA.
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Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
Vu le contrat de prêt n°147920 en annexe, signé entre SA d’HLM VILOGIA, ci-après emprunteur et la Caisse
des Dépôts et Consignations ;
Vu la délibération de la Commission Permanente de la Métropole de Lyon n°CP-2023-2642 du 16 octobre
2023 accordant sa garantie à hauteur de 85 %;

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à hauteur de 15% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant total de 1 107 523 € souscrit par la SA d’HLM VILOGIA auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°147920
constitué de 7 lignes de prêt, ci-annexé.
La garantie de la commune est accordée à hauteur de 166 128,45 € augmentée de l’ensemble des sommes
pouvant être dues au titre du contrat de prêt ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec la SA d’HLM VILOGIA pour la
garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés ;

- DE PRENDRE ACTE que sont annexés à la présente :
• une lettre de demande,
• le contrat de prêt n° 147920,
• un projet de convention.

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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N° D2023_140  GARANTIE FINANCIÈRE D’EMPRUNTS À CONTRACTER PAR LA SA D'HLM
ALLIADE HABITAT AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS POUR LE

FINANCEMENT D’UNE OPÉRATION D’ACQUISITION EN VEFA DE 11 LOGEMENTS SOCIAUX
SITUÉS AU 6, AVENUE GÉNÉRAL DE GAULLE À CALUIRE ET CUIRE

M. TOLLET :

La SA d’HLM ALLIADE HABITAT sollicite la garantie financière partielle (15%) nécessaire au financement
d’une opération d’acquisition en VEFA de 11 logements sis 6, avenue Général de Gaulle à Caluire et Cuire.
Pour  assurer  le  financement  de cette  opération,  elle  doit  contracter  auprès de la  Caisse des Dépôts et
Consignations (CDC) un prêt constitué de 8 lignes de prêt aux caractéristiques financières suivantes :

1- L’assemblée délibérante de la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de 15 %  pour le
remboursement  d'un prêt,  constitué de 8 lignes de prêt,  d’un montant total  de 1 212 279 € souscrit  par
l’emprunteur  SA d’HLM ALLIADE HABITAT auprès de  la  Caisse des Dépôts et  Consignations,  selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°150621.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 181 841,85 € augmenté de l’ensemble des sommes pouvant être
dues au titre du contrat de prêt.

2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas
acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité
s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
Il est rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie, et qu’une décision
favorable a été prise en Commission permanente de la Métropole de Lyon du 20 novembre 2023.

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

4- En contrepartie des garanties accordées, la Ville de Caluire et Cuire bénéficie d’un droit de réservation de
3 % du nombre de logements pour toute opération d’acquisition, de construction ou de réhabilitation.

Le droit de réservation, ainsi que les conditions de mise en jeu de la garantie, sont définis dans la convention
de garantie établie entre la Ville de Caluire et Cuire et la SA d’HLM ALLIADE HABITAT.

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
Vu le contrat de prêt n°150621 en annexe, signé entre SA d’HLM ALLIADE HABITAT, ci-après emprunteur et
la Caisse des Dépôts et Consignations ;
Vu la délibération de la Commission Permanente de la Métropole de Lyon n°CP-2023-2823  du 20 novembre
2023 accordant sa garantie à hauteur de 85 %;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à hauteur de 15 % pour le remboursement d’un prêt
d’un montant total de 1 212 279 € souscrit par la SA d’HLM ALLIADE HABITAT auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt
n° 150621 constitué de 8 lignes de prêt, ci-annexé.
La garantie de la commune est accordée à hauteur de 181 841,85 € augmentée de l’ensemble des sommes
pouvant être dues au titre du contrat de prêt ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec la SA d’HLM ALLIADE HABITAT
pour la garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés ;
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- DE PRENDRE ACTE que sont annexés à la présente : 
• une lettre de demande,
• le contrat de prêt n°150621,
• un projet de convention.

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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N° D2023_141  GARANTIE FINANCIÈRE D’EMPRUNTS À CONTRACTER PAR VILOGIA
AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS POUR LE FINANCEMENT

D’UNE OPÉRATION D’ACQUISITION EN VEFA DE 42 LOGEMENTS SOCIAUX SITUÉS AU 8,
RUE DE MARGNOLLES À CALUIRE ET CUIRE

M. TOLLET :

La  SA d’HLM  VILOGIA sollicite  la  garantie  financière  partielle  (15%)  nécessaire  au  financement  d’une
opération d’acquisition en VEFA  de 42 logements sociaux sis 8, rue de Margnolles à Caluire et Cuire. Pour
assurer  le  financement  de  cette  opération,  elle  doit  contracter  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations (CDC) un prêt constitué de 7 lignes de prêt aux caractéristiques financières suivantes :

1- L’assemblée délibérante de la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de 15 % pour le
remboursement  d'un prêt,  constitué de 7 lignes de prêt,  d’un montant total  de 5 857 517 € souscrit  par
l’emprunteur SA d’HLM VILOGIA auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°151478.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 878 627,55 € augmenté de l’ensemble des sommes pouvant être
dues au titre du contrat de prêt.

2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas
acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité
s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
Il est rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie, et qu’une décision
favorable a été prise en Commission permanente de la Métropole de Lyon du 20 novembre 2023.

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

4- En contrepartie des garanties accordées, la Ville de Caluire et Cuire bénéficie d’un droit de réservation de
3 % du nombre de logements pour toute opération d’acquisition, de construction ou de réhabilitation. 

Le droit de réservation, ainsi que les conditions de mise en jeu de la garantie, sont définis dans la convention
de garantie établie entre la Ville de Caluire et Cuire et la SA d’HLM VILOGIA.

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
Vu le contrat de prêt n°151478 en annexe, signé entre SA d’HLM VILOGIA, ci-après emprunteur et la Caisse
des Dépôts et Consignations ;
Vu la délibération de la Commission Permanente de la Métropole de Lyon n°CP-2023-2822 du 20 novembre
2023 accordant sa garantie à hauteur de 85 %;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à hauteur de 15% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant total de 5 857 517 € souscrit par la SA d’HLM VILOGIA auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°151478
constitué de 7 lignes de prêt, ci-annexé.
La garantie de la commune est accordée à hauteur de 878 627,55 € augmentée de l’ensemble des sommes
pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec la SA d’HLM VILOGIA pour la
garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés,

- DE PRENDRE ACTE que sont annexés à la présente : 
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• une lettre de demande
• le contrat de prêt n° 151478
• un projet de convention.

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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M. TOLLET : Je vais vous présenter ces trois rapports, n°2023_139, n°2023_140 et n°2023_141
en une seule présentation.

Le premier  porte  sur  le  40,  avenue Marc Sangnier  pour dix  logements sociaux.  Une garantie
d’emprunt  de  166 128,45 euros  auprès  de  la  CDC,  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  est
demandée. La ville va garantir à hauteur de 15 % sachant que la Métropole garantit le reste.

Pour le deuxième rapport, l’opération concerne le 6, avenue Général de Gaulle pour 11 logements
sociaux. 181 841,85 euros seront garantis, à hauteur de 15 %, par la Ville de Caluire et Cuire.

Et enfin, l’opération située 8, rue de Margnolles pour 42 logements sociaux pour un montant de
prêts à garantir de 878 627,55 euros, soit à hauteur de 15 % de garantis par la Ville.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup. Nous avons une demande d’intervention de M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Nous  sommes  toujours  favorables  aux  garanties  financières  apportées  aux
opérateurs  qui  vont  dans  le  sens  du  logement  social.  Je  ne reviendrai  pas  sur  la  totalité  de
l’intervention de mes collègues.  Je tiens à  souligner  qu’à  plusieurs reprises,  lors  des conseils
municipaux, nous avons alerté la ville sur la question du logement social et notamment invité notre
collectivité à s’inscrire dans les secteurs de mixité sociale, avec un contrat de mixité sociale. 
C’est une chose sur laquelle notre commune n’a pas souhaité s’engager. A plusieurs reprises, vous
nous avez répondu qu’il  y avait  un désaccord avec les promoteurs.  Nous voyons que cela ne
fonctionne pas totalement. Je regrette vraiment que notre commune ne se soit pas engagée sur
ces contrats de mixité sociale.
Autre sujet : ces garanties d’emprunt vont dans le sens de l’accroissement de la part de logements
sociaux. Toutefois, si nous regardons un peu la moyenne, sur les dernières années, c’est à peu
près 86 logements sociaux sur notre commune sur les 22 dernières années. Cela ne fait quand
même pas lourd. Cela veut dire que pour atteindre l’objectif de 25 % qui nous est donné, à ce
rythme, il  faudrait  que nous construisions -  et je reprends les chiffres de M. FAIVRE - environ
1 500 logements, soit 300 logements par an pendant cinq ans, au moins.
Je ne sais pas comment nous pouvons faire sachant qu’il y a quand même une crise au niveau de
l’immobilier actuellement. Sans être devin, il me semble quand même regrettable d’avoir attendu
un peu  trop  longtemps  sur  ce  sujet-là.  Vous  allez  me  dire :« oui,  mais  vous,  vous  habitez  à
Bissardon  et  vous  vous  êtes  opposé  au  logement  social »,  je  vais  vous  répondre  qu’en
l’occurrence, vous n’avez rien fait pour que cela se passe bien.

M. LE MAIRE : Nous pouvons nous en aller, vous pourrez discuter tout seul.

M. MATTEUCCI : Si vous voulez partir, il n’y a pas de problème. Je voterai bien sûr favorablement,
mais je tiens à ce que nous ayons tous en alerte le risque, que vous essayez de minimiser ou que
vous  allez  sans  doute  contester,  d’un  retrait  de  votre  signature  sur  les  permis  de  construire,
Madame la Préfète de région et Préfète du département, reconnaissant ainsi que finalement, la
politique engagée sous votre signature à Caluire n’est pas favorable à l’ensemble du logement et
ne répond pas aux attentes de l’ensemble des concitoyens qui ne trouvent pas de logement, pour
lesquels la situation est difficile, et dont certains dorment encore actuellement dans leur voiture, à
Caluire. Merci.

M. TOLLET : Je vais répondre puisque je n’ai pas pu répondre aux interrogations qui avaient  été
lancées tout à l’heure. Je vais donc pouvoir compléter ce qui a pu être dit. 
Vous parlez du contrat de mixité sociale. Je veux bien que nous signions un contrat de mixité
sociale, mais nous allons bien plus loin que ce contrat de mixité sociale. Quand nous demandons
50 % de logements sociaux sur toutes les opérations depuis trois ans… Ne dites pas « non », c’est
ce qui est fait. Je vous rappelle que le contrat de mixité sociale…
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M. LE MAIRE : Monsieur MATTEUCCI, un dossier se travaille, laissez répondre M. TOLLET qui va
vous donner les réponses.

M. TOLLET : Ce contrat  de mixité sociale nous imposerait  d’avoir  25 % de logements sociaux
dans toute opération. Nous ne rattraperons pas la situation de la sorte. C’est la raison pour laquelle
nous demandons 50 % de logements sociaux. Je rappelle que nous avons bouclé le troisième
contrat triennal sur lequel, en effet, nous n’avons pas atteint nos objectifs. Je rappellerai quand
même que,  concernant  les deux derniers,  nous étions en excédent  de création de logements
sociaux par rapport au contrat qui nous avait été demandé.  Je vous rappelle que sur ce dernier
contrat,  il  y a eu une "petite crise" dite covid. A priori,  cela a quand même un peu bloqué les
constructions  et  les  opérations.  Je  vois  que,  finalement,  en  demandant  50 %  de  logements
sociaux,  le  problème est  que  nous avons aussi  plus  de  recours.  Qui  dit  plus  de  recours,  dit
blocage, et nous n’arrivons pas à reconstituer ces logements sociaux.
Mais je rappellerai quand même qu’il y a dix ans, nous étions à 14 % et que nous passerons les
20 % sur 2024. Je veux bien que nous soyons de mauvais élèves, que nous ne soyons pas à
25 %, mais combien de communes de la métropole ne sont pas à 25 % ? Vous le savez ?
Nous faisons  des  efforts,  nous  sommes une  grosse  ville  et  on  ne  crée  pas  1 500 logements
sociaux en claquant de doigts. D'abord, cela se programme, ça se réfléchit. En montant de 6 % le
nombre de logements sociaux dans une commune comme la nôtre en moins de dix ans, nous
avons quand même fait des efforts importants.
Et je dirai aussi, par rapport à la Métropole, il y a eu un collectif – dont je tairai le nom – de 350
logements  qui  s’est  vendu par  un  opérateur,  nous  avions  alors  demandé  à  l’État  si  nous  ne
pouvions pas conventionner cet immeuble. Il n’y a pas eu de réponse. Où est le soutien de l’État ?
Où est le soutien de la Métropole par rapport à cette reconstitution ? Il faut aller les chercher. Et
c’est  avec nos petits  bras que nous sommes parvenus à remonter  ces taux.  Car l’aide de la
Métropole, comme celle de l’État, je suis désolé, mais elle n’était pas là.
Donner des leçons, c’est facile, mais nous ne ferons pas 100 % de logements sociaux ; nous ne
pouvons pas faire 100 % de logements sociaux, vous bloquez tout dans ce cas. S’il y a signature -
car il faut attendre l’arrêté - nous verrons de quelle manière la préfète va régler les problèmes. Elle
va signer des permis de construire  à  25 % de logements sociaux et  finalement,  ce n’est  pas
comme cela que nous allons rattraper, ce n’est pas comme cela.  Je suis désolé, mais ce n’est pas
la solution.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur TOLLET pour ces explications.
J’espère M. MATTEUCCI, que vous allez lancer une pétition pour le 21, rue Royet. 

M. MATTEUCCI : Bien sûr

M. LE MAIRE :  Là, je ne plaisante pas. Vous demandez du logement social, j’espère que vous
allez lancer, dès demain matin, une pétition pour le 21, rue Royet pour faire du logement social. Je
ne plaisante pas, j’attends et j’espère que vous allez être le premier signataire et que vous allez
faire le tour de tout le monde pour l’indiquer. 
Deuxièmement, pour tout le monde, nous savons très bien que votre approche a toujours été de
toujours  bétonner  la  ville  de  Caluire  et  Cuire.  Cela  a  été  votre  programme :  toujours  plus  de
logements, toujours plus construire, toujours prendre plus d’espace pour la construction. 
Nous, nous avons une vision qui est autre. C’est vrai que nous avons connu les années soixante-
dix et les années soixante d’ailleurs qui ont vu une progression énorme du nombre d’habitants de
Caluire et Cuire dans certains secteurs ce qui a pu poser des problèmes. Nous avons parfois mis
30 ans à récupérer une stabilité sur un secteur.
La progression de la ville de Caluire et Cuire par rapport au nombre de logements sociaux ne nous
pose aucun problème. Nous avons d’ailleurs bien progressé, de manière intelligente et importante
sur le secteur. Mais derrière, il y a des équipements publics. 
Est-ce que la Métropole paye des équipements publics ? Rien ! 
Est-ce que l’État nous a aidés dans cette approche dans le cadre d’une politique ANRU ? Rien ! 
Tout cela est très gentil, mais nous, nous sommes aux affaires, c'est un peu plus compliqué que de
faire des déclarations. 

447



J’ai eu la joie de recevoir, pas directement mais par l'intermédiaire d'habitants, un courrier de la
BNP Estate qui leur a écrit en disant  « Dans quelque temps, les permis de construire vont être
assumés par la préfecture, vous pourrez utiliser 100 % de vos droits à construire. »
J’ai contacté la BNP qui a produit un courrier d’excuse plat par rapport à ceci, parce que bien sûr
ce n’est pas la conception que nous avons de l’aménagement. Quand vous voyez que certains
aujourd’hui essayent de s’infiltrer pendant cette période, je leur souhaite bien du plaisir, parce que
nous ne laisserons pas faire n’importe quoi sur Caluire, que nous ayons la signature ou que nous
ne l’ayons plus. Dans tous les cas, nous défendrons les Caluirards et nous ne bétonnerons pas la
ville de Caluire et Cuire. 

Nous allons voter séparément les différents rapports qui viennent d’être présentés.

Concernant le rapport 2023_139 et l’acquisition en VEFA de 10 logements sociaux au 40, avenue
Marc Sangnier, qui est pour ?

RAPPORT 2023_139
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

Le 2023_140 concernant  l’acquisition  en VEFA de 11 logements  sociaux  situés au  6,  avenue
Général de Gaulle, qui est pour ?

RAPPORT 2023_140
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 41 VOIX POUR
(M. PROTHERY ne prend pas part au vote)

Je vous remercie.

Le  2023_141  concernant  l’acquisition  en  VEFA par  Vilogia  de  42  logements  au  8,  rue  de
Margnolles, qui est pour ?

Je vous remercie.

RAPPORT N° 2023_141
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie

N° D2023_142  OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES - ANNÉE 2024 -
DÉTERMINATION DU NOMBRE DE DIMANCHES AUTORISÉS

Mme FRIOLL :

Les lois n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, et
n°2016-1088 du 8 août 2016, relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des
parcours professionnels  définissent les conditions dans lesquelles il est possible de déroger au principe du
repos dominical pour les salariés des commerces de détail, posé par l’article L.3132-26 du Code du travail.
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Ainsi, le nombre maximum de dimanches autorisés est de douze. Il s’agit toutefois d’une faculté du Maire.
Quel que soit le nombre retenu, la décision est prise obligatoirement après avis du Conseil  Municipal. La
délibération  doit  clairement  faire  apparaître  le  nombre de dimanches autorisé,  par  branche,  ainsi  que le
calendrier. 
Si les dimanches accordés sont supérieurs à cinq, l’avis conforme de la Métropole de Lyon doit être recueilli.
A défaut de délibération dans un délai de deux mois, cet avis est réputé favorable.
Les textes précisent que le principe du volontariat demeure pour le salarié. Les contreparties restent fixées
par la loi (art. L.3132-27 du Code du travail) : au moins doublement du salaire, et repos compensateur.

Après consultation des principales enseignes installées sur la commune, il est proposé pour l’année 2024 : 
- d’accorder cinq dimanches pour les branches suivantes : habillement, prêt à porter, textiles, chaussures,
maroquinerie,  bureautique,  téléphonie,  parfumerie  et  articles  de  beauté,  optique,  bijouterie,  joaillerie  et
orfèvrerie, divers en magasin spécialisé (jeux et jouets, livres et papeterie, sports et loisirs), équipement de la
maison, et les commerces de détail non spécialisés,
soit les : 1er, 8, 15, 22, et 29 décembre ;
- d’accorder cinq dimanches pour la branche automobile, 
soit les : 14 janvier, 17 mars, 16 juin, 15 septembre, et 13 octobre.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE RETENIR pour l’année 2024 les propositions suivantes :
1 – L’octroi de cinq ouvertures dominicales pour les branches : habillement, prêt à porter, textiles, chaussures,
maroquinerie,  bureautique,  téléphonie,  parfumerie  et  articles  de  beauté,  optique,  bijouterie,  joaillerie  et
orfèvrerie, divers en magasin spécialisé (jeux et jouets, livres et papeterie, sports et loisirs), équipement de la
maison, et les commerces de détail non spécialisés, soit les 1er, 8, 15, 22, et 29 décembre 2024.
2 – L’octroi de cinq ouvertures dominicales pour la branche automobile, soit les 14 janvier, 17 mars, 16 juin,
15 septembre, et 13 octobre 2024.

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’arrêté municipal correspondant ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

Mme FRIOLL : Chaque  année,  le  Conseil  municipal  est  appelé  à  déterminer  le  nombre  de
dimanches au cours desquels les commerces de détail peuvent ouvrir et les salariés travailler. La
loi  limite  les  possibilités  d’ouverture  à  12.  Il  est  proposé  pour  l’année 2024  d’accorder  cinq
dimanches pour les branches détaillées dans le rapport, soit les 1er, 8, 15, 22, et 29 décembre et
d’accorder  cinq  dimanches  pour  la  branche  automobile,  soit  les  14 janvier,  17 mars,  16 juin,
15 septembre et 13 octobre. Il est demandé au Conseil municipal de retenir pour les ouvertures
dominicales 2024 les propositions que je viens d’énoncer.

M. LE MAIRE :  Je vous remercie Madame FRIOLL. Nous avons une demande d’intervention de
M. ATTAR-BAYROU.

M. ATTAR-BAYROU : Monsieur le Maire, mes chers collègues, je voudrais attirer votre attention
sur l’effort qui est fait par les commerces pour faire vivre notre ville de Caluire et pour donner à cet
espace qui pourrait être assimilé à une très grande ville où les grandes surfaces sont primordiales,
une vie locale avec l’ouverture de ces petits commerces.   Je voudrais aussi attirer votre attention
sur les associations de commerçants qui font vivre et qui essayent de donner du dynamisme à la
ville. Je voudrais prendre pour exemple l’association des commerçants de Montessuy qui, le 8
décembre, a fait  une très belle activité dans des locaux qui ne sont pas forcément très faciles
d’accès, dans une zone un peu compliquée. L’état de ces locaux devrait nous préoccuper pour
redynamiser ce secteur. Félicitations à ces associations qui contribuent au dynamisme de notre
ville.

M. LE MAIRE : Madame FRIOLL, avez-vous quelques éléments de réponse ?
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Mme FRIOLL : Je  voulais  simplement  souligner  que  nos  commerçants  étaient  dynamiques.
Effectivement, il y a eu une très belle animation le 8 décembre dans les différents quartiers. Il est
vrai que nos commerçants sont très actifs pour faire vivre Caluire.

M. LE MAIRE : Pour revenir au carré Montessuy, nous faisons de gros efforts depuis des années,
ce qui a d’ailleurs permis de porter ses fruits, notamment lorsqu’un boulanger manquait. Nous nous
sommes  suffisamment  battus  pour  ce  faire.  L’arrivée  de  la  maison  médicale  permet  un  flux
supplémentaire de personnes. Nous avons également essayé de mettre en relation la piscine de
Caluire et Cuire avec les estivants qui viennent s’alimenter.
Nous aidons les associations de commerçants, et il est vrai que c’était particulièrement réussi cette
année, avec un moment de convivialité assez formidable. Nous avons eu le cas à Cuire le Bas,
dans le centre et par ailleurs. Nous ne pouvons que remercier les commerçants qui s’impliquent
car ces événements sont lourds à organiser et contribuent à la dynamique. Nous traversons une
période compliquée économiquement parlant. Je dirai que nous avons quelques bonnes nouvelles.
Finalement,  comme il  devient  très  compliqué  d’aller  à  Lyon,  nous  voyons  des  Caluirards  qui
consomment de plus en plus sur Caluire. Cela devient tellement cher et compliqué d’aller à Lyon,
que nous voyons maintenant que les commerces travaillent encore un peu plus. Madame FRIOLL,
vous vouliez ajouter quelque chose.

Mme FRIOLL : D’ailleurs,  la  ville  de  Caluire  est  très  attractive  pour  les  commerçants.  Nous
recevons nombre de personnes qui sont intéressées pour s’installer et s’implanter sur Caluire.

M. LE MAIRE : Je vous en prie M. ATTAR BAYROU.

M. ATTAR-BAYROU : Je souhaiterais apporter un complément sur leur dynamisme certes et sur
leurs conditions de travail aussi, et notamment sur les conditions du bâti du carré de Montessuy. Il
y a peut-être un intérêt important de la Ville pour refaire ou rénover ce carré, malgré qu’il  soit
privatif.

M. LE MAIRE :  C’est un sujet qui nous tient particulièrement à cœur. Au dernier conseil,  nous
avons notamment voté l’acquisition de deux cellules commerciales supplémentaires, sachant que
l’entité qui  gère les commerces est  indépendante du quartier,  ce sont des propriétaires privés.
Certains propriétaires veulent faire des travaux, d’autres pas. C’est parfois un vrai problème, une
vraie complexité quand on a à gérer ce genre de situation. C’est la raison pour laquelle nous allons
prendre plus de poids dans les discussions. Par contre, il est certain que ce n’est pas la Ville de
Caluire et Cuire qui va tout prendre en charge, parce que ce n’est pas raisonnable. Que la Ville de
Caluire et Cuire soit  incitatrice, oui,  mais malheureusement certains propriétaires de commerce
perçoivent les loyers et ne font aucun investissement, et ce, depuis des années. Nous essayons de
faire  attention  à  cette  approche.  Nous sommes en  période  de  fêtes  de  fin  d’année ;  achetez
caluirard ! J’aime Caluire, j’aime mes commerçants, j’achète à Caluire. Vous pouvez largement le
transmettre, ce qui fera le plus grand plaisir à nos commerçants qui sont de grande qualité et qui
progressent dans la mesure du possible.

Je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.
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N° D2023_143  AVENANT À LA CONVENTION QUADRIPARTITE D'OBJECTIFS ET DE
MOYENS AVEC L'ASSOCIATION DES CENTRES SOCIAUX ET CULTURELS DE CALUIRE ET

CUIRE

Mme MAINAND :

L’Association des Centres Sociaux et Culturels de Caluire et Cuire est un partenaire historique de la Ville de
Caluire et Cuire, au service de ses habitants et du territoire. Actrice de veille sociale et de prévention, elle
contribue au vivre ensemble, renforce les liens entre les habitants et les générations. Elle est particulièrement
active  sur  le  terrain  de  la  lutte  contre  l’isolement  et  la  réduction  de  la  fracture  sociale  et  numérique  et
développe des actions dans ce sens au sein de ses deux équipements du Parc de la Jeunesse et des Berges
du Rhône.

Une convention de partenariat avec l’ensemble des financeurs de l’Association - la Ville, le Centre Communal
d’Action Sociale (CCAS) et la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône (CAF du Rhône), permet de définir
des orientations communes sur le territoire, de préciser les obligations respectives de chaque partie, de veiller
aux  moyens  nécessaires  à  la  réalisation  des  objectifs  et  de  définir  les  modalités  de  la  coopération
partenariale.

Cette convention est arrivée à échéance au 30 juin 2023, date à laquelle prend fin l’agrément délivré par la
CAF du Rhône pour les deux centres sociaux. Un premier avenant, adopté par délibération n°2023_081 en
date du 3 juillet 2023, a permis sa poursuite jusqu’au 31 décembre 2023. 

Les  projets  des  deux  équipements  sont  en  cours  de  renouvellement  et  seront  soumis  au  Conseil
d’Administration de la CAF du Rhône au cours de la fin de l’année 2023. A l’issue du renouvellement de leurs
agréments, la convention quadripartite pourra alors être reconduite. 
Afin de permettre à l’Association de continuer à assurer ses missions auprès des habitants et des partenaires
du territoire et de faire fonctionner ses deux équipements, il convient donc de prolonger, par avenant, les
termes de la convention quadripartite d’objectifs et de moyens jusqu’au 31 mars 2024. 
Cet avenant permettra notamment à la Ville de poursuivre le versement mensuel de la subvention prévue à
l’Association.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER  les  termes  de  l’avenant  à  la  convention  quadripartite  d’objectifs  et  de  moyens  avec
l’Association des Centres Sociaux et Culturels de Caluire et Cuire pour la période du 1er janvier 2024 au 31
mars 2024, tel qu'annexé à la présente délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à le signer ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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N° D2023_144  AVENANT À LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX ET DE
MATÉRIEL ENTRE LA VILLE ET L'ASSOCIATION DES CENTRES SOCIAUX ET CULTURELS

DE CALUIRE ET CUIRE

Mme MAINAND :

Afin de permettre à l’Association des Centres Sociaux et Culturels de Caluire et Cuire d’assurer ses missions,
la Ville met à sa disposition des locaux et du matériel dans le cadre d’une convention conclue sur la même
période que la convention quadripartite d’objectifs et de moyens signée entre la Ville, le CCAS, la CAF du
Rhône et l’Association.

Deux avenants sont venus compléter cette convention, l’un conclu le 8 juillet 2022, afin de mettre à disposition
les locaux scolaires de Victor Basch pour y accueillir l’accueil de loisirs des Berges du Rhône, et l’autre conclu
le 21 octobre 2022, afin de modifier les conditions de prise en charge du ménage : par la Ville pour les locaux
scolaires et par l’Association pour les locaux hébergeant le Centre Social des Berges du Rhône.

Cette convention est  arrivée à échéance le 30 juin 2023 et  un premier avenant,  adopté par  délibération
n°2023_082 en date du 3 juillet 2023, a permis d’en prolonger les termes jusqu’au 31 décembre 2023.

Le renouvellement d’agrément des deux centres sociaux par la CAF du Rhône n’étant pas encore effectif et
afin de permettre à l’Association de poursuivre ses activités au-delà du 31 décembre 2023, il convient de
prolonger,  par  avenant  jusqu’au  31  mars  2024,  les  dispositions  prévues  par  la  convention  de  mise  à
disposition de locaux et de matériel et par les deux avenants.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER les termes de l’avenant à la convention de mise à disposition de locaux et de matériel avec
l’Association des Centres Sociaux et Culturels de Caluire et Cuire pour la période du  1er janvier 2024 au
31 mars 2024 tel qu'annexé à la présente délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à le signer ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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Mme MAINAND : L’association des centres sociaux et culturels de Caluire et Cuire est un partenaire
historique  de  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire,  au  service  de  ses  habitants  et  du  territoire.  Une
convention de partenariat avec l’ensemble des financeurs de l’association : la ville, le CCAS et la
Caf du Rhône, définit des orientations communes sur le territoire et les modalités de la coopération
partenariale.
Cette  convention est  arrivée à échéance le  30 juin  2023,  date  à  laquelle  prend fin  l’agrément
délivré  par  la  Caf  du  Rhône pour  les  deux  centres  sociaux.  Un  premier  avenant,  adopté  par
délibération du 3 juillet 2023, a permis sa poursuite jusqu’au 31 décembre 2023.
Les projets des deux équipements étant en cours de renouvellement auprès de la Caf du Rhône, iI
est proposé de prolonger par avenant les termes de la convention quadripartite d’objectifs et de
moyens  jusqu’au  31 mars  2024.  Les  agréments  auront  alors  été  renouvelés,  la  convention
quadripartite pourra alors être renouvelée.
De  la  même  manière,  pour  permettre  à  l’association  de  fonctionner  normalement,  il  convient
également de prolonger par avenant, pour la même durée, la convention de mise à disposition des
locaux et de matériel. 
Il est donc demandé au Conseil municipal d’approuver les termes des avenants de prolongation
pour  la  convention  quadripartite  d’objectifs  et  de  moyens  et  pour  la  convention  de  mise  à
disposition des locaux avec l’association des centres sociaux culturels de Caluire et Cuire pour la
période du 1er janvier 2024 au 31 mars 2024.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Madame MAINAND. Nous avons une demande d’intervention de
M. GILLARD.

M. GILLARD :  D’après mes informations, les bâtiments des centres sociaux de Caluire ne font
pas partie des bâtiments les plus performants thermiquement de votre patrimoine. Nous avons
voté pour une prestation d’audit énergétique par le SIGERLy, nous souhaitons pouvoir disposer de
ce rapport et connaître le plan global de rénovation des bâtiments.

M. LE MAIRE :  Vous êtes un fin limier. Nous avons bien évidemment intégré cet élément dans
notre projet patrimonial. Je pense que dans quelque temps vous aurez quelques réponses.

M. GILLARD : Nous ne sommes pas pressés. Nous vous laissons faire…

M. LE MAIRE : Vous pouvez nous faire confiance. Il n’y a pas de problème.

Je mets le rapport 2023_143 aux voix.
Qui est pour ?

RAPPORT 2023_143
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

Je fais voter le rapport 2023_144, qui est pour ?
.

RAPPORT 2023_144
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.
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N° D2023_145  CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT VILLE / CAFAL - 
RELAIS PETITE ENFANCE - RENOUVELLEMENT

Mme MAINAND :

Depuis 2010, la Ville gère deux Relais Assistants Maternels qui ont pris une place importante dans le dispositif
d’accueil  du jeune enfant de la commune en se déployant sur plusieurs quartiers : Vernay, Cuire le bas,
Montessuy et Saint-Clair.
Les Relais sont des lieux d’information, de rencontre et d’échange au service des parents et futurs parents,
des assistantes ou assistants maternels et des professionnels de la garde d’enfants à domicile. Ils sont bien
identifiés et repérés par le public et les partenaires. Ils contribuent à une meilleure connaissance et prise en
compte des besoins des familles, des assistantes maternelles et des enfants qui leur sont confiés.
Par délibération n°2015_060 en date du 22 juin 2015, le Conseil Municipal a créé un droit d’inscription aux
temps collectifs des relais, de 10 euros par an, à la charge des assistantes maternelles et des auxiliaires
parentales.

En  2021,  une  réforme  des  modes  d’accueil  a  entraîné  plusieurs  changements  pour  ces  équipements
reconnus comme des acteurs incontournables du secteur de la petite enfance, dotés d’une forte capacité
d’adaptation aux spécificités et aux besoins locaux. Ils ont ainsi été renommés « Relais Petite Enfance (RPE)
», définis comme un « service de référence de l’accueil du jeune enfant pour les parents et les professionnels
» et leurs missions ont également été précisées et enrichies. L’objectif visé est une plus grande cohérence et
lisibilité de leur action et de leur offre de services. 
La commune compte désormais un Relais Petite Enfance réparti sur quatre sites. 

La Ville de Caluire et  Cuire est soutenue par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) du Rhône pour le
fonctionnement de ce relais par le biais de la prestation de service « Relais assistants maternels » au titre de
son activité et, le cas échéant, par le financement de missions supplémentaires (traitement des demandes
d’information  sur  les  modes  d’accueil  formulées  par  les  familles  sur  le  site  internet  CAF mon-enfant.fr,
promotion de l’activité des assistants maternels,  aide au suivi d'une formation continue par les assistants
maternels).

Cette subvention représente une recette annuelle prévisionnelle de 105 817 € en 2023.

Ce dispositif fait l’objet de convention d’objectifs et de financement. 
La CAF du Rhône propose à la Ville de renouveler son partenariat pour la période du 1er janvier 2024 au 31
décembre 2025 pour le Relais. Celle-ci définit les modalités de versement de la prestation de service « Relais
Petite Enfance » et rappelle les cinq missions principales des RPE : information aux candidats potentiels aux
métiers  d’assistant  ou  assistante  maternelle,  offre  d’un  cadre  d’échange  aux  professionnels,  formation
continue, aide aux démarches et informations aux usagers. 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D’APPROUVER les termes de la convention d’objectifs et  de financement avec la Caisse d’Allocations
Familiales du Rhône pour le Relais Petite Enfance ci-annexée, couvrant la période du 1er janvier 2024 au 31
décembre 2025 ;

- D’AUTORISER sa signature par Monsieur le Maire ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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N° D2023_146  CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT VILLE / CAFAL - CENTRE
DE LOISIRS CALUIRE JEUNES - RENOUVELLEMENT

Mme MAINAND :

Depuis de nombreuses années, la Ville de Caluire et Cuire est soutenue par la Caisse d’Allocations Familiales
(CAF) du Rhône pour le fonctionnement de sa structure d’animation auprès des jeunes par le biais d’une
prestation de service accueil de loisirs sans hébergement « accueil adolescent ». À cela s’ajoute le versement
du « bonus territoire » dans le cadre de la Convention Territoriale Globale définissant le partenariat entre la
Ville et la CAF. 

Tous les mercredis en période scolaire, pendant les petites vacances scolaires ainsi que durant l’été, Caluire
Jeunes propose, pour des jeunes de 9 à 17 ans des activités adaptées à leur âge leur permettant de devenir
acteurs de leur temps libre dans le cadre d’un parcours citoyen. 

Pour cette structure, l’ensemble des prestations de service versées par la CAF du Rhône représente, en
2023, une recette prévisionnelle annuelle totale de 22 175 €.

Ce dispositif fait l’objet d’une convention d’objectifs et de financement arrivant à échéance le 31 décembre
2023. La CAF du Rhône propose à la Ville de renouveler son partenariat pour Caluire Jeunes, pour la période
du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025, selon les modalités définies dans la convention ci-annexée.

Celle-ci définit les modalités de versement des prestations de service et rappelle les objectifs poursuivis par
les deux parties, à savoir la pérennité du fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement pour les
jeunes et le développement de la qualité de l’offre d’accueil. 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D’APPROUVER les termes de la convention d’objectifs et  de financement avec la Caisse d’Allocations
Familiales du Rhône pour l’accueil de loisirs Caluire Jeunes telle qu'annexée à la présente délibération, pour
la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025 ;

-  D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout éventuel avenant ultérieur ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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N° D2023_147  CONVENTIONS D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT VILLE / CAFAL -
CENTRE DE LOISIRS CALUIRE JUNIORS - RENOUVELLEMENT

Mme MAINAND :

Depuis de nombreuses années, la Ville de Caluire et Cuire est soutenue par la Caisse d’Allocations Familiales
(CAF) du Rhône pour le fonctionnement de ses structures d’animation auprès des enfants et des jeunes par
le biais de prestations de service Accueil de loisirs sans hébergement extrascolaire et périscolaire. À cela
s’ajoute le versement du « bonus territoire » dans le cadre de la Convention Territoriale Globale définissant le
partenariat entre la Ville et la CAF. 

Tous les mercredis en période scolaire, pendant les petites vacances scolaires ainsi que durant l’été, Caluire
Juniors propose, pour des enfants âgés de 3 à 11 ans, une variété d’activités culturelles, artistiques, sportives
et socio-éducatives valorisant la découverte de l’environnement et les pratiques écocitoyennes.

Pour cette structure, l’ensemble des prestations de service versées par la CAF du Rhône représente en 2023
une recette prévisionnelle annuelle totale de 51 779 €.

Ce  dispositif  fait  l’objet  de  deux  conventions  d’objectifs  et  de  financement,  extrascolaire  et  périscolaire,
arrivant à échéance le 31 décembre 2023. La CAF du Rhône propose ainsi à la Ville de renouveler son
partenariat pour l’accueil de loisirs Caluire Juniors.
Ces  deux  nouvelles  conventions,  conclues  pour  la  période  du  1er  janvier  2024  au  31  décembre  2025
définissent et encadrent les conditions de versement des prestations de service et rappellent les objectifs
poursuivis, à savoir la pérennité du fonctionnement des accueils de loisirs et le développement de la qualité
de l’offre.   

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’APPROUVER les termes de la convention d’objectifs et de financement « extrascolaire » et de la 
convention d’objectifs et de financement « périscolaire » avec la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône 
concernant l’accueil de loisirs Caluire Juniors, pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025, telle 
qu'annexées à la présente délibération ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les deux conventions ainsi que tout éventuel avenant ultérieur ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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Mme MAINAND : La Ville de Caluire et Cuire est soutenue par la Caisse d’allocations familiales du
Rhône pour le fonctionnement de trois équipements dédiés à la petite enfance et à la jeunesse
dont il convient de renouveler les conventions pour le versement des prestations afférentes. 

D’abord,  la  ville  gère  un  relais  petite  enfance  réparti  sur  quatre  sites :  Vernay,  Cuire  le  Bas,
Montessuy et Saint-Clair. Depuis 2021, les missions des relais ont été enrichies pour une meilleure
lisibilité de leur action et de leur offre destinées aux assistantes maternelles et aux parents. Ils sont
désormais dénommés « relais petite enfance ». La Caf du Rhône soutient la ville pour assurer le
fonctionnement de ces relais par le biais de la prestation de service, relais assistants maternels et
le cas échéant par le financement de missions supplémentaires.
Cette subvention représente une recette annuelle prévisionnelle de 105 817 euros en 2023. 

Deuxièmement,  pour  la  structure  d’animation  auprès  des  jeunes  de  Caluire  Jeunes,  la  Cafal
intervient par le biais d’une prestation de services accueil de loisirs sans hébergement dénommée
« accueil adolescent » et par le versement du bonus territoire. Pour cette structure, l’ensemble des
prestations de services versées par la Caf du Rhône représente en 2023 une recette prévisionnelle
annuelle totale de 22 175 euros.

Et pour finir, la Ville perçoit, pour son centre de loisirs Caluire Juniors, une prestation de service
accueil de loisirs sans hébergement extrascolaire et périscolaire et un bonus territoire. Pour cette
structure, l’ensemble des prestations de services versées par la Caf du Rhône représente en 2023
une recette prévisionnelle annuelle totale de 51 779 euros.

Les conventions d’objectifs et de financement entre la ville et la Cafal seront ainsi renouvelées
pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025.
Il  est  demandé au Conseil  municipal  d’approuver les termes des conventions d’objectifs et  de
financement pour le relais petite enfance, pour les centres loisirs Caluire jeunes et Caluire juniors
avec  la  Caisse  d’allocations  familiales  du  Rhône  pour  la  période  du  1er janvier  2024  au
31 décembre 2025 et d’autoriser Monsieur le Maire à signer ces conventions et tous les actes
afférents à ces trois délibérations.
Et je rappelle que la Caf reste un partenaire essentiel pour nos centres de loisirs et l’ensemble des
crèches également. 

M. LE MAIRE :  Je vous remercie Madame MAINAND. Vous avez raison d’insister sur cette très
bonne relation que nous avons avec la CAF depuis de très nombreuses années et qui nous permet
d’ailleurs d’avancer ensemble avec de bons résultats.

Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets tous les rapports, un par un, aux voix.

D’abord,  le rapport  2023_145, concernant le renouvellement de la convention d’objectifs et de
financement avec la CAFAL pour le Relais Petite Enfance, qui est pour ?

RAPPORT 2023_145
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.
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Le rapport 2023_146, concernant le renouvellement de la convention d’objectifs et de financement
Ville / CAFAL pour le centre de loisirs Caluire Jeunes, qui est pour ?

M. LE MAIRE : Qui est pour ? 

RAPPORT 2023_146
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

Le 2023_147 relatif au renouvellement des deux conventions d’objectifs et de financement Ville /
CAFAL pour le Centre de Loisirs Caluire Juniors, qui est pour ?

RAPPORT 2023_147
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie. 

N° D2023_148  MISE EN PLACE D'UN POINT CONSEIL BUDGET ITINÉRANT SUR LE
TERRITOIRE DE LA COMMUNE - CONVENTION AVEC L'UDAF

Mme MAINAND :

L'Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) est l’institution officielle de représentation des
familles. Elle assure le lien entre l’ensemble des familles vivant dans le département et les pouvoirs publics,
en développant des services à destination des familles et en animant un réseau d’associations.

La Ville de Caluire et Cuire et l’UDAF69 entretiennent un partenariat actif concrétisé par différentes actions
développées sur la commune telles que la médiation familiale ou un groupe de parole destiné aux enfants de
parents séparés, proposés à la Maison de la Parentalité.

La Ville de Caluire et  Cuire souhaite poursuivre ce partenariat  en redéployant sur son territoire un Point
Conseil Budget (PCB) itinérant. 
Dispositif  labellisé  par  l’État,  le  PCB assure  un  rôle  de  prévention  et  d’éducation  financière  auprès  des
familles, tout en s’inscrivant dans une logique « d’aller vers ». Il est animé par des Conseillers en Économie
Sociale et Familiale (CESF) qui proposent :
• des actions individuelles centrées sur l’organisation du budget et, plus largement, l’accompagnement dans
un  projet  de  vie.  Les  habitants  peuvent  prendre  rendez-vous  directement  auprès  de  l’UDAF69  ou  être
réorientés par d’autres institutions, à l’instar de la Banque de France ou de la Ville (en cas de loyers impayés,
par exemple) ;
•  des  actions  collectives  visant  notamment  à  l’information  et  à  la  sensibilisation  auprès  du  jeune public
(exemples : rentrée scolaire, parler d’argent à ses enfants, etc...).

Un premier PCB avait été mis en place en 2022 à Saint-Clair dans le cadre du plan d’actions déployé par la
commune en faveur de ce quartier. Il avait permis l’accompagnement de plusieurs familles, à raison d’une
permanence par mois. 
Fort de cette première expérimentation et souhaitant renforcer son action à l’échelle de Montessuy, la Ville
souhaite  renouveler  son partenariat  avec l’UDAF et  redéployer  le  PCB sur  ce quartier.  Le Point  Conseil
Budget s’inscrira dans le maillage partenarial existant, en collaboration avec les services sociaux de proximité
et notamment ceux du CCAS.  
La permanence du PCB aura lieu une fois par mois et sera accessible uniquement sur rendez-vous.
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Un soutien financier de 650 €, dans le cadre d’une subvention annuelle, est sollicité par l’UDAF69 auprès de
la collectivité pour la mise en place de ce service dès le début de l’année 2024.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le déploiement d’un Point Conseil Budget UDAF69 sur le territoire de la commune ;

- D'APPROUVER les termes de la convention de partenariat telle qu'annexée à la présente délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention et ses éventuels avenants ultérieurs  ;

- D'OCTROYER une subvention annuelle de 650 euros à l'UDAF69 ;

-  DE DIRE que la dépense afférente sera imputée au compte fonction 4212 nature 65748 du budget de
l’année concernée ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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Mme MAINAND : La Ville de Caluire et Cuire et l’Udaf, l’Union départementale des associations
familiales, entretiennent un partenariat actif concrétisé par différentes actions développées sur la
commune.  Ce  partenariat  a  notamment  abouti  à  l’expérimentation  d’un  point  conseil  budget
itinérant sur le quartier de Saint-Clair en 2022. Il s’agit d’un dispositif labellisé par l’État assurant un
rôle de prévention et d’éducation financière auprès des familles. Il est animé par des conseillers en
économie sociale et familiale qui proposent des actions individuelles et un suivi de famille centré
sur l’organisation du budget ainsi que des actions collectives d’information et de sensibilisation
auprès du jeune public et des parents, par exemple, la gestion du budget de la rentrée scolaire.
La Ville  souhaite  renouveler  son  partenariat  avec  l’Udaf  et  redéployer  le  point  conseil  budget
itinérant sur le quartier de Montessuy. La permanence du PCB aura lieu une fois par mois et sera
accessible sur rendez-vous. 
Un  soutien  financier  de  650 euros  dans  le  cadre  d’une  subvention  annuelle  est  sollicité  par
l’Udaf 69  auprès  de  la  collectivité  pour  la  mise  en  place  de  ce  service  dès  le  début  de
l’année 2024.
Il est donc demandé au Conseil municipal d’approuver le déploiement d’un point conseil budget
Udaf 69 sur le territoire de la commune, les termes de la convention de partenariat et d’octroyer
une subvention annuelle de 650 euros à l’Udaf 69.

M. LE MAIRE : Merci Madame MAINAND. C’est une structure qui rend un service important. Il n’y
a pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix.

Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2023_149  MODIFICATION DES TARIFS DE LA SALLE DES FÊTES

Mme MAINAND :

La Salle des Fêtes de Caluire et Cuire est un ERP (établissement recevant du public) de type L. Elle est à
destination de tous les Caluirards : particuliers, associations, écoles et entreprises. 
Elle est mise à disposition selon une grille tarifaire fixée par le Conseil Municipal et réévaluée, chaque année,
par arrêté municipal  du Maire en application du coefficient  de variation des tarifs non fiscaux fixé par le
Conseil  Municipal.  Elle  prévoit  des locations de 24  heures,  48 heures ou  en week-end élargi.  Plusieurs
configurations sont proposées lors de la location :
- petite salle pour une jauge allant jusqu’à 158 personnes, 
- grande salle pour une jauge allant jusqu’à 410 personnes.

Lors de la réservation de la salle, il est remis à l’usager le règlement de fonctionnement fixant notamment les
règles et consignes qui s’imposent à lui afin de garantir le bon fonctionnement de cet équipement.
Depuis quelques années, de nombreux manquements sont constatés : non remise en route de l’alarme, bacs
à déchets non sortis, rangement des chaises non réalisé, défaut flagrant de nettoyage, non présentation à
l’état des lieux, annulations hors délai ou oubli de matériel, etc… 
Ces  manquements  au  règlement  engendrent  des  coûts  pour  la  collectivité  (mobilisation  du  personnel
municipal et sollicitations des sociétés de nettoyage ou de gardiennage).

Au regard de ces faits, et dans un souci d’équité et de bonne gestion de cet équipement municipal, il semble
opportun de facturer des frais supplémentaires en fonction des non conformités relevées.
Il est donc proposé au Conseil Municipal de compléter la grille actuelle des tarifs de la Salle des Fêtes en
incluant le montant des pénalités ci-dessous  : 
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Petite salle + Cuisine Grande salle  + Cuisine

Non remise de l’alarme - Forfait nuit 
de vendredi à samedi et/ou de dimanche à lundi 300,00 €

Intervention ménage supplémentaire
21,00 € / heure

Intervention gestion des déchets 
240,00 €

Non présentation à l’état des lieux 
50,00 €

Annulation de la réservation moins d’1 mois avant
l’événement
 

100,00 € 200,00 €

La nouvelle grille tarifaire de la Salle des Fêtes s’établirait donc ainsi qu’il suit à compter du 1er janvier 2024 :

Petite salle + Cuisine Grande salle  + Cuisine

En semaine (24 heures)
de 9h à 4h le lendemain 270,00 € 407,00 €

Le Week-end (48 heures)
du samedi 9h au lundi 9h 397,00 € 771,00 €

Le Week-end (Week-end élargi)
du vendredi 14h au lundi 9h 491,00 € 925,00 €

Heures supplémentaires d’occupation de la salle
34,00 € 57,00 €

Non remise de l’alarme - 
Forfait  nuit  de  vendredi  à  samedi  et/ou  de
dimanche à lundi 

300,00 €

Intervention ménage supplémentaire 
21,00 € / heure

Intervention gestion des déchets 
240,00 €

Non présentation à l’état des lieux
50,00 €

Annulation  de  la  réservation  moins  d’1  mois
avant l’événement
 

100,00 € 200,00 €
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Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER la nouvelle grille tarifaire de la Salle des Fêtes, ci-dessus détaillée, incluant désormais les
frais liés aux interventions supplémentaires consécutives à une utilisation non conforme de l’équipement ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à adapter, par arrêté municipal, le règlement de fonctionnement de cet
équipement ;

-  DE  DIRE que  Monsieur  le  Maire  réévaluera,  par  voie  d’arrêté  municipal,  ces  tarifs  en  application  du
coefficient de variation des tarifs non fiscaux fixé, chaque année, par le Conseil Municipal ;

- DE DIRE que les crédits afférents à la recette seront imputés au compte fonction 317 nature 752 du budget
de l’année concernée ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

Mme MAINAND : La salle des fêtes de Caluire et Cuire est un établissement recevant du public de
type  L.  Elle  est  à  destination  de  tous  les  Caluirards :  particuliers,  associations,  écoles  et
entreprises. Elle est mise à disposition selon une grille tarifaire fixée par le Conseil municipal et
réévaluée chaque année par arrêté du Maire selon le taux directeur voté par le Conseil. Elle peut
être louée 24 heures, 48 heures ou en weekend élargi en configuration petite salle pour une jauge
allant jusqu’à 158 personnes, ou grande salle pour une jauge allant jusqu’à 410 personnes.
Lors de la réservation de la salle, un règlement de fonctionnement fixant notamment les règles et
consignes  qui  s’imposent  est  remis  à  l’usager  afin  de  garantir  le  bon  fonctionnement  de  cet
équipement. Depuis quelques années, de nombreux manquements sont constatés : non-remise en
route de l’alarme, bacs à déchets non sortis, rangement des chaises non réalisé, défaut flagrant de
nettoyage, non-présentation à l’état des lieux, annulations hors délai, oubli de matériel, etc... Ils
engendrent  des  coûts  pour  la  collectivité  liés  à  la  mobilisation  du  personnel  municipal  et  la
sollicitation de sociétés de nettoyage ou de gardiennage.
Il est ainsi proposé au Conseil municipal de créer des tarifs permettant de facturer aux utilisateurs
ces  non-conformités  et  qui  s’ajoutent  à  la  grille  tarifaire  actuelle.  Il  est  également  demandé
d’approuver la nouvelle grille tarifaire de la salle des fêtes incluant désormais les frais liés aux
interventions  supplémentaires  consécutives  à  une  utilisation  non  conforme  de  l’équipement,
d’autoriser Monsieur le Maire à adapter par arrêté municipal le règlement de fonctionnement de cet
équipement et de dire que Monsieur le Maire réévaluera par voie d’arrêté municipal ces tarifs en
application du coefficient de variation des tarifs fixé chaque année par le Conseil municipal.
Je tiens à ajouter que cette salle rend de grands services aux Caluirards, elle est très appréciée,
également par les associations à qui nous prêtons la salle une fois par an de façon totalement
gratuite.

M. LE MAIRE :  Merci Madame MAINAND de ces précisions et de ce rapport.  Il  n’y a pas de
demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.
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N° D2023_150  CONVENTION D'UTILISATION DE LA PISCINE MUNICIPALE ISABELLE
JOUFFROY POUR DES COURS PRIVÉS DE NATATION PAR DES MAÎTRES NAGEURS
SAUVETEURS, AGENTS DE LA VILLE, DANS LE CADRE D'UN CUMUL D'ACTIVITÉS

AUTORISÉ

M. COUTURIER :

Le savoir-nager  est  un  apprentissage fondamental  que  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  accompagne via  les
séances de natation scolaire réalisées au sein de la piscine municipale Isabelle Jouffroy. 
La piscine municipale propose également des cours collectifs de perfectionnement pour les enfants et les
adultes caluirards. 
Ces  cours  collectifs  sont  complétés  par  des  leçons  individuelles  dispensées  par  les  maîtres  nageurs
sauveteurs (MNS) municipaux. Dans ce cadre,  les MNS interviennent au titre d'une activité indépendante
privée, en cumul d’activités, et sont autorisés à utiliser la piscine municipale Isabelle Jouffroy sous certaines
conditions :

• L'activité  ne  doit  pas  porter  atteinte  au  fonctionnement  normal  de  l'équipement  municipal,  ni  à
l'indépendance et à la neutralité du service public.

• L'exercice de l’activité n'a lieu qu'en dehors des heures de service de l'agent et ne doit en aucun cas
le mettre en situation de prise illégale d'intérêts. 

• Ces activités sont dites accessoires en ce qu'elles n'affectent pas l'exercice des missions principales
et prioritaires de service public de l'agent.

Il est proposé de mettre en place une convention d’utilisation de la piscine municipale à l’attention des MNS
susceptibles de dispenser des leçons particulières, pour organiser et faciliter leur mise en œuvre, et ainsi
favoriser l’apprentissage de la natation auprès de tous les publics. 

La convention prévoit  que la mise à disposition de la piscine municipale est  subordonnée au respect du
règlement intérieur, des règles de sécurité et d'hygiène et du plan d'organisation de la surveillance et des
secours. Le maître nageur bénéficiant de la mise à disposition et exerçant à titre privé est tenu de justifier
auprès de l'administration de la souscription d'une assurance responsabilité civile et de la validité de sa carte
professionnelle. 
Le maître nageur s'engage par ailleurs à respecter la législation fiscale et sociale attachée à son activité et
atteste sur l'honneur auprès de l’administration être à jour de ses obligations comptables et fiscales. 
La durée des leçons particulières de natation délivrées dans le cadre de la convention est de trente minutes.
Ces leçons regroupent un effectif de un à trois participants qui s'acquittent du prix d'une entrée à la piscine
municipale et  paient le montant du cours particulier,  fixé par le maître nageur,  directement auprès de ce
dernier.
La convention de mise à disposition prévoit le paiement par le maître nageur d'une redevance d'occupation du
domaine public forfaitaire annuelle pouvant être réévaluée chaque année.
La convention est d'une durée d'un an.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention d’utilisation de la piscine municipale Isabelle Jouffroy pour des
cours privés de natation par des maîtres nageurs sauveteurs agents de la Ville dans le cadre d’un cumul
d’activités autorisé, telle qu'annexée à la présente délibération;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout éventuel avenant ultérieur ;

- DE DIRE que les crédits afférents à la recette seront imputés au compte fonction 323 nature 70323 du
budget de l’année concernée ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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M. COUTURIER : Dans le  cadre  des  activités  de  natation  et  de  l’apprentissage  à  la  natation
effectué  par  des  agents  de  la  Ville  qui  sont  des  MNS,  nous sommes obligés  de  passer  une
convention avec eux pour la mise à disposition de la piscine, équipement municipal, afin de leur
permettre  d’exercer  cette  activité.  Rappelons  que  les  cours  seront  dispensés  sur  une  durée
d’environ 30 minutes à chaque fois pour des groupes d’une à trois personnes au maximum. Ce
conventionnement est normal dans le cadre de cette affectation pour leur permettre d’être aux
normes en matière de sécurité par rapport à la mise à disposition.
Il est demandé d’approuver les termes de cette convention d’utilisation et de demander au Maire
de signer cette convention.

M. LE MAIRE : Ce sont bien des « MNS » et non pas des « M&M’s » pour que chacun vote en son
âme et conscience. Pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix.
Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2023_151  ACCEPTATION D’UN DON DE L’ASSOCIATION FCL HOCKEY AFFECTÉ AU
FINANCEMENT DU CHANGEMENT DU GAZON SYNTHÉTIQUE DU STADE DE HOCKEY SIS 9

RUE FRANÇOIS PEISSEL

M. COUTURIER :

Dans le cadre des Jeux Olympiques de Paris 2024, le Comité d’Organisation des Jeux Olympiques va mettre
gracieusement à la disposition de la communauté du Hockey Français via la Fédération Française de Hockey,
les trois tapis des terrains de hockey des JO de Paris 2024.

Ces tapis seront désinstallés dès la fin des Jeux Olympiques, sans attendre les JO Paralympiques. Il s’agit
d’une opportunité pour le Hockey Français de doter les clubs et les régions de trois terrains supplémentaires
répondant  aux  dernières  normes tant  techniques  que sportives ou  de  changer  les revêtements  usés  de
certains terrains. Outre les critères techniques, la Fédération Française de Hockey s’est proposée d’attribuer
ces équipements selon d’autres critères de sélection, comme la solidité structurelle du club résidant, le projet
sportif du club ou encore la qualité du soutien du propriétaire de l’équipement. Dans ces conditions, le dossier
de la Ville et de l’association FCL Hockey a été retenu.
Cela constitue une opportunité,  pour l’association comme pour la Ville,  de disposer d’un nouveau gazon
synthétique pour le terrain de hockey situé 9 rue François Peissel qui nécessitait des investissements.

L’association a fait  savoir  à la Ville  qu’elle  souhaitait  participer au financement de cet  investissement en
faisant un don en numéraire correspondant à 40 % du coût des travaux estimé à 380 000 € TTC.
Cela représente un don de 152 000 € qui sera versé sur trois ans, le premier versement ayant lieu au plus
tard le 1er avril 2024 parallèlement à l’engagement par la Ville des travaux.
La convention annexée à la présente délibération précise l’ensemble des conditions et modalités afférentes à
ce don.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ACCEPTER le don de l’association FCL Hockey qui sera affecté au financement des travaux d’installation
d’un nouveau gazon synthétique pour le stade de hockey sis 9 rue François Peissel ;

- D'AUTORISER le Maire à signer la convention avec l’association FCL Hockey qui prévoit les conditions et
modalités afférentes à ce don, telle qu'annexée à la présente délibération ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

539



540



541



542



M. COUTURIER : Dans le cadre des Jeux Olympiques qui auront lieu l’été prochain en 2024 à
Paris, nous avons la possibilité de récupérer une des moquettes qui servira aux JO pour le hockey.
Cette mise à disposition est gracieuse. Par contre, il y aura des coûts quant à la mise en place de
cette moquette sur le terrain de hockey à Caluire et Cuire. Il a été convenu avec le club de hockey
que la Ville prendrait en charge 60 % du montant des travaux et que le club de hockey  prendrait
40 % à sa charge. 
C’est une grande première dans ce cadre, car aujourd’hui, nous demandons à un club de participer
financièrement à la remise en état de son équipement. Pour mémoire, nous avons fait le même
type d’opération avec l’ASC tennis pour laquelle la rénovation des terrains de tennis et surtout la
construction de deux nouveaux padels avaient été prises en charge par le club. Il est intéressant
de  voir  que  dans  cette  démarche  aujourd’hui,  la  Ville  ne  prend  pas  seule  en  charge  les
financements de ces équipements, elle demande également une part de responsabilité de la part
des clubs.
Pour  le  hockey,  le  montant  s’élève  à  152 000 euros,  il  sera  fait  sous  la  forme d’un  don à la
collectivité. Il est demandé au Conseil municipal d’accepter le don de l’association FCL hockey qui
sera  affecté  au  financement  des  travaux  de  l’installation  du  nouveau  gazon  synthétique  et
d’autoriser le Maire à signer la convention avec l’association FCL hockey qui prévoit les conditions
et modalités afférentes à ce don.

M.  LE  MAIRE  :  Merci  Monsieur  COUTURIER.  Nous  avons  une  demande  d’intervention  de
M. ATTAR-BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Monsieur le Maire, mes chers collègues, déjà sur la somme, la Ville aurait
pu être un peu plus généreuse avec le hockey. Hormis ceci, ce rapport met en lumière l’excellence
et la renommée du FCL et l’importance de notre club dans la communauté du hockey sur gazon. 
Depuis  de  nombreuses  années,  notre  club  participe  à  tous  les  événements  nationaux,
internationaux et donne à ce sport d’illustres joueurs. Il a fait rayonner, par la qualité de ses sportifs
notre ville, sans pour autant avoir un regain d’intérêt des différents pouvoirs publics.
Il faut que le comité olympique et la fédération française de hockey sur gazon décident, au vu de
l’importance de notre club, de mettre gratuitement à disposition un revêtement pour permettre aux
joueurs  d’avoir  un  équipement  digne  de  leur  niveau  et  de  leurs  ambitions.  Je  souhaiterais
également attirer l’attention de ce Conseil  sur l’importance pédagogique que revêt  le club.  De
nombreux enfants  viennent  s’initier  et  jouer  au hockey.  Ce  club  contribue  à  l’éducation  de la
jeunesse et rend un service non négligeable, par son action, à la Ville.
Je  rappelle  que  lors  de  la  reprise  du  stade  Henri  Cochet,  le  tennis  club  a  profité  de  ce
réaménagement dont peut bénéficier le club de hockey.
Nous voudrions remercier tous ceux qui s’impliquent au sein du FCL et qui font la grandeur de ce
club. De toute évidence nous voterons ce rapport.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur ATTAR BAYROU. Monsieur COUTURIER ?

M. COUTURIER : Rien à préciser de plus. Il faut simplement souligner qu’il y a quelques années,
nous  avons  fait  l’acquisition  de  ce  tènement  où  se  trouve  le  site  du  FCL,  site  qui  était
complètement laissé à l’abandon par la Ville de Lyon. Nous avons repris ces équipements en main,
ainsi  que  les  infrastructures,  avec  les  clubs  qui  étaient  dedans.  Aujourd’hui,  je  pense  que
l’ensemble des clubs qui sont présents sont contents d’être sous couvert de la Ville de Caluire et
Cuire.  Nous  les  soutenons.  Nous  avons  repris  un  certain  nombre  de  clubs  et  notamment  la
construction du FCL tennis et du pôle house. Aujourd’hui, c’est le tour du hockey. Nous ne pouvons
que nous féliciter de ce travail. Je crois que les clubs sont conscients des investissements qui sont
faits mais ils sont conscients également que les choses ont changé et que ce n’est pas seules que
les collectivités peuvent  assumer ce type de travail. C’est un travail collaboratif.
Je rappelle également, j’ai oublié de le préciser, que ce nouveau terrain de hockey, cette nouvelle
moquette sera moins gourmande en eau, ce qui est aussi vertueux. Il faut en effet savoir que les
prochains Jeux olympiques de 2028 demanderont à ce que le hockey sur gazon se fasse sans
eau. Paris 2024 a décidé d’équiper les nouveaux terrains avec des équipements sans eau, ce qui
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sera une grande première.  Nous pourrons ainsi  faire  de franches économies par  rapport  à  la
consommation d’eau.

M.  LE  MAIRE  :  En complément,  nous  étions  présents,  avec  M. COUTURIER  et  d’autres
personnes, pour les 130 ans du club le 19 novembre. Etait présente la présidente nationale du
hockey qui a trouvé qu’à 60 %, la mairie avait fait un effort considérable. Elle n’a pas beaucoup
d’équivalents au niveau national d’une aide aussi importante. C’est pour nous un point majeur. Le
FCL fait  aussi un effort  dans cette démarche. Je rappelle qu’à une époque, lorsque ce terrain
appartenait à la Ville de Lyon, la Ville s’était portée acquéreuse et nous avons bien fait, car je crois
qu’autrement,  nous  ne  serions  pas  dans une  capacité  de  réaménagement  de  ce  site  qui  est
exceptionnel.
D’ailleurs, la présidente nationale a été elle-même assez impressionnée de ce qu’il se passe. C’est
donc un effort conjoint. Pour que la présidente nationale reconnaisse cet effort considérable de la
Ville,  c’est  bien  qu’à  60 %,  nous  sommes  plutôt  très  bien  par  rapport  à  beaucoup  d’autres
communes qui sont très inférieures dans les participations qui peuvent exister.

Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2023_152  OCTROI D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION L'EAU À
LYON ET LA POMPE DE CORNOUAILLES - ASSISES DU PATRIMOINE HYDRAULIQUE

M. JOUBERT :

L’association "L’Eau à Lyon et la pompe de Cornouailles" œuvre pour la préservation et la mise en valeur de
l’ancienne  usine  des  eaux  de  Saint-Clair  mise  en  service  en  1856,  propriété  de  la  Métropole  de  Lyon.
L'association organise notamment des visites guidées pour adultes et scolaires.

Pour la première fois, l’association a organisé, du 22 au 25 novembre 2023, les « Assises du Patrimoine
Hydraulique » à Caluire et Cuire. Archéologues, historiens, associations de sauvegarde et chefs de projets se
sont ainsi réunis pour donner 22 conférences autour de trois grands axes : Identifier, Préserver, Valoriser. 
Par  ailleurs,  l’équipe  de  bénévoles  de  l’association  travaille  au  quotidien  à  développer  les  activités  à
destination des scolaires et du jeune public sur le patrimoine de l’eau. 

Pour accompagner l’association "L’Eau à Lyon et la pompe de Cornouailles" dans ce projet, et valoriser les
efforts fournis par l’association et ses bénévoles, il est proposé de lui octroyer une subvention exceptionnelle. 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D'OCTROYER  une subvention exceptionnelle de 1 750 € à l’association "L’Eau à Lyon et la pompe de
Cornouailles" pour l’organisation des Assises du Patrimoine Hydraulique ;

- DE DIRE que les crédits afférents à la dépense seront imputés au compte fonction 311 nature 65748 du
budget 2023 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. JOUBERT : L’association  "L’eau  à  Lyon  et  la  pompe  de  Cornouailles"  œuvre  pour  la
préservation et la mise en valeur de l’ancienne usine des eaux de Saint-Clair mise en service en
1856, qui est d’ailleurs la propriété de la Métropole de Lyon. L’association organise notamment des
visites guidées pour adultes et scolaires.
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Pour  la  première  fois,  l’association  a  organisé,  du  22  au  25 novembre 2023,  les  Assises  du
patrimoine hydraulique à Caluire et Cuire. Archéologues, historiens, associations de sauvegarde et
chefs de projets se sont ainsi réunis pour donner 22 conférences autour de trois grands axes  :
identifier, préserver et valoriser.
Pour accompagner l’association "L’eau à Lyon et la pompe de Cornouailles" dans ce projet, et
valoriser les efforts fournis par l’association et ses bénévoles, il est proposé de lui octroyer une
subvention exceptionnelle à hauteur de 1 750 euros. 

M. LE MAIRE : Merci Monsieur JOUBERT. Il n’y a pas de demande d’intervention. Vous avez pu
assister à l’ensemble de cette réunion.

M. JOUBERT : C’était  intéressant  parce qu’il  y  avait  un impact  international,  nous avions  des
conférenciers étrangers. J’ai même appris que sur le territoire français, plus de 2 300 aqueducs
étaient référencés. L’eau a un impact et c’est effectivement l’enjeu de demain pour l’humanité.

M. LE MAIRE : Que cela se passe à Caluire et Cuire, là où il y a l’usine des eaux, là où il y a la
pompe de Cornouailles, pour nous c’est un élément important. L’association était très heureuse. Il
est vrai qu’il était assez intéressant de voir des personnes au niveau international venir à Caluire
pour parler de l’eau. Une fois de plus, c’est pour nous un message très important.

Je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2023_153  OCTROI D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION CINÉMA
LE MÉLIÈS

M. JOUBERT :

Le cinéma Le Méliès, association loi 1901, dispose sur la commune d’une salle de cinéma située au cœur du
quartier de Vassieux. 

Bien connu des Caluirards et des Caluirardes, cet équipement de proximité poursuit et développe ses actions
en faveur  du jeune public  et  des aînés,  ainsi  que des partenariats  avec des associations en charge de
personnes en situation de handicap, afin de leur proposer des séances adaptées.

Par ailleurs, d’importants travaux ont été réalisés pour la réfection de la scène et de sa loge, permettant à
présent de répondre aux besoins des compagnies de théâtre à la recherche notamment d’une salle adaptée à
leurs productions de spectacles vivants. 

Pour accompagner le cinéma Le Méliès dans ses projets, et valoriser les efforts fournis par l’association et
ses bénévoles, il est proposé de lui octroyer une subvention exceptionnelle.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'OCTROYER une subvention exceptionnelle de 3 000 € à l'association Cinéma Le Méliès ;

- DE DIRE que les crédits afférents à la dépense seront imputés au compte fonction  317 nature 65748 du
budget 2023 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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M. JOUBERT : Le cinéma Le Méliès, association loi 1901, dispose sur la commune d’une salle de
cinéma située au cœur du quartier de Vassieux. Bien connu des Caluirards et des Caluirardes, cet
équipement de proximité poursuit et développe ses actions en faveur du jeune public et des aînés,
ainsi que des partenariats avec des associations en charge de personnes en situation de handicap
afin de leur proposer des séances adaptées.
Par ailleurs,  d’importants travaux ont  été réalisés pour la réfection de la scène et de sa loge,
permettant  à  présent  de  répondre  aux  besoins  des  compagnies  de  théâtre  à  la  recherche
notamment d’une salle adaptée à leurs productions de spectacles vivants.
Pour  accompagner  le  cinéma Le  Méliès  dans  ses  projets,  et  valoriser  les  efforts  fournis  par
l’association et  ses  bénévoles,  il  est  proposé de lui  octroyer  une  subvention exceptionnelle  à
hauteur de 3 000 euros.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur JOUBERT. Nous avons une demande d’intervention de M. ATTAR
BAYROU.

Mme GEHIN :  C’est  moi  qui  interviendrai.  Notre  groupe  s’associe  à  la  municipalité  dans  cette
demande de subvention et vous remercie au nom de tous les habitants du quartier et de Caluire de
pouvoir  soutenir  ce  cinéma qui  a  un fonctionnement  bien  particulier  puisque  les  habitants  de
Caluire, et plus particulièrement du quartier, vont se relayer. Celui-ci est essentiellement basé sur
le bénévolat pour permettre de résister à la puissance des grandes salles qui vont amener d’autres
avantages,  mais  pas  celui  d’être  au  centre  de  notre  quartier  ni  de  pouvoir  y  aller  de  façon
totalement écologique et de permettre la poursuite de cette vie de quartier avec des affiches de
cinéma qui sont celles des grandes salles. 

M. LE MAIRE :  Merci Madame GEHIN de cette intervention. Le réaménagement qui vient d’être
fait est de qualité. Nous étions présents le 5 décembre pour la présentation, dans le cadre des 80
ans de l’arrestation de Jean  Moulin,  d'une pièce de théâtre  avec  une  chorale  et  des  acteurs
extraordinaires. Il y a eu tellement de succès qu’une deuxième séance est prévue le 19 décembre.
Je  vous  invite  à  aller  voir  ce  spectacle  qui  est  remarquable.  Je  l’avais  également  vu
antérieurement ;  ils  l’ont  joué dans la  région.  C’est  très émouvant.  Il  est  vrai  qu’il  existe cette
possibilité d’avoir une scène et de pouvoir avoir d’autres usages. Je pense que Le Méliès a ouvert
un endroit qui aura encore d’autres usages et de manière plus confortable qu’auparavant. Nous ne
pouvons que nous féliciter d’avoir ce théâtre d’art et d’essai qui n’est pas un cinéma avec du pop-
corn, ce n’est pas du tout la même approche. Nous en sommes très heureux et très fiers.

M. JOUBERT : Cela leur permet de diversifier leurs activités et de proposer un éventail beaucoup
plus large de représentations. Cette pièce a été présentée. Une autre pièce l’a également été, ils
ont fait coup double avec Élise RIVET, qui était aussi une Juste. Cela permet de fidéliser un public
pour le théâtre dans le quartier de Vassieux. L’équipe de bénévoles se donne à fond. Il est tout à
fait normal que nous les accompagnions.

M. LE MAIRE : Merci. Je mets ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.
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N° D2023_154  OCTROI D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À LA COMPAGNIE
"CRÉATION DU THÉÂTRE PARTS CŒUR" - REPRÉSENTATION THÉÂTRALE DANS LE

CADRE DES 80 ANS DE L'ARRESTATION DE JEAN MOULIN

M. JOUBERT :

L’année 2023 aura été marquée par la commémoration des 80 ans de l’arrestation et de la mort de Jean
Moulin, héros national. 

La Ville de Caluire et  Cuire,  dont l’histoire est  particulièrement marquée par cet  événement du fait  de la
présence de la Maison du Docteur Dugoujon – Mémorial Jean Moulin, a proposé, tout au long de cette année
commémorative, une série d’événements : balades mémorielles, conférences, expositions...
Dans ce cadre, le cinéma Le Méliès a accueilli le 5 décembre 2023, la pièce « Un retour pour la France, Jean
Moulin – Pierre Delaye» créée par le Théâtre Parts Cœur,   après une tournée en Auvergne-Rhône Alpes
débutée en mars 2023.

Afin de soutenir cette action culturelle, il est proposé de verser une subvention exceptionnelle à la compagnie
Création du Théâtre Parts Cœur. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'OCTROYER une  subvention  exceptionnelle  de  1  500 €  à  la  compagnie  "Création  du  Théâtre  Parts
Cœur" ;

- DE DIRE que les crédits afférents à la dépense seront imputés au compte fonction 311 nature 65748 du
budget 2023 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. JOUBERT : L’année 2023, cela ne nous aura pas échappé, est l’année de la commémoration
des 80 ans de l’arrestation et de la mort de Jean Moulin, héros national.
La Ville de Caluire et Cuire, dont l’histoire est particulièrement marquée par cet événement du fait
de la résistance et de la présence de la maison du D r DUGOUJON, mémorial Jean MOULIN, a
proposé  tout  au  long  de  cette  année  commémorative  une  série  d’événements   :  balades
mémorielles,  conférences,  expositions.  Dans  ce  cadre,  le  cinéma  Le  Méliès  a  accueilli  le
5 décembre  dernier  la  pièce  que  nous  venons  d'évoquer,  « Un  retour  pour  la  France,  Jean
MOULIN – Pierre DELAYE », créée par le Théâtre Parts Cœur, aprèsune tournée en Auvergne–
Rhône-Alpes débutée en mars 2023. Devant le succès, effectivement, demain soir, une nouvelle
représentation aura lieu, toujours au Méliès.
Afin de soutenir cette action culturelle, car cette troupe présente plus de 20 personnes sur scène
qui chantent et qui remettent en situation cette période sombre de notre histoire, il est proposé de
verser une subvention exceptionnelle à la compagnie Création du Théâtre Parts Cœur à hauteur
de 1 500 euros.

M. LE MAIRE : Merci. Je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.
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N° D2023_155  CESSION D'UN LOCAL PROFESSIONNEL 42 RUE DU MARÉCHAL DE
LATTRE DE TASSIGNY / 2 BIS RUE BOUQUET - IMMEUBLE LE BOUQUET À LYON 9ÈME

Mme BLACHERE :

La commune a acquis, par acte notarié en date des 1er et 20 septembre 1973, un local à usage professionnel
ou commercial au rez-de-chaussée du bâtiment D du programme immobilier « Le Bouquet » édifié à Lyon
9ème, à l’angle de la rue Louis Bouquet (n°2 bis) et de la rue du Maréchal de Lattre de Tassigny (n°42). Cette
propriété est cadastrée section AI n°0037, et figure en zone URc2 au P.L.U.H de la Métropole de Lyon.
Le bien immobilier dont la commune est propriétaire est composé : 
- d’un local d’environ 53 m², constituant le lot n°87 de la copropriété, lui-même divisé en deux parties : d’une
part,  un  local  technique  d’environ  15  m²  accessible  depuis  l’entrée  mis  à  disposition  par  convention  à
Télédiffusion De France (T.D.F.), propriétaire d’une antenne sur le toit du bâtiment, et d’autre part, d’une pièce
équipée d’un coin cuisine, avec un espace douche et sanitaire, d’environ 38 m².
- d’une cave d’environ 5 m², également située au rez-de-chaussée du même bâtiment, constituant le lot n°66.
Or, le titre de propriété de la commune ne mentionne pas l’acquisition de la cave. Toutefois, le règlement de
copropriété précise bien que ce lot est rattaché au local et la commune paie les charges relatives à la cave
depuis l’origine. Au vu des pièces existantes, afin de régulariser la situation, un acte rectificatif sera donc
dressé à l’occasion de cette cession.

La Société par Actions Simplifiée T.D.F. a fait part de son intérêt pour l’acquisition des locaux. La Ville de
Caluire et Cuire n’ayant pas de nécessité à conserver ce patrimoine, répond favorablement. Le bien dépend
du domaine privé communal, il est donc aliénable, et sera cédé libre de toute occupation.
Les deux parties se sont  entendues sur le prix de 120 000 €, correspondant à l’estimation réalisée par France
Domaine, transmise par courrier du 27 juillet 2023.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le principe de la cession du local professionnel ou commercial (lot n°87) et de la cave (lot
n°66) dont la Ville est propriétaire au 42 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny/2 bis rue du Bouquet à
Lyon 9ème, cadastrés section AI n°0037, pour un montant de 120 000 €, hors taxes ou hors droits, à la
Société par Actions Simplifiée Télédiffusion de France ;

- D'AUTORISER  Monsieur le Maire à signer tous les documents et actes relatifs à cette vente, dont l’acte
rectificatif  intégrant  la  cave  dans  la  propriété  de  la  commune,  qui  seront  passés  pour  le  compte  de  la
commune par l’étude R&B notaires, à Caluire et Cuire ;

- DE DIRE que la recette sera inscrite au budget de la Ville, selon le plan de compte fonction 01, nature 02 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

Mme BLACHÈRE :  La commune est propriétaire depuis 50 ans de ce local à usage professionnel.
Ce bien immobilier est composé du local de 53 m² pour partie mis à disposition par convention à
Télédiffusion de France (TDF), propriétaire d’une antenne sur le toit du bâtiment qui permettait de
mieux irriguer cette partie de la commune.
TDF a fait part de son intérêt pour l’acquisition des locaux. La commune n’ayant pas de nécessité
à conserver ce patrimoine répond favorablement. Les deux parties se sont entendues sur le prix de
120 000 euros qui correspond à l’estimation réalisée par France Domaine et transmise par courrier
du 27 juillet 2023.
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver le principe de la cession du local professionnel et
de la cave dont la ville est propriétaire pour un montant de 120 000 euros hors taxes et hors droits
à TDF et d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes relatifs à cette vente.

M. LE MAIRE : Merci Madame BLACHÈRE. Il n’y a pas de demande d’intervention.
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Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie. Pour la petite histoire, c’était la Ville de Caluire et Cuire qui avait été obligée
d’acquérir ce bien simplement pour donner la télévision à Cuire le Bas, pour vous dire d’où nous
venons ! Avec 50 ans de retard, il existe désormais d’autres technologies, mais sinon, Cuire le Bas
n’était pas irrigué.

N° D2023_156  EXERCICE 2024 – AUTORISATION DE MANDATEMENT EN
INVESTISSEMENTS SANS INSCRIPTION PRÉALABLE DE CRÉDITS

Mme BLACHERE :

Conformément aux dispositions de l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, « jusqu’à
l’adoption  du  budget,  l’exécutif  de  la  collectivité  territoriale  peut,  sur  autorisation  de  l’organe  délibérant,
engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement :

• dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits
afférents au remboursement de la dette

et
• pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme, les liquider

et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération
d’autorisation de programme.

L’autorisation mentionnée ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits.
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. »

Afin de permettre l’engagement ou la poursuite de certaines opérations dans les meilleurs délais, et pour
garantir, sans attendre le vote du budget 2024, le paiement des sommes dues notamment au titre des travaux
et des acquisitions, il est donc proposé de faire appel à cette procédure dite d’autorisation de mandatement
sans inscription préalable de crédits.

Rappel des crédits ouverts en 2023

Crédits  ouverts  en dépenses  réelles d’investissement  (chapitres 20,
21, 204, 23, 26 et 27 sauf chapitre 16)

22 791 774,35 €

Quart des crédits ouverts 5 697 943,59 €

Le tableau suivant liste les montants et affectations des investissements concernés :

PROGRAMME PRÉVISION 2024 CHAPITRE

Frais d’études et acquisitions de logiciels ou autres biens incorporels 500 000 € 20

Subventions d’équipement 150 000 € 204

Acquisition de biens immobiliers ou mobiliers et de matériels pour le
fonctionnement des services et équipements de la Ville

1 500 000 € 21

Travaux  sur  divers  bâtiments  de  la  Ville  et  acquisition  biens
immobiliers en VEFA

3 000 000 € 23

Autres immobilisations financières dont acquisition par préemption 500 000 € 27

TOTAL 5 650 000 €
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Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE CONSTATER que le montant correspondant au quart des crédits ouverts en investissement au budget
précédent est de 5 697 943,59 € ;

-  D'AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  engager,  liquider  et  mandater  avant  le  vote  du  budget  2024  les
dépenses  d'investissement  nécessaires,  au-delà  des  crédits  reportés  et  des  crédits  de  paiement  votés,
correspondant aux montants et affectations présentés dans le tableau ci-dessus ;

- DE DIRE que les crédits correspondants aux dépenses engagées, liquidées ou mandatées dans le cadre de
cette autorisation seront ouverts au budget primitif 2024 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

Mme BLACHÈRE : Comme chaque année, ce rapport permet à la ville de poursuivre l’engagement,
la liquidation et le mandatement des dépenses d’investissements préalablement au vote du budget
primitif  dans la limite du quart des crédits d’investissement inscrits au budget précédent. Cette
autorisation vient donc en complément des dépenses qui seront reportées de 2023 sur 2024 et des
crédits inscrits dans les autorisations de programmes déjà votées.
Le montant est de 5 650 000 euros, il correspond au quart des crédits d’investissements de 2023
et est réparti entre les différents chapitres d’investissements. Il est demandé au Conseil municipal
d’autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater avant le vote du budget 2024 les
dépenses d’investissement nécessaires au-delà des crédits reportés et des crédits de paiement
votés correspondant aux montants et affectations présentés dans le tableau.

M.  LE  MAIRE  :  Merci  Madame  BLACHÈRE.  Il  n’y  a  pas  de  demande  d’intervention.  Cette
délibération  concerne  100 % des  collectivités  de  France  pour  pouvoir  permettre  d’exécuter  le
budget avant qu’il soit voté.

Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

M. MATTEUCCI : Je m’abstiens.

M. LE MAIRE : Vous vous abstenez, très bien.
.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR  

1 ABSTENTION :  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! »

Je vous remercie. 

Pour votre information, ne pas voter cette disposition, cela voudrait dire que l’on ne pourrait pas
payer les agents, nous ne pourrions pas. Dans les communes que vous connaissez, dirigées par
des partis politiques dont vous êtes peut-être premier secrétaire maintenant ; vous devez savoir,
mais il  serait  intéressant de voir  si  ces communes amies ne votent pas ce rapport.  C’est une
évidence et surtout cela implique une connaissance précise du mandat municipal.
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N° D2023_157  AUGMENTATION DES TARIFS DES SERVICES PUBLICS COMMUNAUX
N’AYANT PAS UN CARACTÈRE FISCAL

Mme BLACHERE :

Le Conseil Municipal, par délibération n°2020_003 du 23 mai 2020, a décidé de déléguer à Monsieur le Maire
certaines  de  ses  attributions,  dans  le  cadre  de  l'article  L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, le chargeant notamment pour la durée de son mandat de fixer par arrêté, dans les limites que le
Conseil détermine, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, le dépôt temporaire sur les voies et autres
lieux publics, et d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère
fiscal.

Il  est  rappelé  que,  bien  que  ne  s’inscrivant  pas  dans  la  catégorie  des  recettes  fiscales,  le  produit  des
concessions dans les cimetières fait l'objet d'une délibération spécifique du Conseil Municipal (articles L.2223-
15 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales).

Après deux années d’inflation importante, le projet de Loi de Finances pour 2024 prévoit une inflation pour
2024 de 2,6 %. Compte tenu de cette prévision d’inflation qui va impacter l’évolution des différents postes de
dépenses nécessaires au fonctionnement des services publics communaux, il est proposé que le coefficient
de variation appliqué aux tarifs 2023 pour déterminer les tarifs 2024 soit de 1,025. Compte tenu des arrondis
éventuels, ce coefficient pourra varier entre 1 et 1,05.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE RETENIR un coefficient de variation appliqué aux tarifs 2023 pour déterminer les tarifs 2024 de 1,025.
Compte tenu des arrondis éventuels, ce coefficient pourra varier entre 1 et 1,05 ;

-  DE DIRE que chacun des tarifs communaux à caractère non fiscal  sera fixé dans cette limite et  sans
modification dans leur structure avec une application à compter  du 1er janvier 2024 ou à compter du 1er

septembre  2024 pour  les activités  périscolaires (accueil  du matin,  restauration scolaire)  et  extrascolaires
(Caluire Juniors, Caluire Jeunes) ainsi que la ludothèque au regard du fait qu’ils sont organisés sur le rythme
de l’année scolaire ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

Mme BLACHÈRE :  Par délibération du 23 mai 2020, le Conseil municipal a décidé de déléguer à
Monsieur le Maire la possibilité de fixer par arrêté l’ensemble des tarifs à caractère non fiscal
appliqués par la commune au titre des services rendus et de l’utilisation de son domaine public, et
ce, dans les limites déterminées par le Conseil municipal.
Au  regard  de  l’inflation  prévisionnelle  figurant  au  projet  de  loi  de  finances,  il  est  proposé
d’augmenter ces tarifs de 2,5 %. Il est rappelé que les différents postes de dépenses nécessaires
au fonctionnement  des  services  publics  évoluent  chaque année en  fonction  de  l’inflation.  Les
augmentations de tarifs seront appliquées à compter du 1er janvier 2024 ou du 1er septembre 2024
pour les services organisés sur le rythme scolaire.
Il est demandé au Conseil municipal de retenir un coefficient de variation appliqué aux tarifs  2023
pour déterminer les tarifs 2024 de 1,025, mais compte tenu des arrondis éventuels, le coefficient
pourra varier entre 1 et 1,05. Je vous remercie.

M. LE MAIRE :  Il y a une demande d’intervention de M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Comme chaque année, je ne vais pas vous surprendre mais je ne souscris pas à
cette augmentation des tarifs des services publics communaux n’ayant pas de caractère fiscal. Il
me semble que la situation dans laquelle se trouve l’ensemble de nos concitoyens mérite que l’on
puisse,  comme  nous  l’avions  demandé  à  plusieurs  reprises,  faire  une  année  zéro,  sans
augmentation. Il me semble que ce serait un signe envoyé qui pourrait être intéressant, d’autant
plus que nous vendons un certain nombre de biens. Peut-être que cela pourrait combler les pertes.
Parce  que  nécessairement,  si  nous  n’augmentons  pas,  il  y  aura  des  pertes  puisque  le  reste
augmente. Il me semble que ce serait un signe fort envoyé par la Ville aux habitants.
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M. LE MAIRE : Je vous remercie. Monsieur GILLARD.

M. GILLARD : M. TROTIGNON.

M. TROTIGNON :  Chers  collègues,  le  taux  d’augmentation proposé pour  les services  publics
communaux sans caractère fiscal  est  donc cette année conforme aux prévisions d’inflation du
projet  de loi  de finances pour 2024. La prévision d’inflation est une moyenne qui ne tient pas
compte  des situations  différenciées  des habitants.  Toutes les catégories  sociales ne  sont  pas
égales face au préjudice de la hausse des prix.
L’Observatoire des inégalités divulgue des données sociales par commune. Quelles sont donc ces
données pour la commune de Caluire et Cuire ?
J’en prendrai trois :
- Un Caluirard sur dix est en situation de grande pauvreté ou de pauvreté ;
- Les inégalités de revenus après impôts et prestations sociales sont plus importantes que dans le
département du Rhône et dans l’ensemble de la France ;
- Le revenu des 10 % les plus aisés est nettement supérieur à celui du Rhône et de la France. 
La distribution des revenus sur Caluire est donc propice à une franche solidarité entre Caluirards
face aux tarifs  des services publics,  les tarifs  plus élevés pour les uns pouvant  permettre  de
financer leur diminution pour les autres, et ce, sans augmentation des taxes.
Nous savons les Caluirards généreux et solidaires. Ils l’ont déjà montré à maintes reprises. Notre
commune fait partie des villes françaises qui comptent le plus de donateurs aux associations. Dès
lors, nous serons particulièrement attentifs à de nouvelles grilles tarifaires que la majorité pourrait
proposer dans les prochains mois et le cas échéant, à leur tarif minimal et maximal, en particulier
pour  la  restauration scolaire  pour laquelle,  et  en comparaison  avec  d’autres  communes de  la
métropole, le tarif minimal est très élevé et le tarif maximal est bas. 
Dans cette attente, nous voterons contre ce rapport.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. La viande: +68 % ; le veau: +84 % ; la charcuterie: +100 % ; le
pain: +15 % ; les pommes de terre coupées: +300 % ; les choux: +168 % ; les fruits: +80 % ; les
surgelés: +100 % ; le beurre: +27 % ; le fromage: +48 %.
Peut-être  n’avez-vous  pas  remarqué,  Monsieur  TROTIGNON,  mais  ce  que  l’on  appelle  un
coefficient familial permet justement à tous les enfants de toujours manger à Caluire et Cuire. Nous
faisons en sorte d’absorber ces hausses sans les répercuter totalement. Nous sommes une des
rares communes à l’avoir fait car, pour nous, il est indispensable que les enfants puissent manger
à leur faim et que les parents n'aient pas à faire un choix dans ce domaine. Jamais un enfant n’a
pas mangé à Caluire pour des raisons financières, jamais.
Lorsque nous travaillons avec ces coefficients, nous faisons en sorte de faire attention. Monsieur
MATTEUCCI, savez-vous de combien augmentent  les tarifs de la Métropole de Lyon ? Vous êtes
donneur de leçon , c’est important, de combien ils augmentent ?

M. MATTEUCCI : Je ne sais pas.

M. LE MAIRE :  Vous ne savez pas parce que vous ne l’avez pas travaillé. Ils augmentent de
2,5 %. Il faut travailler ses dossiers avant de s’exprimer, c’est le problème et cela aide pour avoir
un dialogue constructif et intéressant.
Donc, vous voyez, à la Métropole de Lyon, vos amis de gauche et d’extrême gauche, augmentent
les tarifs de 2,5 %. La Ville de Caluire et Cuire fait toujours très attention par rapport à ceci et je
parle sous le contrôle bien sûr de Mme WEBANCK et de l’ensemble des services quels qu’ils soient,
nous y faisons très attention. Ces hausses, nous les absorbons en grande partie sur le budget de
la commune et nous ne les répercutons pas totalement. Mais cela est le principe de réalité. Dans
ce genre de choses,  nous allons  effectivement  faire  bouger  quelque chose,  mais  de manière
raisonnable et surtout en permettant à chaque enfant de continuer à déjeuner à Caluire et Cuire
sans aucun problème sur un aspect financier.
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M. TROTIGNON : Je peux juste préciser quelque chose. Excusez-moi, vous parlez de la Métropole
de Lyon. Sur la Ville de Lyon, le repas est proche de 1 euro au tarif minimal et sur la Ville de
Caluire nous sommes à peu près à 2 euros en tarif minimal. Nous avons bien conscience des
augmentations que vous avez citées au début de votre intervention. Mais il est important qu’un
effort de solidarité soit fait en matière de redistribution. Maud SARDA précisait aux Entretiens Jean
Moulin que l’aggravation des inégalités sociales était un fléau social, cela était repris également
par Gilles BŒUF.

M. LE MAIRE : Cela ne nous a pas échappé et par rapport à la Ville de Lyon, le tarif est de 0 euro
via le CCAS.

M. TROTIGNON : Ce n’est pas automatique. Il n’y a rien d’automatique là-dedans.

M. LE MAIRE : Je suis désolé, le tarif est de 0 euro. La Ville de Lyon peut donc s’inspirer de la ville
de Caluire et Cuire.
Je mets ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?
Vous abstenez-vous ? 
Il  y a dissension chez les Verts, et chez la Nupes en général, mais nous le savons au niveau
national, alors qu’est-ce cela donne au niveau local !
Qui est pour ? Contre ?

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
PAR 36 VOIX POUR : « CALUIRE ET CUIRE, ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU

COEUR»
6  CONTRE : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES A CALUIRE » + « CALUIRE, C’EST

POSSIBLE »

Cela promet encore de beaux débats… 

Je vous remercie.

N° D2023_158  TARIFS FUNÉRAIRES

M. THEVENOT :

Par délibération n°2022_123 en date du 12 décembre 2022, le Conseil Municipal a décidé de maintenir pour
l’année 2023 les différents tarifs relatifs aux prestations funéraires appliqués pour l’année 2022. Ces tarifs
avaient été fixés par la délibération n°2021_128 du 13 décembre 2021 en application des dispositions des
articles L.2223-15 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales et avaient été complétés par
délibération n°2022_073 du 4 juillet 2022 pour la revente des monuments funéraires.

La Municipalité, soucieuse de conserver à Caluire et Cuire un cimetière accessible, entretenu et propice au
recueillement des familles, poursuit un programme visant à renforcer la stabilité de certaines concessions et à
rénover les allées dégradées.

Cette volonté doit être poursuivie en 2024 et permet à la fois de proposer des caveaux préfabriqués aux
familles et de maintenir la qualité environnementale de cet espace de plus de 51 000 m². Le projet vise aussi
à améliorer encore, à moyen terme, la gestion du site (reprise des concessions, gestion des monuments
abandonnés, pose de longrines…).

Dans ce contexte,  afin  de tenir  compte de l’inflation et  de l’évolution des différents  postes de dépenses
nécessaires à l’entretien du cimetière communal ;

Il est demandé au Conseil Municipal : 
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– DE FIXER le coefficient de variation appliqué aux tarifs funéraires 2023 pour déterminer les tarifs funéraires
2024 à  1,02 (en arrondissant, le cas échéant, à l’euro le plus proche – hors location des cases du caveau
provisoire) ;

– DE FIXER les tarifs applicables à compter du 1er janvier 2024 et ce jusqu’à nouvelle décision, comme suit :

CONCESSIONS FUNÉRAIRES

Durée des concessions
Prix du m² jusqu’à 2 m² Prix du m² au-delà de 2 m² 

2023 2024 2023 2024

15 ans 260 € 265 € 317 € 323 €

30 ans 665 € 678 € 821 € 837 €

50 ans 1450 € 1479 € 1749 € 1784 €

CAVEAUX PRÉFABRIQUES OU ANCIENS

Nombre de places

Durée de location

15 ans 30 ans

2023 2024 2023 2024

1 536 € 547 € 1075 € 1097

2 1082 € 1104 € 2163 € 2206 €

3 1619 € 1651 € 3237 € 3302 €

4 2126 € 2169 € 4315 € 4401 €

5 2700 € 2754 € 5400 € 5508 €

6 3230 € 3295 € 6460 € 6589 €

7 3768 € 3843 € 7535 € 7686 €

8 4306 € 4392 € 8611 € 8783 €

CASES DU COLUMBARIUM

Durée de location
Tarifs

2023 2024

15 ans 217€ 221 €

30 ans 433 € 442 €

TRAVAUX DU CIMETIÈRE

Type de travaux
Tarifs 

2023 2024

Fourniture et pose du filtre d'épuration des caveaux
préfabriqués

117 € 119 €

Dépôt d'urne funéraire dans le columbarium 37 € 38 €

Location des cases du caveau provisoire (par jour)  4,1 € 4,2 €

REVENTE DE MONUMENTS FUNÉRAIRES

Nombre de places de la concession sur laquelle est 
disposé le monument

Tarifs

2023 2024

De 1 à 4 places 850 € 867
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Au delà de 4 places 1200 € 1224

– DE DIRE que les recettes correspondantes seront imputées au compte fonction 025 nature 70311, 70312,
7083 et 75888 du budget de l’année concernée ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. THEVENOT : Le Code Général des Collectivités Territoriales impose une délibération spécifique
chaque année pour les tarifs funéraires. Il est proposé pour l’année 2024 d’appliquer un coefficient
multiplicateur de 2 % à tous les tarifs actuels. Je rappelle que 2023 avait été une année blanche en
matière  d’augmentation  compte  tenu  des  circonstances  économiques.  Mais  cette  année,  une
augmentation est nécessaire parce qu’elle permet à la commune de se donner les moyens de
conserver un cimetière accessible, entretenu et propice au recueillement des familles. Il vous est
donc demandé d’approuver une augmentation de ce coefficient et de fixer en conséquence les
tarifs funéraires dont la liste a été jointe à cette délibération.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Monsieur THEVENOT. Il n’y a pas de demande d’intervention.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
PAR 41 VOIX POUR : « CALUIRE ET CUIRE, ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « URGENCE

ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES A CALUIRE » + « CALUIRE AU COEUR »
1 CONTRE :  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE »

Je vous remercie. Je tiens à souligner le travail réalisé par l’ensemble des…

M. MATTEUCCI : Vous ne finissez jamais l'appel des votes.

M. LE MAIRE : Vous êtes contre les tarifs ?

M. MATTEUCCI : Contre l’augmentation des tarifs.

M. LE MAIRE : Très bien. De temps en temps, on a du mal à savoir quel est votre vote, si c’est oui,
non…

M. MATTEUCCI : Vous ne posez jamais la question. Vous déclarez « qui est pour ? » et vous vous
arrêtez.  Vous  continuez  sans  demander  « qui  s’abstient ? ».  Vous  avez  une  conception
démocratique assez particulière.

M. LE MAIRE :  Je crois que vos amis politiques parlent très bien de vous à la suite de votre
élection. Je n’ai rien à rajouter.

M. MATTEUCCI : J’ai vu qu’il y avait quelques personnes binaires dans cette assemblée.

M. LE MAIRE :  Je pense qu’elles vous connaissent très bien et que ce sont elles qui parlent le
mieux. Pour aller dans le sens de M. THEVENOT, je souhaitais simplement féliciter les équipes qui
travaillent au quotidien, notamment au niveau du cimetière de Caluire et Cuire pour l’entretien et
pour les investissements qui sont faits. Il est vrai que lorsque la période de la Toussaint arrive,
nous  n’avons  que  des  félicitations  sur  la  tenue  du  cimetière  de  Caluire  et  Cuire.  Monsieur
THEVENOT, vous le transmettrez auprès des agents.
Le vote a été fait. Vous votez contre.

M. THEVENOT : Pourtant, la mixité sociale est assurée en la matière.
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N° D2023_159  CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE
LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE POUR

LA PASSATION ET L'EXÉCUTION DE MARCHÉS PUBLICS DE NETTOYAGE DES LOCAUX ET
DE LA VITRERIE

M. THEVENOT :

Les marchés publics actuels de prestations de nettoyage des locaux et de la vitrerie de divers bâtiments
communaux  arrivent  à  échéance  en  2024,  il  convient  donc  de  relancer  une  procédure  de  mise  en
concurrence.

Les marchés avaient été conclus sous la forme de six lots distincts :
• Lot 1 : Nettoyage de fond et de fin de chantier
• Lot 2 : Nettoyage de la salle des fêtes
• Lot 3 : Nettoyage des toilettes publiques
• Lot 4 : Nettoyage de la piscine municipale
• Lot 5 : Nettoyage quotidien de divers bâtiments communaux
• Lot 6 : Nettoyage de la vitrerie

Les lots 5 et 6 concernent notamment le bâtiment de l’Hôtel de Ville où se trouvent les locaux de la Ville de
Caluire et Cuire et les locaux du Centre Communal d'Action Sociale de Caluire et Cuire (CCAS) dont il est
désormais propriétaire.

Afin de faciliter la gestion du marché de prestations de nettoyage et de vitrerie, de rationaliser les coûts et de
mutualiser  les  procédures  de  passation  des  marchés  publics,  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  et  le  CCAS
souhaitent constituer un groupement de commandes en application des articles L.2113-6 et L2113-7 du Code
de la Commande Publique.
Le marché à souscrire couvrirait les besoins suivants : prestations de nettoyage des locaux et de la vitrerie.

La  convention  de  groupement  de  commandes,  telle  qu'annexée  à  la  présente  délibération,  prévoit  de
s'achever à l'issue de l'exécution complète du contrat dont elle est l'objet. 
Elle prévoit que le coordonnateur du groupement sera la Ville de Caluire et Cuire et que la Commission
d'Appel d'Offres compétente sera celle de la Ville de Caluire et Cuire. 
La convention définit également le mode de fonctionnement du groupement.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER les termes de la convention de groupement de commandes entre la Ville de Caluire et Cuire
et le CCAS ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention et les actes d’exécution en découlant ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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M. THEVENOT : Les marchés de prestations de nettoyage des locaux et de la vitrerie de divers
bâtiments communaux arrivent à échéance en 2024. Il convient donc de relancer une procédure de
mise en concurrence.
Les lots 5 et 6 concernent notamment les bâtiments de l’hôtel de ville et les locaux du CCAS,
puisque les bâtiments de l’hôtel de ville abritent le CCAS. 
Il est proposé de constituer un groupement de commandes entre la Ville et le CCAS afin de faciliter
la gestion du marché, de rationaliser les coûts et de mutualiser les procédures de passation des
marchés publics. Il est précisé que la ville sera coordonnatrice du groupement de commandes et
que la commission d’appel d’offres compétente sera celle de la ville.
Il est donc demandé au Conseil municipal d’approuver les termes de la convention et d’autoriser
Monsieur le Maire à la signer.

M. LE MAIRE :  Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ? Contre ? Abstention ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

 (M. MICHON ne prend pas part au vote)

N° D2023_160  AUTORISATION DE MISE EN VENTE D'UN BIEN MOBILIER

M. THEVENOT :

Soucieuse de favoriser le réemploi des matériels dont elle n’a plus l’utilité, la Ville de Caluire et Cuire souhaite
mettre  en  vente  un  toboggan  gonflable  par  le  système  d’enchères  publiques  sur  le  site  internet
« Agorastore.fr ».

Cette démarche participe du développement durable et de la bonne gestion du patrimoine et des finances de
la commune.

L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et la délibération n°2020_007 du Conseil
Municipal en date du 23 mai 2020 prévoient que le Maire peut, par délégation du Conseil Municipal, décider
l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros. Toutefois, dans l’hypothèse où la vente aux
enchères dépasserait ce montant, la cession doit être autorisée par le Conseil Municipal.

L’ensemble des cessions réalisé au cours de l’année est présenté au Conseil Municipal dans le cadre d’une
annexe au Compte Administratif de l’exercice budgétaire concerné.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D'AUTORISER  la  vente du toboggan gonflable dans  le  cas où le  prix  de la  dernière  enchère du  bien
concerné dépasserait le seuil des 4 600 euros ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte de vente subséquent ;

- DE DIRE que les recettes en résultant seront versées au budget de la commune, fonction 01 - nature 775 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. THEVENOT :  Le Conseil  municipal  doit  délibérer  lorsque  la  vente  d’un  bien immobilier  est
susceptible de dépasser 4 600 euros. Ce peut être le cas pour un matériel dont la ville n’a plus
l’utilité, un matériel qu’elle va changer pour un matériel plus perfectionné ou plus moderne ou pour
le toboggan gonflable de la piscine.
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Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser la vente du toboggan gonflable si celle-ci dépasse
le seuil des 4 600 euros.

M.  LE  MAIRE  :  Merci  Monsieur  THEVENOT.  Nous  avons  une  demande  d’intervention  de
M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Je la retire.

M. LE MAIRE : Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2023_161  RECENSEMENT DE LA POPULATION 2024 - RECRUTEMENT DES AGENTS
RECENSEURS

M. THEVENOT :

Comme chaque année, la commune va réaliser en 2024, en partenariat avec l’INSEE, ainsi que  toutes les
communes  métropolitaines  de  plus  de  10 000  habitants,  le  recensement  d’une  partie  de  sa  population
correspondant à un échantillon d’environ 1900 logements d’habitation (soit environ 8 % du parc de logements)
sélectionnés par l’INSEE.

La collecte sur le terrain débutera le 18 janvier 2024 et se terminera le 24 février 2024.

Pour  réaliser  les  collectes,  l’INSEE  préconise  le  recrutement  d’un  agent  recenseur  pour  environ  220
logements à enquêter mais cela peut aller au-delà en fonction du taux de réponse internet attendu. 
Pour permettre la réalisation d’un recensement de qualité, gérer les imprévus ainsi que l’avancée disparate
selon  les  adresses  à  recenser,  il  est  ainsi  proposé de  constituer  une  équipe  de  neuf  agents  et  d’un
coordonnateur  communal.  La  coordonnatrice  et  la  coordonnatrice  suppléante  seront  en  charge  du  suivi
quotidien des opérations de recensement pour la campagne 2024.

Les agents seront rémunérés « au réel » (à la tâche), en fonction du nombre d’habitants, de logements et
d’adresses effectivement recensés. Les deux séances de formation obligatoires, d’une demi-journée chacune,
dispensées par l’INSEE ainsi que les opérations de repérage des adresses, en amont de la collecte, seront
également rémunérées. La rémunération intégrera enfin, pour chaque agent, un forfait « déplacement ».
Il est proposé que la prime forfaitaire attribuée à l'agent si le taux de "feuilles de logements non enquêtés",
calculé par rapport au nombre total de résidences principales de son secteur, est inférieur ou égal à 5 %, soit
revalorisée et portée de 200 € à 230 €.

La population légale de la commune, actualisée chaque année, étant déterminée à partir des résultats du
recensement annuel de population, la qualité des opérations de collecte sur le terrain est essentielle.
La coordonnatrice communale, chargée de préparer et d’encadrer la collecte, joue un rôle déterminant pour le
bon déroulement du recensement. Cette fonction incombe à la responsable du service Simplicité. Elle est
définie comme suit :
– préparer et organiser la collecte des données sur le terrain en lien avec le superviseur de l’INSEE,
– encadrer les agents recenseurs : répartir la charge de travail, assurer le bon déroulement des opérations de
collecte dans le temps imparti, organiser les réunions régulières avec les agents,
– veiller à la mise à jour et à la fiabilité des données saisies dans le logiciel OMER,
– assurer l’interface avec l’INSEE,
– vérifier la conformité des adresses sur le terrain,
– suppléer les agents recenseurs si nécessaire,
– réaliser les opérations de fin de collecte : clôture de la collecte, classement, établissement des bordereaux,
transmission des documents à l’INSEE.

Pour cette campagne 2024, il est envisagé de revaloriser les tarifs de 2023 d’environ 2% soit :
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Tâches effectuées Tarifs 2023 Tarifs 2024
Formation 34,15 € 34,83 €
Tournées de reconnaissance, par IRIS 20,39 € 20,80 €
Bulletins individuels, par habitant 2,20 € 2,24 €
Feuilles de logement, par logement 1,20 € 1,22 €
Adresses recensées, par adresse 1,35 € 1,38 €
Forfait déplacement 57,28 € 58,43 €

Il est précisé que la commune perçoit, chaque année, au titre de la réalisation de l’enquête de recensement
une dotation forfaitaire de l’État qui permet de couvrir en partie les charges afférentes au recensement.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  DE  RECRUTER  pour  les  opérations  de  recensement  de  la  population  2024  neuf  agents  recenseurs
rémunérés suivant les tarifs ci-après ;

- DE FIXER les tarifs de rémunération des agents recenseurs comme il suit :

Tâches effectuées Tarifs 2024
Formation 34,83 €
Tournées de reconnaissance, par IRIS 20,80 €
Bulletins individuels, par habitant 2,24 €
Feuilles de logement, par logement 1,22 €
Adresses recensées, par adresse 1,38 €
Forfait déplacement 58,43 €
Prime « qualité » conditionnée à un taux de FLNE < ou = à
5%

230,00 €

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. THEVENOT :   En 2024, la commune va à nouveau procéder, en partenariat avec l’Insee, au
recensement  de 8 % du parc des logements de la  ville.  La population légale  de la  commune
actualisée chaque année étant déterminée à partir des résultats du recensement annuel de cet
échantillon de la population, la qualité de collecte sur le terrain est donc essentielle.
Au 1er janvier 2023, la population légale s’établissait à 43 929 habitants. Nous sommes tout prêts
du seuil de 44 000.
La collecte  sur  le  terrain  débutera le  18 janvier  2024 et  se terminera le  24 février  2024.  Pour
réaliser cette campagne 2024, la ville doit procéder au recrutement de neuf agents. Il est proposé
de revaloriser la prime forfaitaire qui leur est accordée pour la porter à 230 euros.
Les agents recenseurs  des campagnes précédentes ayant  donné satisfaction,  ils  ont  tous été
motivés  par  le  travail  qu’ils  accomplissaient  et  ont  donc  été  recontactés.  Cinq  ont  souhaité
reconduire l’expérience. Depuis, quatre autres ont été trouvés. 
Pour leur permettre d’assurer pleinement leur mission, une formation obligatoire de deux demi-
journées aura lieu début janvier. Le recensement s’effectue principalement aujourd’hui par internet ;
un protocole permet de déposer un document dans la boîte aux lettres des personnes sans contact
avec l’agent recenseur afin que chacun puisse être recensé. La réponse par questionnaire papier
et la présence de l’agent recenseur pour remplir éventuellement le formulaire papier sont aussi
possibles.
Sur la base de ces éléments, il est demandé au Conseil municipal d’autoriser le recrutement des
neuf agents recenseurs pour cette mission et de fixer la rémunération de ceux-ci telle que je vous
l’ai indiquée.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Il n’y avait pas de demande d’intervention.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 
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ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2023_162  OCTROI DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 
AUX ASSOCIATIONS INTERVENANT SUR LES TEMPS PÉRISCOLAIRES - 

ANNÉE SCOLAIRE 2023/2024

Mme WEBANCK :

Par délibération n°2018_057 du 26 juin 2018, le Conseil Municipal a approuvé les termes de la convention
type fixant les conditions d’intervention des associations dans le cadre des temps périscolaires.
A travers son Projet Educatif de Territoire (PEDT), la Ville de Caluire et Cuire affirme sa forte ambition en
matière d’éducation en direction de tous les enfants caluirards.
Chaque  année  scolaire  depuis  2018,  plusieurs  associations  se  sont  engagées  dans  cette  démarche  et
interviennent de façon régulière dans les écoles maternelles et élémentaires de la ville. Principalement sur le
temps  de  pause  méridienne,  les  associations  proposent  aux  enfants  des  activités  de  qualité  dans  les
domaines sportifs ou culturels. Les animations collectives proposées sont encadrées par des intervenants
spécialisés dans leur domaine d’activité et sont adaptées à l’âge des enfants. Elles sont complémentaires aux
activités proposées par les personnels municipaux et permettent aux enfants de Caluire et Cuire de découvrir
de nouvelles activités.
Pour permettre à ces associations de mener à bien ces missions d’intérêt général, et conformément à l’article
6 de la convention fixant les conditions d'intervention des associations dans le cadre des temps périscolaires,
la Ville leur octroie une subvention. 
Pour l’année 2023/2024, il est proposé d’attribuer les subventions selon les modalités suivantes : 

Association Montant de subvention 
au titre de l’année scolaire 2023/2024

Association sportive de Caluire section athlétisme 5 120 euros

AMC2 30 000 euros

FCL arts martiaux 5 800 euros

Jeanne d’Arc de Caluire 4 950 euros

Le Gai savoir 1 560 euros

Caluire Rugby League 1 200 euros

Roule qui peut 2 318 euros

Total 50 948 euros

Le versement de la subvention sera établi chaque fin de trimestre scolaire, soit fin décembre 2023, fin avril
2024, et fin juin 2024. 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'OCTROYER les subventions exceptionnelles suivantes aux associations intervenant dans le cadre des
temps périscolaires durant l’année 2023/2024 :

• Association sportive de Caluire section athlétisme : 5 120 euros
• AMC2 : 30 000 euros
• FCL arts martiaux : 5 800 euros
• Jeanne d’Arc de Caluire : 4 950 euros
• Le Gai savoir : 1 560 euros
• Caluire Rugby League : 1 200 euros
• Roule qui peut : 2318 euros
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- DE DIRE que la dépense correspondante sera imputée au compte fonction 213 nature 65748 du budget des
années concernées ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

Mme WEBANCK : Depuis 2018, la Ville de Caluire et Cuire s’appuie sur son tissu associatif pour
proposer  des  activités  sportives  et  culturelles  aux  enfants  sur  le  temps  périscolaire  du  midi.
Plusieurs associations se sont engagées dans cette démarche et interviennent de façon régulière
dans les écoles maternelles et élémentaires publiques de la ville. Les animations proposées sont
adaptées à l’âge des enfants et encadrées par des intervenants spécialisés dans leur domaine
d’activité comme la musique, le rugby, le théâtre, les arts martiaux, le skateboard, etc.
Les  animations  sont  complémentaires  des  activités  proposées  par  les  agents  municipaux  et
permettent aux enfants de Caluire et Cuire de découvrir de nouvelles activités. Pour permettre à
ces  associations  de  mener  à  bien  ces  missions  d’intérêt  général,  il  convient  de  renouveler
l’attribution de subventions exceptionnelles. Le montant global de l’année 2023-2024 est identique
au montant alloué pour l’année 2022-2023.
Il  est  demandé au Conseil  municipal  d’octroyer  les subventions exceptionnelles suivantes aux
associations intervenant dans le cadre des temps périscolaires durant l’année 2023-2024 :
- Association sportive de Caluire section athlétisme pour 5 120 euros ;
- AMC2 : 30 000 euros ;
- FCL arts martiaux : 5 800 euros ;
- Jeanne d’Arc de Caluire  : 4 950 euros ;
- Le Gai savoir : 1 560 euros ;
- Caluire Rugby League : 1 200 euros ;
- Roule qui peut : 2 318 euros.

M.  LE  MAIRE  :  Je  vous  remercie.  Nous  avons  une  demande  d’intervention  de  M. ATTAR
BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Monsieur le Maire, mes chers collègues, je voudrais tout d’abord excuser la
Dre Sophie GEHIN qui a dû s’absenter pour des raisons familiales et se rendre auprès de ses
enfants. J’en profite pour saluer et remercier toutes les mères de famille et les jeunes femmes qui
sont ici présentes et qui s’investissent dans la vie municipale et dans la vie associative. Merci,
Mesdames, nous savons tout le travail que vous faites : le travail, la vie de famille et en même
temps l’engagement. Chapeau !
Madame GEHIN aurait  voulu vous transmettre ceci :  le  groupe Caluire au Cœur soutient cette
initiative des subventions pour l’amélioration du quotidien des enfants et des encadrements. Dans
l’accompagnement périscolaire, cela permettra d’enrichir les outils pédagogiques, plus de diversité
et de donner de la joie aux enfants en dehors du temps d’école. Merci.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Monsieur ATTAR BAYROU. Je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2023_163  STATIONNEMENT RÉGLEMENTÉ _ ÉLARGISSEMENT DE L'ABONNEMENT
"PROFESSIONNELS DE SANTÉ" 

M. CIAPPARA :

Le stationnement payant par horodateur est institué sur la commune de Caluire et Cuire depuis 1984, sur
plusieurs secteurs, par délibérations et arrêtés. Par délibération n°2020_138 en date du 15 décembre 2020, le
Conseil  Municipal  a  approuvé  l'extension  des  tarifications  "résident"  et  "professionnels",  créées  par
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délibérations n°2009_110 du 29 juin 2009 et n°2009_201 du 14 décembre 2009, à tous les usagers dont
l'adresse se situe sur une voie ou une portion de voie du territoire communal où le stationnement réglementé
est en vigueur.
Par  cette  même  délibération  n°2020_138,  le  Conseil  Municipal  a  institué  un  tarif  préférentiel  pour  les
professionnels de santé afin de leur permettre de continuer à assurer les soins à domicile, à condition que
leur cabinet soit situé sur le territoire de la commune ou s'ils justifient prodiguer des soins à domicile à des
patients domiciliés à Caluire et Cuire.

Les  objectifs  poursuivis  en  matière  de  stationnement  sont  notamment  de  répondre  aux  besoins  de
stationnement des résidents, de soutenir l’activité commerciale de proximité en augmentant les rotations de
véhicules et de permettre aux professionnels travaillant à Caluire et Cuire de stationner leurs véhicules en
journée.

Un diagnostic  du fonctionnement  actuel  du  stationnement  sur  le  territoire  de  la  Ville  conduit  à  proposer
l’extension du tarif préférentiel des professionnels de santé aux personnels des services de soins et d’aide à
domicile à la personne, agréés par la Métropole de Lyon, justifiant de patients caluirards. Cette tarification
serait applicable sur l’ensemble des voies ou portions de voies du territoire communal où le stationnement
réglementé est en vigueur.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER l’extension du tarif mensuel et annuel réservé aux professionnels de santé aux personnels
des services de soins et d’aide à domicile agréés, ce tarif étant valable sur l'ensemble des voies ou portions
de voies du territoire communal où le stationnement réglementé est en vigueur ;

- DE DIRE que les recettes correspondantes seront imputées au compte fonction 01 nature 70383 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. CIAPPARA :   Depuis  2009,  le  stationnement  réglementé  permet  à  certains  résidents  ou
professionnels de bénéficier de tarifs privilégiés. Ce dispositif a donné pleinement satisfaction et a
amélioré le taux de rotation des véhicules stationnés sur le domaine public. 
Par délibération du 15 décembre 2020, un tarif préférentiel a été institué pour les professionnels de
santé pour leur permettre de continuer à assurer les soins à domicile, à condition que leur cabinet
soit situé sur le territoire de la commune ou justifiant de soins à domicile à des patients domiciliés à
Caluire et Cuire.
Un diagnostic sur le fonctionnement actuel du stationnement sur le territoire de la ville conduit à
proposer l’extension du tarif préférentiel des professionnels de santé au personnel des services de
soins et d’aide à domicile à la personne, agréé par la Métropole de Lyon, justifiant de patients
caluirards. Cette tarification serait applicable sur l’ensemble du stationnement payant de la ville.
Il  est  demandé au Conseil  municipal  d’approuver l’extension du tarif  professionnel,  mensuel et
annuel au personnel des services de soins et d’aide à domicile agréé.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Monsieur CIAPPARA. Nous avons une demande d’intervention
de M. ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Monsieur le Maire, mes chers collègues, de la part de la D re Sophie GEHIN,
le groupe Caluire au Cœur salue l’initiative de pouvoir permettre un accès des professionnels de
santé à des tarifs préférentiels afin de pouvoir circuler et se garer. Cela facilitera leur quotidien,
dans leurs déplacements au domicile de leurs patients. Merci, Monsieur le Maire.

M LE MAIRE : Merci de votre soutien dans cette démarche. Comme M. CIAPPARA l’a précisé en
effet, c’est un élément important en faveur des personnes qui s’occupent de soins à domicile. C’est
un vrai souci, nous avons donc souhaité pouvoir étendre ce dispositif pour faciliter la vie de tout le
monde.

Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstention ?
Je vous remercie.
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ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2023_164  STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE - CONVENTION DE REVERSEMENT
DU PRODUIT DES FORFAITS POST-STATIONNEMENT ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET

CUIRE ET LA MÉTROPOLE DE LYON - RENOUVELLEMENT

M. CIAPPARA :

Dans  le  cadre  de  la  dépénalisation  du  stationnement  payant  sur  voirie,  applicable  au  1er janvier  2018,
consécutivement à la loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles (loi
MAPTAM) du 27 janvier 2014, la Ville de Caluire et Cuire comme d’autres communes de l’agglomération a
instauré  un  forfait  post-stationnement  pour  le  non paiement  total  ou  partiel  de  la  redevance tarifaire  de
stationnement en surface.

Ce produit est distinct de la redevance payée spontanément. Il résulte, en effet, de la loi que les deux recettes
que sont le paiement  immédiat  de la redevance et  le paiement  du forfait  post-stationnement (dû en cas
d’absence de paiement ou de paiement partiel de la redevance) couvrent des coûts distincts.
En vertu de l’article L.2333-87 du Code Général des Collectivités Territoriales, « dans le cas particulier de la
Métropole de Lyon, les communes situées sur son territoire reversent le produit des forfaits post-sationnement
à la Métropole de Lyon, déduction faite des coûts relatifs à la mise en œuvre de ces forfaits ». 
En ce sens, par délibération n°2019_083 en date du 14 octobre 2019, le Conseil Municipal a approuvé une
convention de reversement du produit des forfaits post-stationnement qui organisait les modalités relatives à
ce dispositif. Cette convention était identique pour toutes les communes de la métropole concernées par la
mise en place d’un forfait post-stationnement. 
Cette convention arrivant à terme au 31 décembre 2023, il est nécessaire de la renouveler. 

La nouvelle convention proposée a été ajustée pour intégrer de nouvelles charges à déduire du forfait post-
stationnement à reverser et a actualisé le coût forfaitaire prévu pour certaines dépenses afin de tenir compte
de l’inflation. Elle s’appliquera pour la période de 2024 à 2028.
Il est rappelé que le produit des forfaits post-stationnement des communes reversé à la Métropole est affecté
à  la  réalisation  des  opérations  destinées  à  améliorer  les  transports  en  commun  ou  respectueux  de
l’environnement et la circulation.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention de reversement du produit des forfaits post-sationnement (FPS)
entre la Métropole de Lyon et la Ville de Caluire et Cuire pour la période 2024 à 2028 telle qu'annexée à la
présente délibération ;

- D'AUTORISER le Maire à signer ladite convention ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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M. CIAPPARA : Dans le cadre de la dépénalisation du stationnement payant sur voirie, la Ville de
Caluire et Cuire a instauré un forfait post-stationnement pour le non-paiement total ou partiel de la
redevance tarifaire de stationnement en surface.
Ce produit  est  distinct  de la  redevance  payée spontanément.  En  vertu  du  Code général  des
collectivités territoriales, les communes reversent le produit  des forfaits post-stationnement à la
Métropole de Lyon, déduction faite des coûts relatifs à la mise en œuvre de ces forfaits. Une
convention régissant le reversement du produit des FPS a été adoptée par le Conseil municipal le
14 octobre 2019 et arrive à terme. Il est donc nécessaire de la renouveler pour la période 2024-
2028.
La nouvelle convention a été ajustée pour intégrer de nouvelles charges à déduire du forfait post-
stationnement ; elle actualise aussi le coût forfaitaire prévu pour certaines dépenses afin de tenir
compte de l’inflation. Le produit des FPS des communes, reversé à la Métropole, est affecté à la
réalisation des opérations destinées à améliorer les transports en commun ou respectueux de
l’environnement et la circulation.
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver la convention de reversement des FPS pour la
période 2024-2028 et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur CIAPPARA. Il n’y a pas de demande d’intervention.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2023_165  CALUIRE ET CUIRE, VILLE AMIE DES AÎNÉS _ PLAN D'ACTIONS

M. MICHON :

Membre du réseau francophone des Villes Amies des Aînés depuis plusieurs années, la Ville de Caluire et
Cuire  a  souhaité  porter  plus  loin  ses  actions  en  faveur  du  vieillissement  actif  en  s’engageant  dans  la
démarche de labellisation « Ville Amie des Aînés » lancée en 2021 par le réseau.

Cette  démarche  se  caractérise  par  sa  transversalité  dans  la  mesure  où  elle  appréhende  le  sujet  du
vieillissement dans sa globalité. Ainsi, c’est l’ensemble des champs de la vie quotidienne et sociale qui est
concerné au travers de huit thématiques : l’environnement extérieur et les bâtiments, la mobilité, l’habitat, la
communication, le lien social, la culture et les loisirs, l’emploi et l’engagement citoyen ainsi que l’offre de soins
et médico-sociale. 
La commune doit, sur ces thématiques, valoriser et proposer des actions visant à favoriser la qualité de vie
dans l’avancée dans l’âge. L’ensemble de la démarche a fait l’objet d’un audit par un cabinet mandaté par le
réseau en novembre 2023. 

Après  la  réalisation d’un  diagnostic  de territoire  en  2022 par  les services de  la  Ville,  une démarche de
consultation des seniors a été réalisée au printemps 2023 via l’organisation de plusieurs ateliers participatifs.
Plus de 80 Caluirards, issus des huit quartiers de la commune, y ont participé : ils ont pu donner leurs avis sur
les services proposés ainsi que sur la qualité de vie de la commune et apporter des propositions visant à
l’amélioration de leur quotidien. Ces ateliers ont été complétés, durant l’été, par la diffusion d’un questionnaire
dans le magazine municipal Rythmes.  

Les résultats de cette démarche participative ont servi de base à la rédaction d’un plan d’actions pour une
période allant jusqu’en 2029, date à laquelle sera reconduit un audit par le réseau. 
Le  plan  d’actions  regroupe  une  cinquantaine  de  mesures  couvrant  l’ensemble  des  huit  thématiques.
S’échelonnant  selon  des  temporalités  différentes  en  fonction  de  leur  technicité  et  de  leur  ampleur,  ces
mesures seront soit mises en œuvre directement par la Ville et ses services, soit feront l’objet d’un travail
avec les partenaires associatifs et institutionnels du territoire. 
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Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER le plan d’actions "Ville amie des aînés" tel qu'annexé à la présente délibération ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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M. LE MAIRE : Il va y avoir une projection. Monsieur MICHON, vous avez la parole.

M. MICHON : Membre du réseau francophone des Villes amies des aînés depuis 2016, la Ville de
Caluire  et  Cuire  a  souhaité  porter  plus  loin  ses  actions  en  faveur  du  vieillissement  actif  en
s’engageant dans la démarche de labellisation « Ville  amie des aînés » lancée en 2021 par le
réseau.
Cet engagement a permis l’obtention le 5 décembre dernier du label « argent ». Un travail a ainsi
été mené durant deux ans sur huit thématiques :

- L’environnement extérieur et les bâtiments ;
- La mobilité ;
- L’habitat ;
- La communication ;
- Le lien social ;
- La culture et les loisirs ;
- L’emploi et l’engagement citoyen ;
- ainsi que l’offre de soins et médicosociale.

Après la réalisation d’un diagnostic de territoire en 2022 par les services de la ville, une démarche
de consultation des seniors a été réalisée au printemps 2023 via l’organisation de cinq ateliers
participatifs. Plus de 80 Caluirards issus des huit quartiers de la commune y ont participé. Cette
consultation a abouti à la réalisation d’un plan d’actions regroupant une cinquantaine de mesures.
Sa mise en œuvre s’échelonnera sur des temporalités différentes de court terme à long terme, en
fonction de la technicité et de l’ampleur des mesures.

Quelques mesures phares du plan d’actions :
- L’implantation d’un  lieu de convivialité  au sein  du quartier  de Montessuy  avec  le  café

Daddy ;
- Aider les seniors dans leurs déplacements pour ce qui est de leurs sorties, de leurs achats,

en lien avec les associations et le CCAS ;
- Le développement de la cohabitation intergénérationnelle et les services à domicile pour

favoriser le lien social et l’autonomie des seniors ;
- Le développement d’un réseau de voisins solidaires ;
- Renforcer la communication autour des ateliers et des formations au numérique proposés

par la ville pour lutter contre la fracture numérique ;
- Mettre à jour le guide des aînés ainsi que la proposition d’une version « FALC » (Facile à

lire et à comprendre) en gros caractères du magazine Rythmes ;
- Renforcer  le  repérage  des  fragilités  chez  les  personnes  âgées  avec  la  CPTS,  la

communauté professionnelle territoriale de santé ;
- et développer le sport santé dans le cadre des projets déjà menés avec notre adjoint au

sport ici présent.

Il vous est demandé d’approuver le plan d’action Ville amie des aînés.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur MICHON, une demande d’intervention de Mme LE CARPENTIER.

Mme LE  CARPENTIER : Pour  nous,  ce  plan  d’actions  conçu  avec  et  pour  des  citoyens  et
citoyennes seniors vivant  à Caluire et Cuire est une très bonne chose. Nous ne pouvons que
saluer la démarche et ce principe de consultation sur un sujet qui concerne une grande part de la
population de notre territoire, près d’un tiers. Il en ressort des propositions très pertinentes et pour
en citer une, celle qui est de faciliter la mobilité et les liaisons entre les quartiers avec le  bus S5,
aux horaires plus fréquents et plus adaptés surtout en soirée et en week-end, une proposition en
l’occurrence qui faciliterait la mobilité de nombreux habitantes et habitants, seniors ou non. Nous
espérons que ces propositions seront mises en œuvre assez rapidement et nous voterons pour
cette délibération.
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M. LE MAIRE : Je vous remercie. Monsieur MICHON.

M. MICHON : Merci Madame LE CARPENTIER de votre soutien sur ce plan d’actions. Le plan
d’actions s’échelonne jusqu’en 2029, date de renouvellement du label. Des actions seront menées
à court,  moyen ou long terme ainsi que je l’ai  indiqué. Tout cela est en effet précisé dans les
annexes de cette délibération.

M. LE MAIRE :  Nous transmettrons au président du Sytral,  qui est également président de la
Métropole, M. Bruno BERNARD, concernant l’augmentation des fréquences de la ligne S5.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2023_166  DISPOSITIF D'AIDE FINANCIÈRE À L'ACQUISITION DE VÉLOS - 
ANNÉE 2024

M. MICHON :

Afin d’accélérer la transition écologique par le développement des modes de déplacement dits doux, la Ville
de Caluire et Cuire a approuvé, par délibération n°2023_065 en date du 5 juin 2023, le principe d’une aide
complémentaire au dispositif mis en place par la Métropole de Lyon pour l’acquisition de vélos.
Il est proposé de reconduire ce dispositif pour l’année 2024.

Le cadre du dispositif est le suivant :
- acquisitions de vélos réalisées à compter du 1er janvier 2024 ;
- quatre types de vélos éligibles au dispositif :
•  les vélos cargos ou familiaux et  vélos pour les personnes à mobilité réduite (PMR) ou en situation de
handicap (handbike) neufs ou d’occasion, électriques ou mécaniques,
• les vélos pliants neufs ou d’occasion, électriques ou mécaniques,
• les vélos à assistance électrique (VAE) neufs ou d’occasion,
• les vélos mécaniques d’occasion reconditionnés.
- aide limitée à une par personne sur une durée de quatre ans.
Pour bénéficier de l’aide de la Ville, il sera demandé de fournir un justificatif permettant d’attester habiter la
Ville de Caluire et Cuire au cours de l’année 2024.
Le montant de l’aide attribuée dépend du revenu fiscal  de référence et  du nombre de parts fiscales.  Le
tableau ci-dessous indique, selon la situation du bénéficiaire en terme de revenus, le pourcentage de l’aide et
le montant de l’aide plafonnée :
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Les demandes devront parvenir à la Ville au plus tard dans les 60 jours suivant la date de notification de l’aide
par la Métropole de Lyon. Afin d’obtenir l’aide de la Ville, le demandeur devra fournir la notification de l’aide
accordée par la Métropole, la facture d’acquisition du vélo, un justificatif de domicile et un RIB à son nom. 
Afin de permettre à la trésorerie le versement de l’aide, un formulaire de décision d’attribution sera établi par
la Ville sur la base des éléments transmis par le demandeur.

Pour l’année 2024, la Ville a défini une enveloppe de crédits de 10 000 € pour ce dispositif. Le cas échéant,
ce montant pourra être revu en fonction des demandes.

L’obtention de cette aide sera conditionnée au suivi d’une formation à l’usage des deux roues.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’APPROUVER le renouvellement du dispositif d'aide financière à l'acquisition de vélos pour 2024 ;

- DE DIRE que ce dispositif sera susceptible d’être reconduit par délibération pour les années suivantes ;

- D’ACCORDER un montant d’aide tenant compte du revenu fiscal du demandeur et du type d’achat tel que
défini dans le tableau figurant dans la présente délibération ;

- D’APPROUVER le formulaire d’attribution figurant en annexe de la présente délibération ;

-  DE DIRE que les dépenses correspondantes seront  imputées au compte nature 20421 fonction 71 du
budget 2024 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.
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M. MICHON :  Afin  d’accélérer  la  transition  écologique  par  le  développement  des  modes  de
déplacement doux, la Ville de Caluire et Cuire a approuvé, par délibération en date du 5 juin 2023,
le principe d’une aide complémentaire au dispositif mis en place par la Métropole de Lyon pour
l’acquisition de vélos. Il est proposé de reconduire ce dispositif pour l’année 2024.

Le cadre du dispositif est le suivant :
- Les acquisitions de vélos sont réalisées à compter du 1er janvier 2024 ;
- Quatre types de vélos sont éligibles au dispositif :

ð Les vélos cargos ou familiaux et vélos pour les personnes à mobilité réduite ou en
situation de handicap neufs ou d’occasion, électriques ou mécaniques ;

ð Les vélos pliants neufs ou d’occasion, électriques ou mécaniques ;
ð Les vélos à assistance électrique neufs ou d’occasion ;
ð Les vélos mécaniques d’occasion reconditionnés.

L’aide est limitée à une par personne sur une durée de quatre ans.
Le montant de l’aide attribuée dépend du revenu fiscal de référence et du nombre de parts fiscales.
L’obtention de cette aide sera conditionnée au suivi d’une formation à l’usage des deux roues,
formation évoquée par Côme TOLLET en début de Conseil municipal.
Afin de permettre à la trésorerie le versement de l’aide, un formulaire de décision d’attribution sera
établi par la Ville sur la base des éléments transmis par le demandeur. 
Pour l’année 2024, la Ville a défini une enveloppe de crédits de 10 000 euros pour ce dispositif. Le
cas échéant, ce montant pourra être revu en fonction des demandes.
Il  vous  est  donc  demandé  d’approuver  le  renouvellement  du  dispositif  d’aide  financière  à
l’acquisition de vélos pour 2024 et d’accorder un montant d’aide tenant compte du revenu fiscal du
demandeur  et  du  type  d’achat  tel  que  défini  dans  le  tableau  et  d’approuver  le  formulaire
d’attribution. 

M.  LE  MAIRE  :  Merci  beaucoup  Monsieur  MICHON.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de
M. ATTAR-BAYROU.

M. ATTAR-BAYROU :  Je tiens à souligner le manque d’équité. On subventionne le vélo, on ne
subventionne pas la voiture, on ne subventionne pas d’autres moyens de locomotion.
C’était juste pour souligner le manque d’équité.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, une remarque ?

M. MICHON : On ne subventionne pas l’achat de véhicules propres. La Métropole de Lyon pourra
peut-être vous donner des éléments à ce propos.  C’est  en effet  la Métropole de Lyon qui est
chargée de cette aide ainsi que l’État, mais pas la commune.

M. LE MAIRE : On pourra faire des suggestions à la Métropole de Lyon.

M. ATTAR BAYROU : Encore un problème de sémantique : que veut dire un véhicule propre ?

M. LE MAIRE : Vaste débat.

Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.
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N° D2023_167  AVIS DE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE SUR LE PROJET
D'AMÉNAGEMENT DE LA VOIE LYONNAISE N°6

M. MICHON :

La Métropole de Lyon ambitionne de tripler le nombre de cyclistes et, pour y parvenir, d'aménager un réseau
express vélo de 13 lignes et 250 km appelé les Voies lyonnaises.

Dans ce cadre, elle a porté à la concertation jusqu’au 31 décembre 2023, conformément aux prescriptions de
l’article L102-2 3° du Code de l’urbanisme, le projet de Voie Lyonnaise n°6 entre le pont de Lattre de Tassigny
à Lyon et le chemin de halage du canal de Méribel à Rillieux-la-Pape en passant par Caluire et Cuire.

Les  objectifs  de  cette  concertation  ont  été  fixés  par  l'arrêté  n°2023-08-22-R-0668  du  Président  de  la
Métropole :
- fournir une information claire sur le projet d'aménagement des espaces publics
- permettre l'expression des attentes, des idées et des points de vue
- optimiser ce projet dans ses objectifs et dans les réponses à apporter

Ainsi, les Caluirards ont-ils été invités à faire part de leur avis, par écrit, notamment sur un registre spécifique
« dossier administratif de concertation préalable », mais aussi sur internet sur la plateforme dédiée de la
Métropole (https://jeparticipe.grandlyon.com) et  au cours d'une réunion publique de concertation qui  s'est
tenue le mardi 28 novembre 2023.

Vu les propositions émises durant la concertation,

La Ville de Caluire et Cuire présente les contributions suivantes :

La Ville de Caluire et Cuire est contre la variante C du tronçon B de la séquence 2 du cours Aristide Briand qui
supprime un trop grand nombre de places de stationnement dans un quartier très contraint, où la pression sur
le stationnement est d'autant plus forte que de très nombreuses places ont d'ores et déjà été supprimées à
proximité  immédiate,  sur  le  cours  d'Herbouville,  lors  de  l'aménagement  de  l'espace  partagé,  et  où  de
nombreux immeubles ne disposent pas de places de parking en nombre suffisant pour tous les résidents.

La Ville de Caluire et Cuire est donc favorable à la variante D du tronçon B de la séquence 2 dite du statu quo
sur le cours Aristide Briand. L’aménagement actuel consiste en un partage de l’espace entre les différents
modes, avec pour les véhicules, une simple voie d’accès au stationnement ponctuée de potelets interdisant
tout  emprunt  pour  du  trafic  passant et  obligeant  à  rouler  au  pas.  Il  offre  donc  un  niveau  de
sécurité jugé acceptable pour les cyclistes par tous ceux qui l'empruntent déjà au quotidien.

La Ville de Caluire et Cuire est également favorable, comme les nombreux cyclistes « vélotaffeurs » qui se
sont exprimés notamment lors des réunions publiques, à la variante A du tronçon B de la séquence 2 par le
quai Bellevue qui améliore la sécurité des cyclistes en leur évitant le passage délicat par le carrefour de la
montée de la Boucle avec le cours Aristide Briand, contribue à apaiser la circulation sur le quai Bellevue et
leur permet de gagner une dizaine de minutes sur le trajet, ce qui est d'ailleurs l'une des ambitions affichées
des voies lyonnaises.

La Ville de Caluire et Cuire regrette, comme les nombreux cyclistes qui se sont exprimés notamment lors des
réunions publiques, que les Voies Lyonnaises ne s’intéressent pas assez aux dessertes locales. Elle propose
de prendre en compte le raccordement  de la Voie Lyonnaise n°6 à la passerelle  de la Paix par le futur
skatepark de Saint Clair et au pont Raymond Poincaré par l’avenue de Poumeyrol, le chemin de Wette Fays
et la Grande rue de Saint Clair.

La Ville de Caluire et Cuire insiste sur la nécessité de rappeler aux cyclistes que la priorité reste aux piétons
sur les voies vertes par un renforcement de la signalisation.

La Ville de Caluire et Cuire s’inquiète de la réduction importante des voies d’accès automobiles (en entrée et
en sortie) de son territoire, du fait des options proposées par la Métropole de Lyon sur le quai d’Herbouville.
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Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D'ADOPTER les  contributions  ci-dessus  valant  avis  de  la  Commune de  Caluire  et  Cuire  sur  le  projet
d'aménagement de la Voie Lyonnaise n°6

M. MICHON : La Métropole de Lyon envisage de tripler le nombre de cyclistes et, pour y parvenir,
d’aménager un réseau express vélo de 13 lignes et 250 km appelé les « Voies lyonnaises ». Dans
ce cadre, elle a porté à la concertation jusqu’au 31 décembre 2023 le projet de voie lyonnaise n o 6
entre le pont de Lattre de Tassigny à Lyon et le chemin de halage du canal de Méribel à Rillieux-la-
Pape en passant par Caluire et Cuire.

Les objectifs de cette concertation ont ainsi été fixés :
- Fournir une information claire sur le projet d’aménagement des espaces publics ;
- Permettre l’expression des attentes, des idées et des points de vue ;
- Optimiser ce projet dans ses objectifs et dans les réponses à apporter ;

Ainsi, les Caluirards ont-ils été invités à faire part de leur avis par écrit, notamment sur un registre
spécifique, mais aussi sur la plateforme internet dédiée de la métropole et au cours d’une réunion
publique de concertation qui s’est tenue le mardi 28 novembre 2023.

Vu  les  propositions  émises  durant  la  concertation,  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  présente  les
contributions suivantes :

- La Ville de Caluire et Cuire est contre la variante C du tronçon B de la séquence 2 du
cours Aristide Briand qui supprime un trop grand nombre de places de stationnement dans
un quartier très contraint, où la pression sur le stationnement est d’autant plus forte que de
très nombreuses places ont d’ores et déjà été supprimées à proximité immédiate, sur le
cours  d’Herbouville,  lors  de  l’aménagement  de  l’espace  partagé,  et  où  de  nombreux
immeubles  ne  disposent  pas  de places  de  parking  en  nombre  suffisant pour tous les
résidents ;

- La  Ville  de  Caluire  et  Cuire  est  donc  favorable  à  la  variante  D  du  tronçon  B  de  la
séquence 2 dite du statu quo sur le cours Aristide Briand. L’aménagement actuel consiste
en un partage de l’espace entre les différents modes, avec pour les véhicules, une simple
voie d’accès au stationnement ponctuée de potelets interdisant tout emprunt pour du trafic
passant et obligeant à rouler au pas. Il offre donc un niveau de sécurité jugé acceptable
pour les cyclistes par tous ceux qui l’empruntent déjà au quotidien ;

- La  Ville  de  Caluire  et  Cuire  est  également  favorable,  comme  les  nombreux  cyclistes
« vélotaffeurs » qui se sont exprimés notamment lors des réunions publiques, à la variante
A du tronçon B de la séquence 2 par le quai Bellevue qui améliore la sécurité des cyclistes
en leur évitant le passage délicat par le carrefour de la montée de la Boucle avec le cours
Aristide Briand, ce qui contribue à apaiser la circulation sur le quai Bellevue et leur permet
de gagner une dizaine de minutes sur le trajet, ce qui est d’ailleurs l’une des ambitions
affichées des voies lyonnaises ;

- La Ville de Caluire et Cuire regrette, comme les nombreux cyclistes qui se sont exprimés,
lors  des  réunions  publiques,  que  les voies  lyonnaises ne  s’intéressent  pas  assez  aux
dessertes  locales.  Elle  propose  de  prendre  en  compte  le  raccordement  de  la  voie
lyonnaise n° 6 à la passerelle de la paix par le futur skatepark de Saint-Clair et au pont
Poincaré par l’avenue de Poumeyrol, le chemin de Wette-Fays et la grande rue de Saint-
Clair ;

- La Ville de Caluire et Cuire insiste sur la nécessité de rappeler aux cyclistes que la priorité
reste aux piétons sur les voies vertes par un renforcement de la signalisation ;

- La  Ville  de  Caluire  et  Cuire  s’inquiète  de  la  réduction  importante  des  voies  d’accès
automobiles (en entrée et en sortie) de son territoire, du fait des options proposées par la
Métropole de Lyon sur le quai d’Herbouville.
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Il est demandé au Conseil municipal d’adopter ces contributions valant avis de la commune de
Caluire et Cuire sur le projet d’aménagement de la voie lyonnaise no 6.

M.  LE  MAIRE  :  Je  vous  remercie  Monsieur  MICHON.  Nous  avons  plusieurs  demandes
d’intervention. M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI :  Si je comprends bien, on donne concrètement un avis favorable à cette voie
lyonnaise no 6 et je m’en félicite. Je vois que l’on a été capable, dans le cadre des concertations,
de retenir  les  différentes  options  proposées par  la  Métropole.  J’aurais  aimé que pour  la  voie
lyonnaise no 7, on puisse fonctionner de la même manière et pas sur une fin de non-recevoir alors
que les choses n’étaient pas encore engagées.
Je voterai favorablement à cet avis et aux propositions, même si je ne suis pas nécessairement
d’accord sur toutes. Il me semble, quand même, que la façon dont s’est passée cette concertation,
la  façon  dont  on  considère  les  aménagements,  nécessite  de  donner  un  avis  favorable.  Je
souscrirai donc à votre proposition.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Monsieur ATTAR-BAYROU.

M. ATTAR-BAYROU :  Monsieur  le  Maire,  mes chers  collègues.  Il  nous  est  demandé de nous
prononcer sur l’aménagement de la voie no 6. Nous pouvons nous apercevoir que, non contente
d’avoir essuyé un refus sur la voie no 7, la Métropole persiste et signe dans cet aménagement
exclusivement réservé aux vélos. Nous tenons à rappeler que tout aménagement doit se faire dans
l’intérêt général et du plus grand nombre. Nous aurions pu privilégier la réflexion et la mise en
place d’un vrai mode de transport écologique que représente le métro. Ce dernier est, d’une part,
d’utilité publique par le nombre de personnes transportées, mais également d’intérêt général car il
permet à la ville de se développer. Cela permettrait aux habitants de Caluire d’accéder à toutes les
infrastructures et destinations dans la métropole, plus rapidement et de façon moins coûteuse. 
On nous demande uniquement de nous prononcer sur un plan intéressant peu de personnes,
centré  sur  le  cyclisme.  Nous  aurions  aussi  pu  prévoir  un  aménagement  lié  aux  piétons  qui
permettrait la traversée de la métropole en sécurité et plus rapidement. À l’examen de ce rapport,
nous pouvons constater, étant moi-même utilisateur du cours Aristide Briand, qu’il faudrait un grand
investissement et faire bon nombre de travaux pour rendre ce cours, dans ses deux parties, plus
fonctionnel et plus vivable. Il faudrait prévoir un réaménagement total du quai sur son emprise
supérieure et inférieure. Une fois de plus, ceci va aggraver la situation. Ne pas le faire nous amène
à nous poser la question sur la cohabitation entre voitures,  vélos,  piétons et  bus sur le cours
Aristide Briand, la voie rapide et la grande rue de Saint-Clair ainsi que la traversée de la voie.
Ces travaux seraient-ils  uniquement consacrés au bien-être des vélos,  créant une autoroute à
vélos ? Cette voie serait-elle accessible uniquement aux vélos à traction humaine ou également
aux vélos à traction électrique ? 
Dans l’absence de toutes ces réponses, n’ayant pas de vue sur la réflexion de fond, nous pensons
que cet argent sera gaspillé et éparpillé. Notre groupe souhaite un réaménagement total de ce
secteur permettant aux riverains, comme aux personnes de passage, de se promener en toute
sécurité, de se transporter.  Nous pouvons constater qu’une fois de plus, par ses décisions, un
habitant  du  plateau  de  Caluire  travaillant  à  Gerland,  souhaitant  se  déplacer  en  transport  en
commun mettra une heure un quart, par manque de vision de cet exécutif métropolitain.
Notre  groupe  aurait  pu  voter  contre,  mais  à  l’approche  des  fêtes  de  Noël,  nous  serons  plus
conciliants, nous nous abstiendrons.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur ATTAR-BAYROU. Il y a une demande d’intervention de M. FAIVRE.

M. FAIVRE : Après votre revirement sur la voie verte, la faisant passer d’une voie principale de
passage dans le plan vélo de Caluire à un axe où la cohabitation entre piétons et vélos n’est plus
désirable, nous sommes satisfaits de voir  que le projet de VL 6 fasse globalement consensus.
Notons que la VL 6 est en partie en voie verte avec une cohabitation avec les usagers sur 3 m, soit
moins de largeur que sur la voie verte des Dombes. 
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Pour passer le long du cours Aristide Briand, nous estimons qu’il n’y a pas de variante rédhibitoire.
Selon nous,  la variante C est  certes ambitieuse,  mais  surtout  favorable à une séparation des
différents modes de transports. Ensuite, un trottoir pour la promenade des piétons est restitué côté
Rhône. 
L’impact sur le stationnement de 34 places, soit moins de 11 %, est assez mineur et relativement
modeste, surtout dans un contexte de diminution nécessaire de l’utilisation de la place de la voiture
individuelle et le développement des alternatives.
Nous profitons de cette délibération pour saluer non sans émotion Gérard COLLOMB, visionnaire
qui a libéré les quais du Rhône de ces nappes de stationnement et a permis le développement du
Vélo’v.
Dans l’hypothèse de la croissance du flux de cyclistes, la variante D est un mauvais substitut.
Cette variante manque d’ambition au regard des standards de la voie lyonnaise, notamment avec
un partage de trois flux : véhicules, piétons et cyclistes, alors qu’il y a des possibilités de le faire
autrement. La variante A est une possibilité qui soulage le cours Aristide Briand et qui est plus
rapide en évitant le carrefour de la Boucle. 
L’inconvénient de la variante A est de mettre les cyclistes en proximité de la voiture, qui roule plus
vite sur le quai Bellevue. La piste cyclable sera étroite et la connexion avec la VL 7 sera plus
compliquée, ce qui va à l’encontre de votre avis de rejoindre facilement la VL 6.
Vous regrettez que la Métropole ne s’intéresse pas assez aux dessertes locales. Cet avis est en
effet pertinent , il ressort dans beaucoup de concertations. Il devrait être pris en compte par les
services de la Métropole. Cette même remarque peut vous être retournée. Ces dessertes locales
doivent aussi être prévues dans le plan vélo de Caluire.
Nous regrettons d’ailleurs que le plan vélo actuel ne prenne pas en compte les voies lyonnaises, et
en particulier la VL 2 qui doit s’interfacer avec la VL 6, et être prioritaire pour les accès du Rhône et
de la Saône au plateau. Alors que la Métropole concerte les citoyens pour les voies lyonnaises,
Caluire n’a pas de démarche participative pour la révision de son plan vélo et la définition des
priorités.  Nous regrettons aussi  ne pas être invité  aux quatre  réunions par an du comité vélo
comme le proposait l’engagement no 1 de la fédération des utilisateurs de la bicyclette lors de la
campagne des municipales.
Les piétons sont bien entendu prioritaires. Pour clarifier les règles sur la voie verte, nous sommes
favorables aux panneaux rappelant  la priorité et  la vitesse de circulation.  Nous sommes aussi
favorables à des contrôles pédagogiques d’éclairage et de vitesse sur la VL 6 comme sur la voie
verte. Mais le Code de la route doit toutefois être rappelé à tous : 99,8 % des piétons tués le sont
par des automobilistes.
Pour la suppression d’une voie de circulation dans chaque sens sur le cours d’Herbouville, nous
faisons  confiance  aux  1er et  4e arrondissements  pour  défendre  leur  intérêt  et  par  voie  de
conséquence, celui de Caluire. Le trafic automobile est en diminution et doit continuer à diminuer. 
Le rééquilibrage du partage de la voie est nécessaire pour la transition écologique et même pour
notre santé. Nous sommes favorables à la VL 6. 
Toutefois, pour les raisons évoquées ci-dessus, nous ne pouvons pas complètement adhérer à
votre avis. Nous nous abstiendrons. Les solutions finales à retenir le seront après analyse de tous
les avis par les services de la Métropole. Merci.

M. LE MAIRE : Monsieur MICHON, si vous voulez donner un certain nombre de réponses.

M. MICHON : Merci pour vos interventions. Monsieur MATTEUCCI, il existe en effet une différence
d’approche entre la voie lyonnaise 6 et la voie lyonnaise 7. Lors du comité de pilotage avec la
Métropole, la voie lyonnaise 7 n’avait pas tenu compte de nos souhaits et avait voulu passer en
force en proposant la voie verte. Le résultat, vous le connaissez. 
Concernant la voie lyonnaise 6, le consensus est présent puisque lors du comité de pilotage avec
la Métropole, les options que nous avons proposées ont été retenues dans la concertation qui vous
est présentée et qui est mise en ligne. Voilà pourquoi le débat en effet est un peu plus apaisé.

Monsieur ATTAR-BAYROU, concernant le coût que représentait l’aménagement du cours Aristide
Briand, l’option que la Ville de Caluire et Cuire souhaite proposer, et en tout cas soutient, est un
coût égal à zéro euro, puisque c’est le maintien du statu quo.
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Nous refusons de détruire le cours Aristide Briand qui, je le rappelle, a été réaménagé il n’y a pas
si longtemps pour faire la voie latérale pour les voitures et le passage en mode doux (piétons,
vélos). Cela impliquerait de tout recasser pour reconstruire. C’est le souhait d’Europe Écologie-Les
Verts, mais je ne suis pas surpris parce que c’est le souhait de M. BAGNON. Vous êtes en effet
dans la logique, et je ne vous en veux pas. Cela fait partie de la logique politique, pas de soucis.
Notre but est de dire que cela fonctionne aujourd’hui avec l’existant, je ne sais pas, autour de la
table, quels sont les cyclistes qui passent par cet endroit. J’y passe régulièrement et je n’ai jamais
été mis en danger. Le nombre de cyclistes qui passent n’est pas aussi important que dans d’autres
lieux. L’existant convient tout à fait.
Concernant le plan vélo, pour revenir sur ce point et je terminerai là-dessus, pourquoi le plan vélo
initial ne parlait-il pas des voies lyonnaises ? Parce que le plan vélo initial est sorti avant le projet
des voies lyonnaises, avant 2019, première réponse.
Deuxièmement, le plan vélo 2, je vous rassure, prendra bien en compte les voies parallèles aux
voies lyonnaises, ce que l’on appelle les dessertes locales. C’est bien prévu dans le plan qui vous
sera présenté en 2024. Voilà les éléments de réponse que je souhaitais apporter.

M. FAIVRE : Une toute petite réaction.

M. LE MAIRE :  Je vous en prie,  une demande d’intervention,  de même que pour M. ATTAR-
BAYROU.

M. FAIVRE : C’est même presque pour défendre M. MATTEUCCI . La voie verte a été ciblée dans
le plan vélo que Caluire a elle-même réalisé dès le tout début. C’est donc une petite erreur. Je
rappelle aussi que depuis 2021, lorsque le projet des voies lyonnaises a été présenté, la voie verte
avait été identifiée dans le cadre du plan vélo de Caluire et depuis 2021, vous n’avez pas proposé
d’alternative. Vous l’avez fait au moment du projet VL 7 avec tout ce que nous avons vu, mais vous
n’avez pas proposé d’alternative pendant trois ans. 

M. MICHON : Je pense que nous ne nous sommes pas compris. Il va peut-être falloir répéter votre
souhait aux habitants. Jamais la Ville de Caluire et Cuire n’a dit que les vélos ne devaient pas
passer sur la voie verte. La voie verte est une voie apaisée où tous les modes doux peuvent
circuler : les piétons, les vélos, avec, nous l’avons dit plusieurs fois pendant le Conseil municipal,
un renforcement de la signalétique et une priorité aux piétons. Nous maintenons cette position. La
voie verte reste accessible aux vélos.
Ce que nous ne souhaitions pas -  je  le répète parce que certains n’ont  peut-être  pas encore
compris ou ont du mal - c'est ce que vous ici, et votre majorité à la Métropole souhaitiez : un
revêtement  qui  favorisait  la  vitesse du vélo.  Nous étions  contre.  Nous ne souhaitions  pas un
revêtement qui favorise la vitesse du vélo et le risque d’accident,etc.... C’est tout, je ne vais pas
refaire le débat. Jamais il n’a été dit que la voie verte était interdite à la circulation des vélos.

M. FAIVRE : La limitation de vitesse est valable quel que soit le revêtement et en plus, ce qui est
dommageable  est  que  le  projet,  qui  aurait  pu  être  utile  à  des  Rilliards  et  des  Caluirards,
finalement…

M.  LE  MAIRE  :  Si  Paris  était  plus  petit,  on  pourrait  le  mettre  en  bouteille  aussi.  Laissons
M. ATTAR-BAYROU s’exprimer.

M. ATTAR-BAYROU : Nous allons essayer de ne rien mettre en bouteille. Je voudrais rappeler à
M. FAIVRE qu’une abstention ne constitue pas un consensus. Par ailleurs, je l’invite à aller voir ce
qu’il se passe rue Garibaldi, en face de l’auditorium, sur la voie rapide puisque j’y travaille et j’y
suis tous les jours. Les cyclistes ne sont pas très sympas ; il faut faire attention aux voitures, il faut
faire attention aux cyclistes et après, on essaie de se mouvoir quand on est piéton. 
Concernant  le  cours  Aristide  Briand,  j’ai  bien  parlé  du  supérieur  et  de  l’inférieur.  Certes,  le
supérieur a été refait, mais la voie rapide constitue un danger, j’y passe tous les soirs. Elle est
peut-être à réaménager. Au niveau du restaurant, vous ne pouvez plus passer en voiture rue de
Saint-Clair qui est en double sens ; les vélos passeront-ils ou pas ? Puis, si vous voulez prendre la
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contre-allée, il faut être bon conducteur, même à la vitesse autorisée. Un réaménagement est donc
peut-être  à faire.  On va aller  casser  pour aménager des voies cyclables,  alors  qu’on pourrait
repenser tout l’ensemble.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. 
Je voudrais insister : la VL 7, vous l’avez en travers. La méthode, telle qu’elle a été initiée par
M. BAGNON, qui a d’ailleurs depuis une attitude plus conciliante dans les réunions, n'est pas la
bonne. On ne tord pas le bras aux communes de la sorte.  Ce n’est  pas comme ça que cela
fonctionne. Avoir  une vision autoritaire sur la manière d’aménager un territoire quand on ne le
connaît pas, ce n’est certainement pas la meilleure méthode à avoir. Il y a aussi un choix, le choix
de votre majorité NUPES à la Métropole qui est pour les vélos. C’est très bien, nous continuons
aussi là-dessus. Je voudrais simplement vous indiquer qu’il est intéressant de regarder la page 19
du magazine Rythmes : 16 items y sont évoqués. Quel est le dernier ? Le vélo. Dans les priorités
que les habitants de Caluire ont, le vélo arrive en dernier sur 16 items. Nous ne l’avons pas choisi,
cela a été fait de manière scientifique.
Je souligne que le travail effectué par Laurent MICHON est juste remarquable depuis un certain
nombre  d’années,  et  il  va  poursuivre  dans  ce  secteur.  Il  faut  également  être  à  l’écoute  des
habitants,  notamment sur le cours Aristide Briand où des personnes n’ont  aucun garage. Une
version ne comportait aucun stationnement. Comment les personnes feraient-elles ? Toutes n’ont
pas  20  ans.  Certaines  ont  de  vraies  difficultés  à  se  mouvoir  y  compris  pour  aller  suivre  des
traitements et ont une nécessité à être véhiculées de manière automobile.
Un mot est à retenir, évoqué par M. ATTAR-BAYROU , c’est la notion de métro. Quand on est en
train de penser, dans un document qui s’appelle le SCOT, le schéma de cohérence territoriale, que
le mot « métro » n’existe pas, c’est qu’on est vraiment complètement en dehors des réalités.
Je rappellerai le sondage évoqué : la notion de métro est une attente très forte dans ce secteur, et
pas simplement à Caluire ou sur le plateau nord. Dans l’étude qui avait été réalisée d’ailleurs, le
plus  adéquat  était  celui  du  plateau  nord.  La  Métropole  a  décidé  de  ne  pas  faire  de  métro
supplémentaire, c’est être en dehors des réalités. Le jour où vous arriverez à mettre autant de
personnes sur des vélos que dans un métro, vous nous ferez signe. C’est le meilleur moyen de
transport, le plus efficace, le plus fiable dans la durée et qui nécessite des travaux importants au
départ. Mais l’intérêt est qu’il passe des siècles à l’usage.
La position de Caluire et Cuire, comme Laurent MICHON l’a rappelé, est que lorsqu’un travail est
fait  en  amont,  en  respectant  les  attentes  du  territoire,  tout  se  passe  bien.  D’ailleurs,  lorsque
M. BAGNON est venu, il était tremblant par rapport à tout cela « ça va bien se passer ? », « bien
sûr, ça va bien se passer ». Cela se passe mal quand on n’écoute pas les territoires. Mais quand
on les écoute, on avance bien.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ?

M. FAIVRE : Excusez-moi…

M. LE MAIRE : J’ai lancé le vote.

M. FAIVRE : Vous m’avez vu lever la main Monsieur le Maire !

M. LE MAIRE : Qui est pour ? Contre ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
par 35 VOIX POUR :  « CALUIRE ET CUIRE, ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE,

C’EST POSSIBLE »
7  ABSTENTIONS :   « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES A CALUIRE » + « CALUIRE

AU CŒUR » 

Je vous remercie pour cette unanimité des votants. 
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M. FAIVRE  : Abstention.

M. LE MAIRE : Oui, abstention mais nous avons une unanimité des votants. Je vous remercie. 
Je vous donne rendez-vous au prochain Conseil qui aura lieu le lundi 4 mars et vous souhaite à
tous d’excellentes fêtes de fin d’année et un joyeux Noël.
Merci à vous.

La séance est levée à 21 h 50.
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